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Une ville équilibrée…  
et qui entend le rester.

Une étude de l’Observatoire des inégalités, publiée en 2011 
par la revue Alternatives Economiques, a mis en lumière une 
réalité que nous soupçonnions : Antony est une des villes les 
moins inégalitaires de France, l’une des villes où les écarts 
de revenus entre les habitants sont les plus faibles, une ville 
équilibrée socialement malgré un niveau de vie sensiblement 

supérieur à la moyenne ce qui est peu fréquent. Cet équilibre, c’est une chance pour 
notre ville, c’est la condition première d’un véritable développement durable. Nous 
devons le conserver.
Un équilibre entre les différents quartiers de la ville, tout d’abord, entre le centre 
et la périphérie. Tous les quartiers, aussi éloignés soient-ils du centre-ville, voient 
leurs réseaux de câbles enfouis, leur voirie rénovée, sécurisée, réaménagée et ren-
due accessible aux handicapés. Tous les quartiers pourront bénéficier, d’ici la fin du 
printemps 2013, du très haut débit.
Aucun quartier ne doit être laissé à la traîne. Le quartier du Noyer-Doré, qui  s’était 
passablement dégradé dans les années 1980 et 1990 comme tous les grands en-
sembles, a été transformé par une opération de rénovation urbaine qui a duré  dix 
ans. Il continue de bénéficier d’une action sociale de soutien spécifique dans le 
cadre d’un contrat urbain de cohésion sociale.
Dans le même esprit, nous voulons faire du site de la résidence universitaire, aban-
donnée depuis longtemps par l’Etat, un nouveau quartier de la ville, agréable et 
animé, où les étudiants seront heureux. De même l’aménagement du terrain de 
l’ancien IUFM va embellir le quartier Pajeaud et lui donner une nouvelle impulsion. 
Enfin, nous espérons vivement que les hésitations actuelles des pouvoirs publics sur 
la mise en œuvre du projet du Grand Paris finiront par se dissiper, et que la gare pré-
vue sur le site d’Antonypole, en face du centre André-Malraux, se réalisera dans les 
meilleurs délais. Nous l’espérons, en particulier, pour les habitants du quartier des 
Rabats que cette future gare mettra à moins d’une demi-heure du centre de Paris.
Un équilibre aussi dans la construction de nouveaux équipements, qui doivent 
répondre à tous les besoins : ceux des familles, avec les deux projets de crèches 
prévues pour 2015, et celui de la grande ludothèque du centre-ville qui ouvrira à 
l’automne 2013 ; ceux des cinéphiles avec le nouveau cinéma de quatre salles ; ceux 
des associations, mais aussi des groupes musicaux qui disposeront de studios  
d’enregistrement dans le futur complexe culturel et associatif, prévu pour le prin-
temps 2014 ; ceux des sportifs avec le complexe sportif la Fontaine et le centre 
aquatique de Pajeaud, prévus pour 2015 ; ceux des écoliers, avec la reconstruction 
de deux groupes scolaires et la modernisation des autres. Et, pour tous, le parc des 
Bas-Graviers dont l’aménagement s’achèvera fin 2013. Avec ces aménagements 
et ces projets, Antony sera dans quelques années, nous l’espérons, encore plus 
agréable à vivre, et toujours aussi équilibrée. 

 Jean-Yves Sénant
 Maire d’Antony
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62 247 habitants 

970 ha
dont 19 % d’espaces verts et non bâtis

6 stations de RER
5 bureaux de poste
18 multi-accueils ou crèches
26 écoles publiques
 50 entreprises 

de plus de 50 salariés
761 artisans et commerçants
40 salles de sport
2 médiathèques
60 000 visites/mois

sur le site Internet www.ville-antony.fr

Agréable à vivre, Antony est dotée  
de nombreux services publics, 
d’équipements sportifs et culturels 
de qualité, d’un commerce actif. 
Particulièrement bien desservie en 
moyens de transports et bénéficiant 
d’un cadre de vie préservé et ver-
doyant, elle est également une ville 
dynamique qui attire les entreprises.
Sous-préfecture des Hauts-de-Seine, 
Antony fait partie de la communau-
té d’agglomération des Hauts-de-
Bièvre.

6

(source INSEE, janvier 2012, population 2009)  
dont 61 393 en population municipale, et 854 comp-
tés à part (étudiants internes hors Antony, étudiants 
en résidence universitaire à Antony, militaires dont 
la résidence personnelle est à Antony…)
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nue du Bois-de-Verrières). Elle a le privilège 
de fournir Versailles et emploie une centaine 
d’ouvriers.
Antony avait alors vraisemblablement un mil-
lier d’habitants. C’est pendant cette période 
que des notables de Paris construisent de bel- 
les demeures dans les environs de la capitale, 
dont Antony n’a gardé que quelques restes : 
une façade du château de Berny, la “folie” et 
le parc (parc Heller) du château de Castries, 
aujourd’hui disparu.

XIXe-XXe siècles :  
la naissance d’une ville
Avec l’arrivée du chemin de fer en 1854, la vie 
d’Antony va basculer complètement, surtout 
après la guerre de 1870.
Non seulement les cultures se spécialisent : 
Antony va produire des primeurs, des fruits, 
des fleurs même, transportés sur le marché pa-
risien par « l’Arpajonnais », construit en 1884. 
Mais surtout, le bourg rural et ses annexes se 
voient cernés par la construction hâtive de pa-
villons. Les Parisiens à l’étroit dans leurs murs 
viennent s’installer le long de la voie ferrée, 
en « banlieue », sur des terrains moins chers 
qu’à Paris. C’est la « grande poussée des lotis-
sements » dont la croissance anarchique, à 
une époque où les contraintes de l’urbanisme 
n’existaient pas, pose de graves problèmes 
de voirie et d’équipement. De ces « mal lo-
tis », Auguste Mounié fut le grand défenseur. 
Lourde charge pour les municipalités d’alors, 
mais aussi essor : de 1 800 habitants vers 1880, 
la ville passe à 19 780 habitants en 1936 et fait 
un nouveau bond démographique après 1950 
avec le Grand ensemble.
La multiplication des équipements scolaires, 
sportifs et culturels, le développement des 
transports (en particulier le RER et le Val vers 
Orly), la création de commerces, l’implanta-
tion de la zone industrielle et d’une zone de 
haute technologie, l’amélioration de l’urba-
nisme enfin, assurent à Antony une animation 
autonome et en font une ville à part entière. »
® Anne Fontaine, 1992 (extrait), historienne, 
géographe et auteur d’études sur Antony 
(1922-1996).

Histoire et patrimoine

« Le nom d’Antony vient de celui d’un pro-
priétaire gallo-romain appelé Antonius. C’est 
dans la confirmation d’une donation royale à 
la grande Abbaye que, pour la première fois, 
en 829, apparaît le nom d’Antony. De la “cha-
pelle” de 829, on peut voir les restes sous la 
tour de l’église Saint-Saturnin.

Xe-XVe siècles :  
la création d’une « paroisse »
L’histoire d’Antony a été mouvementée. En 
effet, le village situé sur le plat pays, à mi-
chemin entre Paris et la place forte de Mont-
lhéry, s’est trouvé sur la route des bandes 
et des armées lors de tous les soubresauts 
de l’histoire de l’Île-de-France : invasions 
vikings du Xe siècle, guerres de Cent Ans, 
du Bien Public, de Religion, de la Fronde, 
disettes de la Révolution, invasions de 1814 et 
1870 et même la Libération de 1945.
L’église inscrite à l’inventaire supplémentaire 
des monuments historiques porte les traces de 
cette histoire dans ses constructions succes- 
sives. Elles correspondent aux périodes d’ac-
calmie et de relative prospérité qui ont suivi 
toutes ces catastrophes : tout premier gothique 
du XIIe siècle (l’église a été érigée en paroisse 
en 1177), puis gothique du XVe siècle.

XVIe-XVIIIe siècles :  
l’extension du village
Au XVIe siècle, François Ier décide de paver 
la route directe de Paris à Orléans. Des au-
berges et relais s’établissent alors en bordure 
de la grande route, donnant naissance au pas-
sage de la Bièvre au lieu-dit : le Pont d’Antony. 
Le chemin qui joint le Pont au Village devien-
dra plus tard l’actuelle rue Auguste-Mounié.
La prospérité de cette période se traduit aussi 
par l’autorisation royale, en 1545, de créer un 
marché (déjà fixé au jeudi !). La majorité des 
villageois se consacre à l’élevage sur les prai-
ries communales de la Bièvre, à la culture des 
céréales et de la vigne sur les Graviers et les 
Grouettes des côteaux. Au XVIIIe siècle est 
créée la Manufacture royale de cires (ave-
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Armoiries et logotypes
Les armoiries de la ville d’Antony ont une 
ancienneté très relative : elles ne furent 
adoptées en conseil municipal que le 20 
juin 1919. Elles rappellent à la fois la situa-
tion topographique du pays, au point où la 
grande route de Paris à Orléans franchit la 
Bièvre, et la place tenue dans l’histoire de 
son développement par la puissante abbaye 
de Saint- Germain-des-Prés et par la famille 
de Hugues de Lionne.
Définition héraldique : « la commune d’An-
tony portera écartelé au 1 et 4 d’azur à l’écus-
son de sable chargé de trois besants d’argent  

Patrimoine
La ville d’Antony a créé une collection de 
dépliants dédiée au patrimoine. 10 titres 
sont parus entre 2004 et 2012, sur le centre-
ville, les écoles, les pavillons, les lieux de 
mémoire… Le dernier, publié en septembre 
2012 : Gens de lettres et artistes. 
Des associations antoniennes sont parte-
naires des services Culturel et Archives dans 
ce travail de recherche et de synthèse : office 
de tourisme, Atelier-musée du pays d’Anto-
ny, AVF Antony. Elles co-organisent avec le 

service Culturel la journée 
nationale du patrimoine en 
septembre. C’est l’occasion 
de visiter certains lieux pri-
vés ou de bénéficier des 
services d’un guide : an-
cienne manufacture royale 
de cires (Maison des sœurs 
Saint-Joseph-de-Cluny), 
église Saint-Saturnin, 
église Saint-François…
  Contact :  
service Culturel 
Tél. : 01 40 96 72 82

La Croix de Berny 
vers 1925
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24 août (libération d’Antony), 11 novembre 
(hommage à tous les morts pour la France), 
5 décembre (cérémonie en hommage aux 
morts pour la France de la guerre d’Algérie 
et des combats du Maroc et de la Tunisie - 
1952/1962).
Contact : service Relations publiques
Tél. : 01 40 96 73 96 

Musée d’Antony
L’association « Atelier-musée du pays d’An-
tony », qui œuvre pour la préservation du 
patrimoine, a créé le musée d’Antony, avec 
le soutien de la ville. Musée d’intérêt local, 
il est installé dans la Maison des Arts (Parc 
Bourdeau). Ses collections sont constituées 
de porcelaines, faïences, outils anciens, ob-
jets d’artisanat… et d’un atelier de bourrelier 
entièrement reconstitué.
L’association édite L’Echo du Terroir.
Contact : Atelier-musée du pays d’Antony
Tél. : 01 40 91 91 73

Archives communales
Service administratif indispensable au bon fonc-
tionnement de la mairie, les Archives commu-
nales constituent aussi le grenier de l’histoire 
locale, grand ouvert à tous les Antoniens curieux 
du passé de leur cité ou de leur quartier, et sou-
cieux de mieux connaître ceux qui y ont vécu.

accompagné de trois fleurs de lys d’or, qui est 
de l’abbaye de Saint-Germain-des-Prés ; au 2 
et 3 de gueules à une colonne d’argent, au chef 
cousu d’azur chargé d’un lion passant d’or ». 
La devise d’Antony est : parvus ubi pagus fuit 
urbem jam alluit unda, c’est-à-dire « là où était 
un petit village, l’onde désormais baigne une 
ville ». 

La ville d’Antony a adopté un logotype à 
l’identité visuelle plus aisément reconnais-
sable, qui signe toutes les réalisations muni-
cipales. 

Cérémonies du souvenir
Les dates importantes de notre histoire sont 
régulièrement commémorées par la ville, 
avec le concours des associations d’anciens 
combattants : journée nationale de la dé-
portation (libération des camps, le dernier 
dimanche d’avril), 8 mai (Victoire du 8 mai 
1945), 18 juin (commémoration de l’appel du 
général de Gaulle le 18 juin 1940), 16 juillet 
(commémoration de la rafle du Vel’ d’Hiv’), 
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élections et les délibérations du Conseil 
municipal. La construction d’une école 
retient-elle votre attention ? Vous pourrez 
dépouiller les dossiers de travaux. Faites-
vous partie d’une association implantée de 
longue date à Antony ? Son histoire s’écrit 
aux Archives.
®  En savoir plus : http://www.ville-antony.fr/ 

4-9134-Archivescommunales.php

Les archives privées (familiales, associa-
tives, d’entreprises) demeurent essen-
tielles pour la connaissance de l’histoire 
d’Antony. Pour préserver ces documents 
d’intérêt historique, confiez-les aux  
Archives communales !

Contact : Les Archives communales sont gra-
tuitement ouvertes à tous, sur rendez-vous 
et dans la mesure des places disponibles, du 
lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h. 
Tél. : 01 40 96 73 03
archives_documentation@ville-antony.fr

Bibliographie sélective
ENJALVIN, Augustin (abbé). Histoire d’Antony 
ou recherches faites sur cette localité. Antony, 
chez l’auteur, 1852.
BOURNON, Fernand. État des communes à la 
fin du XIXe siècle : Antony, notice historique et 
renseignements administratifs. Conseil général 
du département de la Seine, « Monographies 
des communes de la Seine », Montévrain, 
Imprimerie de l’École d’Alembert, 1896, 84 p.
FONTAINE, Anne (dir.). Antony, des origines à nos 
jours. Antony, Connaissance d’Antony, 1987, 200 p.
Antony d’hier et d’aujourd’hui, bulletin de l’As-
sociation pour la promotion du patrimoine 
d’Antony (APPA), 1989, 15 numéros parus.
L’écho du terroir, bulletin de l’association Ate-
lier-musée du pays d’Antony (AMPA), 1992, 
39 numéros parus.
FIRINO, Yvonne. Antony, cinq siècles de rues et de 
lieux-dits. S. l., Association pour la promotion du 
patrimoine d’Antony (APPA), Maurry, 1998, 254 p.
ATELIER-MUSéE DU PAYS D’ANTONY, Antony, 
Saint-Cyr-sur-Loire, Alan Sutton, « Mémoire 
en images », 2009, 128 p.

®  Collecter et trier. Situées au sous-sol 
de l’hôtel de ville, les Archives commu-
nales travaillent en étroite relation avec 
l’ensemble des services municipaux pour 
recueillir les dossiers dont ceux-ci n’ont plus 
l’utilité immédiate. Après tri, seule une pe-
tite partie, environ 10 %, est définitivement 
conservée. Les Archives recherchent par ail-
leurs tous documents susceptibles d’enri-
chir et compléter leurs fonds et collections.

®  Conserver. Ce sont actuellement plus de 
10 000 cartons ou registres qui sont pla-
cés sous la responsabilité des Archives 
communales. Les plus anciens documents 
conservés ont près de quatre siècles, mais 
c’est à partir de la Révolution que les ar-
chives sont les plus riches. On y trouve les 
documents les plus divers : ce sont, entre 
autres, cinquante ans de bulletins muni-
cipaux, des collections de presse politique 
locale, des plans, des affiches, des cartes 
postales, des photographies et des films.

®  Classer et inventorier. Chaque chose à 
sa place et une place pour chaque chose ! 
Les archivistes sont chargés de la mise en 
ordre des documents et de la rédaction des 
inventaires qui font connaître ces archives 
aux chercheurs.

®  Communiquer. Au terme des délais légaux, 
les documents conservés aux Archives 
communales sont communicables à toute 
personne qui en fait la demande. Le service 
contribue à la mise en valeur de ce patri-
moine en l’ouvrant aux historiens et aux 
curieux, en collaborant à des publications, 
en participant à des expositions, etc.

Êtes-vous à la recherche de vos ancêtres 
antoniens du XIXe siècle ? Vous pourrez 
les retrouver dans les registres d’état civil. 
Voulez-vous savoir quand votre rue a été 
ouverte, connaître l’histoire de votre pro-
priété ? Les cadastres et les plans de voirie 
vous en retraceront l’évolution depuis près 
de deux siècles. Vous intéressez-vous à 
l’œuvre politique de telle ou telle munici-
palité ? Consultez les procès-verbaux des 
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Louise Bourgeois *
(1911 - 2010) Sculptrice 
et plasticienne natu-
ralisée américaine en 
1955, elle vécut près 
de vingt ans à Antony 
jusqu’en 1938. Son 
œuvre à l’avant-garde 

de l’art contemporain est exposée dans les 
plus grands musées.  

Georges Chaulet (1931 - 
2012) Auteur de plus de 
cent cinquante romans 
pour la jeunesse dont 
la célèbre série Fan- 
tômette (50 titres). 
Il a résidé soixante 
ans à Antony. Il vient  
de disparaître en oc-
tobre dernier.

René Metge (1941) Pilote automobile français, 
il a participé aux 24 Heures du Mans et rem-
porté plusieurs Rallyes Dakar. Il vit à Antony.   
Patrick Devedjian (1944) Maire d’Antony de 
1983 à 2002, ministre de Jacques Chirac et de 
Nicolas Sarkozy,  président du Conseil géné-
ral des Hauts-de-Seine (voir page 14).
Nicola Sirkis (1959) Chanteur, guitariste et 
parolier du groupe de rock Indochine, né à 
Antony. Son frère jumeau Stéphane, guita-
riste, est décédé en 1999. 
Laurent Lafforgue (1966) Mathématicien,  
lauréat en 2002 de la médaille Fields, né et 
scolarisé à Antony.

Didier Drogba (1978) 
Joueur de football pro- 
fessionnel à Chelsea 
(Angleterre), vainqueur 
en 2012 de la Ligue des 
champions, il a vécu à 
Antony pendant son 
adolescence. 

* Un lieu d’Antony porte leur nom : avenue Fran-
çois-Molé, rue Velpeau, rue et place  Auguste-
Mounié, rue Simone-Séailles, résidence étu-
diante Louise-Bourgeois, auditorium Paul-Arma.

Des personnalités  
associées à Antony

François Molé *(1734 
-1802) Célèbre comé-
dien adulé par le 
public, sociétaire de 
la Comédie-Française 
où il crée 126 rôles, il 
fut inhumé selon ses 
vœux dans sa proprié-

té à Antony (située dans l’actuel parc Heller). 
Alfred Velpeau *(1795 - 1867) Anatomiste et 
chirurgien français, inventeur de la « bande 
Velpeau ». Il résida à Antony à la fin de sa vie. 
Auguste Mounié *(1876 - 1940) Maire d’Anto-
ny pendant vingt-huit ans et sénateur de la 
Seine. 

Spéranza Calo-Séailles 
(1885-1949) Cantatrice 
mezzo-soprano née à 
Constantinople, inven-
trice avec son époux 
Jean Séailles d’un nou- 
veau matériau à base 
d’émaux, le lap, large-
ment utilisé en archi-
tecture et en décora-

tion. Plusieurs de ses enfants se sont illustrés 
dans la Résistance, dont Simone Séailles * 
(1917-1945), morte en déportation. Elles re-
posent au cimetière d’Antony.

Richard Guino (1890 -
1973) Sculpteur et pein- 
tre catalan, naturalisé 
français, co-auteur en- 
tre 1913 et 1919 de sculp-
tures modernes long-
temps attribuées au 
seul Renoir. Il s’installa 
avec sa famille dans un 
atelier à Antony.

Paul Arma *(1904 - 1987) Pianiste et composi-
teur français d’origine hongroise, mais aussi 
auteur d’œuvres plastiques, il vécut à Antony 
à la fin de sa vie.

© Rayand

© Hachette
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Votre maire
Né en 1946 dans le Finistère, Jean-Yves SéNANt habite Antony avec 
sa famille depuis 1963. Il poursuit ses études supérieures à l’Institut 
d’Etudes politiques de Paris et à la faculté de Droit Paris II Panthéon-
Assas. 

Après avoir occupé depuis 1971 différentes fonctions financières et de 
direction à la SNCF, il met fin à sa carrière professionnelle en 2003 
pour se consacrer pleinement à son premier mandat de maire. Il est 
marié et père de 4 enfants.

Avant 2003 : conseiller municipal en 1983, réélu en 1989, 1995 et 2001,  
il est devenu en 1989 maire adjoint chargé des affaires sportives et de 
la jeunesse. Il fut conseiller régional de 2004 à 2010.

Jean-Yves Sénant a été réélu maire en mars 2008. Il est également Premier vice-président de la 
communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvre, chargé des finances (voir p. 18). 
Il reçoit à la mairie d’Antony, en semaine, sur rendez-vous au 01 40 96 72 97.
E-mail : jean-yves.senant@ville-antony.fr

Sophie DEVEDJIAN*
1er maire adjoint, 

chargée de l’urbanisme,
de la politique de la ville
et de la cohésion sociale.

Jean-Yves LE BOURHIS*
2e maire adjoint, 

chargé de l’éducation.

Véronique BERGEROL
3e maire adjoint, 

chargée de l’enfance, de la famille, 
des seniors et des relations  

intergénérationnelles. 

Isabelle ROLLAND*
5e maire adjoint, 

chargée de la culture.

Jean-Paul DOVA
4e maire adjoint, 

chargé du développement économique, 
de l’emploi et du monde combattant.

Pascal COLIN*
6e maire adjoint, 

chargé du Pôle social.

Marie-Louise MARLET*
7e maire adjoint, 

chargée du commerce, 
de l’artisanat et des jumelages.

Toutes les 
adresses e-mail 
sont disponibles 

sur le site 
Internet 

www.ville-antony.fr

Les élus de la majorité
Groupe Antony pour tous (UMP, Nouveau Centre et Gauche Moderne)
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Armelle BRÉHAMET-COTTENCEAU*
9e maire adjoint, 

chargée de l’environnement 
et du développement durable.

Philippe SERIN*
8e maire adjoint, 

chargé de la sécurité 
et de la prévention.

Philippe MARTIN*
10e maire adjoint, 

chargé des transports, 
de la circulation 

et de la sécurité routière.

Nilda ZERAH*
11e maire adjoint, 

chargée des ressources humaines, 
des affaires civiles et des élections.

Colette COVI-HOUEMAVO
13e maire adjoint, 

chargée de l’intégration.

Jacques LEGRAND*
12e maire adjoint, 

chargé du logement.

Pierre MÉDAN*
conseiller municipal, 

d   élégué aux finances et à la gestion.

Christian OLLIVRY*
conseiller municipal, 

délégué aux solidarités actives
logement solidaire, réinsertion,

lutte contre les exclusions.

Gilles LE LAMER
conseiller municipal, 

délégué au sport.

Anny LÉON*
conseillère municipale, 

déléguée à la vie associative 
et au bénévolat.

Mireille BUGAT
conseillère municipale, 
déléguée à la pauvreté 

et à la précarité.

Cyril ADDA-HALIMI
conseiller municipal, 

délégué à la jeunesse.

Sylvie AGUILAR
conseillère municipale, 
déléguée aux relations 

avec les entreprises. 

Michel FOUQUET*
conseiller municipal, 
délégué aux travaux.

Fatima MESSAOUDI
conseillère municipale, 

déléguée à l’autonomie des seniors.

* Conseiller de la communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvre

Gérald SIMON
conseiller municipal, 

délégué aux nouvelles technologies 
et à la e-démocratie.
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®  Antony pour tous (UMP, Nouveau Centre 
et Gauche moderne) : tous les élus de la 
majorité reçoivent sur rendez-vous à l’Hô-
tel de ville au 01 40 96 73 30, et certains 
tiennent des permanences dans les diffé-
rents quartiers d’Antony.

Point Info des Baconnets : Sophie Devedjian
(urbanisme, politique de la ville et cohésion
sociale) reçoit sans RV le mercredi de 15 h à
17 h (*), place des Baconnets.
Espace La Fontaine : Armelle Bréhamet-Cot-
tenceau (environnement et développement 
durable) reçoit sans RV le mercredi de 8 h 15 

à 10 h (*). Cyril Adda-Halimi (jeunesse) reçoit 
sur RV (au 01 40 96 73 30).
17, place de la Résidence.
Espace du Noyer-Doré : Colette Covi-Houe-
mavo (intégration) reçoit sans RV le mercredi 
de 15 h à 17 h, au 4, bd des Pyrénées.
CCAS/Pôle social : Mireille Bugat (pauvreté 
et précarité) reçoit sans RV le jeudi de 14 h 30 
à 17 h 30 (*).
Le 11 Espace Jeunes : Cyril Adda-Halimi (jeu-
nesse) reçoit sans RV le jeudi de 18 h à 19 h 30, au 
11 bd Pierre-Brossolette, ou en semaine sur RV.
(*) sauf vacances scolaires

Rosa VLASTOS
conseillère municipale, 

déléguée aux animations seniors.

Maryse LEMMET
conseillère municipale
déléguée aux réseaux 

et à la maîtrise de l’énergie. 

Ioannis VOULDOUKIS*
conseiller municipal, 

délégué à la santé, aux sciences 
et à l’hygiène.

Kamel MOHAMMEDI
conseiller municipal, 

délégué à la promotion du service civique,  
au développement du bénévolat  

et des projets humanitaires pour les jeunes.

Serge GUÉVEL
conseiller municipal, délégué 

aux actions en faveur de l’emploi.

Christian FAU
conseiller municipal
délégué aux projets

de développement économique. 

Claudine BATTU
conseillère municipale  
déléguée aux conseils  
et travaux des écoles. 

Verena GONIN
conseillère municipale, 

déléguée aux handicapés.

* Conseiller de la communauté  
d’agglomération des Hauts-de-Bièvre.

Martine BOUCHET-LEMOINE
conseillère municipale, 

déléguée aux animations.

Wissam NEHMÉ
conseiller municipal, 

délégué aux nuisances 
environnementales.

Danielle NGUYEN
conseillère municipale, 

déléguée aux affaires funéraires 
et à la rénovation du cimetière.
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®  Union pour Antony (PS, Défi pour Antony, 
PCF, Parti de Gauche) : Prendre RV directe-
ment auprès des élus.
François Rivet : 06 78 85 45 77
Françoise Colmez : 01 46 66 01 27  
ou 06 77 39 57 53
François Meunier : 06 60 64 18 32
Marie-Thérèse Charrier : 06 08 25 08 97
Dominique Fié : 06 08 66 03 61
Pascale Le Néouannic : 06 86 46 23 87

®  Antony plus (Europe Ecologie Les Verts, 
Citoyens à  Antony, Parti radical de Gauche)
www.antonyplus.com
Magali Buzelin (Europe Ecologie les Verts) :  
06 81 72 65 65
Fabien Feuillade (Europe Ecologie Les 
Verts, Citoyens à Antony, président de 
groupe) : 06 81 48 21 59
Pierre Rufat (PRG, Citoyens à Antony) :  
01 46 74 58 57

®  Antony Vivre ensemble 
Caroline Pégang : 06 26 86 04 03

Les élus de l’opposition

Fabien FEUILLADE*
conseiller municipal

Magali BUZELIN
conseillère municipale

Pierre RUFAT
conseiller municipal

Caroline PÉGANG
conseillère municipale

Groupe Antony plus
(Les Verts, Citoyens à Antony, Parti radical de Gauche) Antony Vivre ensemble

Groupe Union pour Antony
(PS, Défi pour Antony, PCF, Parti de Gauche)

Pascale LE NÉOUANNIC
conseillère municipale

Dominique FIÉ
conseiller municipal

Marie-Thérèse CHARRIER
conseillère municipale

François MEUNIER
conseiller municipal

Françoise COLMEZ
conseillère municipale

François RIVET*
conseiller municipal

Les adresses e-mail des élus sont disponibles  
sur le site Internet www.ville-antony.fr
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Vos conseillers régionaux
Le conseil régional est présidé par Jean-Paul 
Huchon (PS). Pour les Hauts-de-Seine, voici vos 
29 conseillers régionaux présentés par apparte-
nance politique (les groupes sont cités par ordre 
décroissant du nombre total de conseillers).
®  Socialistes et apparentés (PS et app., 

total : 59 élus)
Aurore Gillman
Roxana Maracineanu
Benoit Marquaille
Roberto Romero
Judith Shan

®  Mouvement populaire (MP, total : 53 élus)
Marie-Dominique Aeschlimann
Jean-Didier Berger
Sophie Deschiens
Denis Gabriel
Roger Karoutchi
Frédéric Lefebvre
Martine Paresys

®  Europe Ecologie-Les Verts (EELV, total : 
51 élus)
Francine Bavay
Françoise Diehlmann 
Gérard Feldzer 
Hélène Gassin 
Marc Lipinski
David Mbanza
Catherine Ribes

®  Front de gauche, Parti Communiste, 
Gauche Unitaire, et Alternative Ci-
toyenne (FdG, total : 15 élus)
Gabriel Massou

®  Alliance républicaine écologiste et 
sociale  
(NC et app., total : 13 élus)
Bernard Gauducheau
Béatrice Lavalette (de)
Ségolène Missoffe
Rama Yade

®  Parti Radical de Gauche et Mouvement 
Unitaire Progressiste (PRG-MUP, total : 6 élus)
Laurent Dumond 
Mireille Gitton

Votre conseiller général 
canton Antony Bourg-la-Reine 

Patrick Devedjian
Conseiller général depuis 
2004 (groupe Majorité 
départementale UMP  
Nouveau Centre et 
Apparentés, canton Antony 
Bourg-la-Reine), il a été 
élu président du Conseil 

général des Hauts-de-Seine en 2007, réélu en 
mars 2008 et mars 2011.
Il a été auparavant maire d’Antony de 1983 
à 2002, député de la 13e circonscription des 
Hauts-de-Seine (Antony, Bourg-la-Reine, 
Châtenay-Malabry et Sceaux) de 1986 à 2002 
et de décembre 2010 à juin 2012, ministre 
délégué aux libertés locales de 2002 à 2004, 
à l’industrie de 2004 à 2005, ministre auprès 
du Premier ministre, en charge de la mise en 
œuvre du plan de relance de 2008 à 2010. 
Il reçoit sur rendez-vous au 01 47 29 32 33. 
E-mail : pdevedjian@cg92.fr
www.patrickdevedjian.fr

Votre conseiller général  
canton Antony sud

Jean-Paul Dova
Groupe Majorité départe-
mentale UMP - Nouveau 
Centre et Apparentés, 
canton d’Antony sud. 
Délégué aux relations 
internationales (hors 
affaires économiques) et 

aux anciens combattants. 
Conseiller général depuis 1988, maire adjoint 
d’Antony depuis 1983, chargé du développe-
ment économique, de l’emploi et du monde 
combattant. 
Il reçoit sur rendez-vous au 01 40 96 71 33.
E-mail : jpdova@cg92.fr
Blog : jpdova.typepad.com
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procès-verbaux en cas d’infractions à la légis-
lation (fonctions d’officier de police judiciaire). 
En tant que président du conseil municipal, il 
est responsable du budget (ordonnateur) et 
chef de l’administration communale.

Les maires adjoints : élus par le conseil 
municipal et responsables devant le maire, 
ils ont deux fonctions : exercer les attribu-
tions que le maire leur délègue par arrêté 
municipal et suppléer le maire (dans l’ordre 
de nomination) lorsque celui-ci est empêché. 
Chaque adjoint exerce les fonctions d’officier 
d’état civil : célébration des mariages, enre-
gistrement de tous les actes d’état civil, déli-
vrance des extraits ou copies d’actes.

Les conseillers municipaux délé-
gués : nommés par arrêté du maire, ils 
ont délégation de pouvoir et de signature 
dans certains domaines. À Antony, tous les 
conseillers municipaux de la majorité muni-
cipale ont une délégation.

Bureau municipal : réunion de travail 
des élus de la majorité, le bureau municipal 
est organisé environ deux fois par mois afin 
d’étudier les  différents dossiers et préparer 
le conseil municipal.

Commissions : constituée de 10 élus (ma-
jorité et opposition, suivant le principe de la 
représentation proportionnelle), et présidée 
de droit par le maire, chaque commission 
examine les dossiers avec les responsables 
administratifs compétents et en tient infor-
mé le conseil municipal. Ses avis sont consul-
tatifs, ses séances ne sont pas publiques. Les 
13 commissions : urbanisme et travaux ; poli-
tique de la ville ; éducation ; jeunesse et se-
niors ; développement économique, emploi, 
commerce et artisanat ; culture ; affaires so-
ciales ; environnement ; circulation et trans-
ports ; finances ; enfance et famille ; sports ; 
vie associative. 
Liste des élus de chaque commission sur 
www.ville-antony.fr / Démocratie locale / 
Commissions municipales.

®  Front de Gauche et Alternatifs (FdG et A, 
total : 5 élus)
Pascale Le Néouannic (présidente de groupe)

Vos sénateurs
Le Sénat est présidé par Jean-Pierre Bel (PS).  
7 sénateurs ont été élus pour les Hauts-de-
Seine en septembre 2011 (les groupes sont 
cités par ordre décroissant du nombre total de 
conseillers) :
®  Groupe UMP (total : 132 élus)

Isabelle Debré
Jacques Gautier
Roger Karoutchi

®  Groupe Socialiste et apparentés (total : 129 élus)
Philippe Kaltenbach

®  Groupe de l’Union Centriste et Républicaine 
(total : 31 élus)
Hervé Marseille

®  Groupe CRC Communiste républicain 
citoyen (total : 21 élus)
Brigitte Gonthier-Maurin.

®  Groupe écologiste  (total : 11 élus)
André Gattolin.

Information civique

Élections municipales : vous votez tous 
les six ans, afin de constituer le conseil muni-
cipal, composé à Antony de 45 élus. C’est une 
élection au scrutin de liste majoritaire avec 
une dose de proportionnelle, à deux tours, 
c’est-à-dire : vous votez pour une liste (de 
45 candidats), et la répartition des 45 sièges 
d’élus se fait en accordant la moitié des sièges 
à la liste ayant obtenu au moins 50 % des voix 
au 1er tour ou arrivée en tête au 2e tour. L’autre 
moitié des sièges est distribuée proportion-
nellement aux scores des différentes listes.

Le maire : élu par le conseil municipal. 
En tant que représentant de l’État, il assure 
la publication des lois et règlements, orga-
nise les élections, célèbre les mariages et 
enregistre les naissances (fonctions d’officier 
d’état civil), veille à l’ordre public et dresse des 
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Les élections cantonales : les conseil-
lers généraux sont élus pour 6 ans. Le conseil 
général est renouvelé par moitié tous les 3 
ans. Les dernières élections de mars 2011 ont 
permis d’élire le conseiller général représen-
tant le canton Antony-Bourg-la-Reine (An-
tony Nord). Les 45 conseillers généraux des 
Hauts-de-Seine représentent ses 45 cantons. 
Prochaines élections reportées à 2015.

Région / conseil régional : la région 
est une collectivité territoriale administrée 
par une assemblée politique locale élue : le 
conseil régional. Les domaines d’intervention 
majeurs de la région sont l’aménagement du 
territoire et la planification, la coordination 
des actions de développement économique 
avec des programmes d’aides aux entreprises, 
au commerce et à l’artisanat, l’apprentissage, 
la formation et l’insertion professionnelles 
des jeunes et des adultes, la construction et la 
gestion des lycées, ainsi que la gestion de leurs 
personnels techniques (TOS). Il y a 22 régions 
en France métropolitaine et 5 en Outre-mer.

Les élections régionales : les dernières 
élections de mars 2010 ont permis d’élire les 
les conseillers régionaux au sein de l’assem-
blée qui gère la région (Île-de-France), c’est-à-
dire le conseil régional, au scrutin proportion-
nel à deux tours avec prime majoritaire (prime 
majoritaire de 25% des sièges pour la liste arri-
vée en tête). Le nombre de sièges à attribuer 
pour chaque liste a été calculé globalement 
au niveau régional, puis réparti entre les sec-
tions départementales en fonction du nom- 
bre de suffrages obtenus dans chaque sec- 
tion.  209 conseillers régionaux ont été élus,  
dont 29 pour les Hauts-de-Seine. Prochaines 
élections reportées à  2015.

Les élections législatives : vous votez 
tous les cinq ans afin de désigner votre député 
qui siège à l’Assemblée nationale (Palais-Bour-
bon). Les députés sont élus au suffrage uni-
versel direct au scrutin uninominal majoritaire 
à deux tours, dans le cadre de 577 circonscrip-
tions. Antony fait partie de la 13e circonscrip-

Département / conseil général : le 
département est une collectivité territoriale 
administrée par une assemblée politique locale 
élue : le conseil général. Le département a une 
mission spécifique dans l’exercice de la soli-
darité, d’une part entre territoires, et d’autre 
part entre les populations habitant ces terri-
toires. Il a l’entière responsabilité de l’action 
sanitaire et sociale (notamment les personnes 
âgées, l’allocation RSA, la protection mater-
nelle et infantile…). Il participe avec la région 
à l’aménagement du territoire et au dévelop-
pement économique. Gérant déjà les collèges 
(construction, entretien, matériel), les dépar-
tements ont la charge de leurs personnels 
techniques (TOS), mais aussi des ex-agents 
des DDE (directions départementales de l’équi-
pement) et de milliers de km de routes aupara-
vant nationales. À Antony, les anciennes N20 et 
N186 sont ainsi devenues RD920 et RD986. Il y 
a 96 départements en France métropolitaine et 
5 en Outre-mer.
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Les élections sénatoriales : la mission 
spécifique des sénateurs est d’assurer la re-
présentation des collectivités territoriales de 
la République. Cette représentation repose 
avant tout sur le régime électoral, les séna-
teurs étant élus au suffrage universel indi-
rect par un collège composé principalement 
d’élus locaux, soit 150 000 grands électeurs : 
577 députés, 1 900 conseillers régionaux, 
4 000 conseillers généraux et 142 000 délé-
gués des conseils municipaux. Les sénateurs, 
qui siègent au Palais du Luxembourg, sont 
élus pou 6 ans et le Sénat se renouvelle par 
moitié tous les 3 ans. La dernière élection a 
eu lieu en septembre 2011 : 170 sièges étaient 
à pourvoir pour 6 ans, dont 7 dans les Hauts-
de-Seine. Prochaines élections en 2014.

tion des Hauts-de-Seine, qui comprend aussi 
Bourg-la-Reine, Châtenay-Malabry et Sceaux. 
Les députés sont investis d’un mandat natio-
nal. Bien que chacun d’eux soit l’élu d’une seule 
circonscription, il représente la nation tout en- 
tière. Nouvelle élection dans la 13e circonscrip- 
tion en décembre 2012. 

9 et 16 décembre 2012 :  
nouvelle élection législative à Antony, 
Bourg-la-Reine, Châtenay-Malabry et 
Sceaux, suite à l’annulation du scrutin 
de juin 2012.  
2013 : pas d’élection générale.
2014 :  Elections municipales,  

européennes, sénatoriales.

Calendrier électoral
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et recherche : Philippe Laurent, maire de 
Sceaux. Développement économique : Jean-
Noël Chevreau, maire de Bourg-la-Reine. 
Environnement et développement durable : 
Thomas Joly, 1er adjoint au maire de Ver-
rières-le-Buisson et conseiller général de 
l’Essonne. Assainissement, eaux pluviales, 
voirie et stationnement : Régis Roy-Chevalier, 
maire de Wissous. Politique de la ville, trans-
ports et eau potable : Jean-Paul Martinerie, 
1er adjoint au maire de Châtenay-Malabry.

®  Le conseil communautaire discute et 
délibère sur les affaires relevant des com-
pétences de la Communauté d’aggloméra-
tion. Il se compose des 53 conseillers com-
munautaires désignés par les conseillers 
municipaux de chaque ville (proportionnel-
lement à sa population : 18 Antony, 9 Châ-
tenay-Malabry, 6 Bourg-la-Reine, 7 Le 
Plessis -Robinson, 6 Sceaux, 5 Verrières- le-
Buisson et 2 Wissous) 

®  Les missions
Développement économique : aide aux 
créateurs d’entreprise, promotion du ter-
ritoire, amélioration de  l’attractivité du 
territoire et de l’accessibilité des pôles 
économiques et zones d’activités.
Emploi  : coordination des questions d’em-
ploi et d’insertion professionnelle, notam-
ment  des jeunes de 16 à 25 ans (voir p. 83).
Collecte et traitement des déchets mé-
nagers, assainissement et gestion des 
eaux pluviales.
Habitat : diversifier, développer et adapter 
l’offre de logements aux besoins du territoire. 
Culture : gestion des 4 théâtres Firmin  
Gémier/La Piscine à Antony et Châtenay-Ma-
labry, Les Gémeaux à Sceaux, Le Coteau au 
Plessis-Robinson et le Centre culturel Saint-
Exupéry à Wissous ; des 6 écoles de musique : 
conservatoires d’Antony, Bourg-la-Reine/
Sceaux, Le Plessis-Robinson, Verrières-le-
Buisson, Wissous et Châtenay-Malabry.
Sport : élargissement de l’offre, réno-
vation et extension des équipements 
(piscines Les Blagis à Sceaux, Iris et Lio-
nel-Terray à Antony, et Le Hameau au 
Plessis-Robinson).

Antony fait partie de la Communauté d’ag-
glomération des Hauts-de-Bièvre créée le 1er 
janvier 2003 avec Bourg-la-Reine, Châtenay-
Malabry, Le Plessis-Robinson, Sceaux, Ver-
rières-le-Buisson et Wissous.
®  Chiffres clés : 7 villes, plus de 180 000 

habitants, 44 km², plus de 1 500 hectares 
d’espaces verts, 3 500 chercheurs, 9 centres 
de recherche, 8 000 entreprises, 18 espaces 
d’activités, 65 000 emplois, 18 lignes de bus 
Paladin, 25 lignes RATP, 4 lignes Noctilien, 
6 autres lignes Optile, 9 stations RER.

®  Le président, Georges Siffredi, maire de 
Châtenay-Malabry et deuxième vice-pré-
sident du Conseil général des Hauts-de-
Seine, élabore les projets qui sont  ensuite 
discutés avec les 7 vice-présidents. Il pré-
pare et assure également l’exécution et le 
suivi des actions mises en œuvre par les 
services des Hauts-de-Bièvre.

®  Les vice-présidents : Finances : Jean-Yves 
Sénant, maire d’Antony. Aménagement 
urbain, logement et urbanisme : Philippe Pe-
mezec, maire du Plessis-Robinson et vice-
président du Conseil général. Culture, sport 
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plus récente : un protocole signé avec la ville 
grecque d’Eleftheroupolis en 2000.
Voyages, rencontres sportives, échanges 
scolaires et artistiques, partage d’expé-
riences offrent cette ouverture sur le monde, 
qui enrichit tous les acteurs du jumelage. Les 
collèges et lycées participent régulièrement, 
les activités commerçantes et artisanales 
sont aussi concernées. 
Individuellement, les Antoniens peuvent 
participer aux courts séjours proposés par  
les villes jumelles, avec un hébergement 
dans les familles. La réciprocité est souhaitée 
mais non indispensable. Ces voyages sont 
annoncés dans le magazine municipal Vivre  
à Antony et sur le site Internet de la Ville.
La commission extra-municipale du jume-
lage, présidée par Marie-Louise Marlet, 
maire adjointe chargée du commerce, de 
l’artisanat et des jumelages, coordonne ces 
échanges internationaux.

Nos villes amies

Reinickendorf, arrondissement de Berlin 
(Allemagne), 1966.

Ancien secteur français de Berlin Ouest avant 
la réunification de l’Allemagne, Reinicken-
dorf (250 000 habitants), est demeurée très 
attachée à ce passé partagé avec la France. 
C’est un vaste territoire (près de 10 fois la 
superficie d’Antony) très verdoyant avec des 
forêts, des lacs, des espaces ruraux. 

Développement durable : préservation du 
patrimoine naturel, sensibilisation et édu-
cation au développement durable dans 
le cadre de l’Agenda 21 communautaire ; 
promotion des équipements durables, 
via l’Espace Info Energie et Habitat des 
Hauts-de-Bièvre. 
transports urbains : réseau de bus Le 
Paladin, plan local de déplacement.
Assainissement : modernisation et entre-
tien des réseaux.
Sécurité du territoire : entretien et renouvel-
lement des dispositifs de protection incendie

Contact :
Bâtiment Newton
3, Centrale Parc - Avenue Sully-Prudhomme
92298 Châtenay-Malabry cedex
Tél. : 01 41 87 82 82
E-mail : cahb@agglo-hautsdebievre.fr
Site Internet : www.agglo-hautsdebievre.fr

Jumelages

Le concept de jumelage entre villes est né 
dans les années 1950, afin de promouvoir, 
après les déchirements de la seconde guerre 
mondiale, la paix et l’entente entre les 
peuples.
La promotion de cet idéal à Antony doit 
beaucoup aux fortes convictions de Georges 
Suant, maire de 1955 à 1977, qui s’exprimait 
ainsi en 1969 : «… Quelles que soient nos concep-
tions politiques, philosophiques, religieuses, nous 
pouvons dire aujourd’hui, devant l’abominable, 
la formidable progression des forces de destruc-
tion des hommes, que nous sommes condamnés 
à la paix. Nous devons dès lors chercher tous les 
moyens d’atteindre ce but, et je crois que c’est 
par le jumelage que les hommes du monde pour-
ront aussi parvenir à se mieux connaître, s’appré-
cier et, dès lors, sans doute, à s’aimer. »  
Antony a contracté ses premiers jumelages 
en 1961 avec la ville anglaise de Deptford  
(fusion avec Lewisham) et la ville italienne de 
Collegno. D’autres associations tout aussi 
fécondes ont été nouées depuis 50 ans, la 
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Olomouc affirme sa forte identité culturelle 
avec son opéra, ses théâtres, son orchestre 
philharmonique…

Lexington, Massachusetts (états-Unis), 1989.
Ville résidentielle de la banlieue de Boston, 
c’est aussi une ville historique, siège de la 
première bataille de la guerre d’Indépen-
dance américaine.

Eleftheroupolis, à 150 km de Thessalo-
nique (Grèce), 2000.
Située au Nord-Est de la Grèce en Macé-
doine, Eleftheroupolis est bâtie au pied du 
mont Pangée, célèbre pour ses mines d’or, 
à quelques minutes de la mer. Non loin, on 
peut visiter le site archéologique de Philippi.

Contact : service des Relations extérieures, 
Hôtel de ville, porte 205, tél. : 01 40 96 71 72.

Lewisham, district du grand Londres, au 
sud-est (Royaume-Uni), fondé en 1965 par 
fusion avec Deptford qui était jumelée avec 
Antony depuis 1962. 250 000 habitants.
Collegno, située dans la province de  
Turin Piemont, à 9 km de Turin (Italie), 1970.  
50 000 habitants. 

Sderot, ville au sud de Tel-Aviv fondée en 
1951 (Israël), 1984. 
La majorité des immigrants vient d’Afrique 
du Nord et du Kurdistan. Dans les années 90, 
la population double avec ceux de l’ex-URSS. 
Obtient le statut de ville en 1996, à proximité 
de la bande de Gaza. Ville d’Amir Peretz, res-
ponsable du parti travailliste jusqu’en 2007.

Olomouc, à 200 km de Prague (Rép. 
tchèque), 1990.
Située au cœur de la Moravie, Olomouc est 
une capitale régionale de la République 
tchèque d’un peu plus de 100 000 habitants, 
et le second haut-lieu patrimonial après 
Prague. Son université a été fondée au milieu 
du XVIe siècle et sa colonne de la Sainte-Tri-
nité, érigée au milieu du XVIIIe siècle, est 
inscrite au patrimoine mondial de l’Unesco. 
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Lieux de cultes
®  Paroisse Saint-Saturnin

- église Saint-Saturnin
2, place de l’Église
Tél. : 01 46 66 00 71
www.saintsat.org
E-mail : saintsat.antony@wanadoo.fr
- église Sainte-Odile
21, rue du Nord

®  Paroisse Saint-Jean Porte Latine
1, square de l’Atlantique
Tél. : 01 46 66 16 57
E-mail : stjean.portelatine@wanadoo.fr 
Et Chapelle Sainte-Jeanne de Chantal
6, rue du Saule

®  Paroisse Saint-Maxime
11, rue du Jour - Tél. : 01 46 66 07 87

®  Paroisse Saint-François d’Assise
2, avenue Giovani-Boldini
Tél. : 01 43 50 69 35
E-mail : sfso@wanadoo.fr

®  Communautés
- Soeurs de Saint-Joseph de Cluny
14, avenue du Bois-de-Verrières
Tél. : 01 46 66 00 38
- Chapelle Sainte-Marie (marianiste)
2, rue de l’Abbaye
Tél. : 01 46 11 58 00
- Maison d’accueil marianiste
5, rue Maurice-Labrousse
Tél. : 01 46 68 13 64
Séminaires et réunions, hébergement,
location de salles et événements privés.
www.mam-antony.fr
E-mail : contact@mam-antony.fr

®  église Copte Orthodoxe Sainte-Marie 
et Saint-Marc de Paris
7, avenue des Frères-Montgolfier
347, avenue de la Division-Leclerc
(adresse courrier)
92290 Châtenay-Malabry
Tél. : 01 46 31 45 26
E-mail : pere.guirguis@free.fr

®  Église évangélique baptiste
de la Croix de Berny
3, rue du Sud
Tél. : 01 42 37 85 50
www.eglisebaptistedantony.fr.st

®  Église réformée évangélique 
de Massy-Antony
7 allée des Scandinaves
91300 Massy
Tél : 01 69 20 75 65
www.ere-massy-antony.org

®  église réformée de France 
Communauté de Robinson
36, rue Jean-Longuet
92290 Châtenay-Malabry
Tél. : 01 46 60 30 40

®  église réformée de France 
Paroisse de la Vallée de Chevreuse
33, av. du Président-Wilson
91120 Palaiseau
RER Massy-Palaiseau
Tél. : 01 69 20 26 42
http://ervc.free.fr

®  Église évangélique luthérienne 
de Bourg-la-Reine
26, rue Ravon
Tél. : 01 46 64 24 40
E-mail : eelf.bourglareine@neuf.fr

®  église luthérienne de France 
Paroisse Saint-Marc de Massy
6 allée du Japon
1, place Antoine-de-Saint-Exupéry
Tél. : 01 69 20 31 06
www.saintmarcdemassy.org

®    Association consistoriale israélite de 
Paris / synagogue
1, rue Sdérot - Tél. : 01 46 66 19 17
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Le magazine  
de la Ville 
Vivre à Antony est le 
magazine mensuel de 
la Ville, distribué gra-
tuitement dans votre 
boîte aux lettres le 
1er du mois (sauf en 
août). Il vous informe 

sur l’actualité d’Antony : les tra- 
vaux et projets d’aménagements dans la 
ville, les décisions de la municipalité, la 
vie scolaire et les crèches, les programmes 
culturels et sportifs, la vie des Antoniens, 
des associations… Une version sonore du 
magazine et une version agrandie pour les 
malvoyants sont disponibles gratuitement 
sur demande. 
À partir de janvier 2013, le magazine présen-
tera une maquette et un contenu renouve-
lés pour mieux vous informer.
Contact : Vivre à Antony
Tél. : 01 40 96 71 16
E-mail : vivre-a-antony@ville-antony.fr

Internet

Le site officiel de la ville 
(www.ville-antony.fr) est un 
portail pratique, dynamique 
et ergonomique qui vous 
donne accès à toute l’infor-
mation sur Antony : actuali-

tés, événements mais aussi démarches ad-
ministratives en ligne, plan interactif, petites 
annonces, sans oublier un accès en mode 

Communication  
et relations publiques
La Direction de la Communication vous 
informe sur les projets et les réalisations de 
la municipalité, et vous accompagne dans 
votre vie quotidienne en vous faisant mieux 
connaître la Ville. De l’accueil sur place aux 
réseaux sociaux, des publications aux rela-
tions publiques, voici les services et les sup-
ports de communication à votre disposition.

Le Pôle Accueil 
Il se compose à l’Hôtel de Ville d’un accueil 
physique et téléphonique ayant pour mission 
de vous accueillir et de vous renseigner.
Les hôtesses d’accueil répondent à vos pre-
mières questions, proposent des supports 
de communication, orientent vers le service  
concerné. Elles centralisent les publica-
tions de la ville, les documentations d’autres 
administrations et associations, les rensei-
gnements utiles aux usagers (pharmacies de 
garde, démarches…). Aux heures d’affluence, 
les hôtesses se relaient afin d’assurer, en plus 
de l’accueil principal dans le grand hall (en-
trée place de l’Hôtel-de-Ville), un deuxième 
accueil dans le petit hall (côté parking rue des 
Champs). Elles assurent aussi le bon dérou-
lement des mariages aux côtés des élus et du 
service État civil. 
Le standard (01 40 96 71 00) a été modernisé 
afin de traiter plus efficacement les près de 
700 appels quotidiens : depuis juin 2012, les 
communications sont prises en charge par un 
logiciel à reconnaissance vocale, qui renvoie 
automatiquement les demandes les plus ré-
currentes au bon interlocuteur. Pour des ques-
tions plus complexes ou simplement si vous le 
souhaitez, vous êtes mis en relation avec une 
standardiste qui vous écoute et vous dirige 
vers la personne ou le service compétent.
Vous pouvez également privilégier les lignes 
directes des services dont vous connaissez 
bien les attributions.

VivreàAntony

CIRQUE EN FAMILLE, FÊTE DE LA SCIENCE,

FESTIVAL DE JAZZ, MUSIQUE CLASSIQUE, EXPOS D’ARTISTES… 

VOTRE AUTOMNE CULTUREL À ANTONY  p. 19

ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES

LE NUMÉRIQUE 

EXPÉRIMENTÉ p. 31

Six  Antoniens 

prennent  la  plume p. 36

AntonyAntony
Bulletin municipal officiel • Octobre 2012Antony

ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES

AntonyAntony
Bulletin municipal officiel • Octobre 2012Antony

N°
 2

72

PRENEZ 

DATE !

 www.ville-antony.fr 
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L’InfoCom assure 
par ailleurs l’entretien et 
l’actualisation de 210 panneaux extérieurs 
d’information de 1 m2  à 8 m2  : manifestations 
culturelles, sportives, arrêtés municipaux, 
comptes rendus officiels…
Contact : infocom@ville-antony.fr
Tél. : 01 40 96 71 78

Journaux électroniques 
d’information
8 panneaux électroniques sont installés dans 
les différents quartiers : dalle du RER  Antony, 
rue du Marché, rue Adolphe -Pajeaud, ave-
nue Armand-Guillebaud, résidence La Fon-
taine, rue Mirabeau, rue de Massy, avenue 
du Noyer-Doré. Ils donnent par flashs de 
vingt secondes des infor-
mations brèves dans di-
vers domaines : culture, 
associations, manifesta- 
tions, stages de forma-
tion, offres d’emploi, 
alertes météo… Ce sup-
port de communication 
permet la diffusion d’in-
formations de dernière 
minute. Les panneaux 
électroniques indiquent 
également l’heure et la température. Les 
associations sont invitées à transmettre leur 
message à diffuser sur ce support.
Contact : 01 40 96 73 43
E-mail : beatrix.coupeau@ville-antony.fr

audio pour les personnes malvoyantes. Une 
vidéothèque vous permet de découvrir ou 
de revivre les grands événements organisés 
par la Ville. Le site est également accessible  
dans une version optimisée pour les télé-
phones mobiles (m.ville-antony.fr). Vous sou- 
haitez que l’information vienne directement 
à vous ? Inscrivez-vous à la newsletter heb-
domadaire et rejoignez la page Facebook 
officielle de la Ville (www.facebook.com/
ville.antony) pour recevoir toute l’actualité 
d’Antony en temps réel ! 
Contact : webmaster@ville-antony.fr
Tél. : 01 40 96 73 04
La borne Internet, dans le grand hall d’ac-
cueil de l’Hôtel de ville, vous permet de vous 
connecter gratuitement aux sites des services 
publics suivants : annuaire France Télécom, 
RATP, SNCF, Aéroports de Paris, Service-Pu-
blic, ville d’Antony, médiathèques d’Antony, 
communauté d’agglomération, préfecture, 
conseil général et conseil régional.
WiFi, technologie de réseau informatique 
sans fil, rend Internet accessible à tous dans 
le hall d’accueil de l’Hôtel de ville, aux mé-
diathèques, au 11 - Espace Jeunes, sur la place 
Auguste-Mounié et à l’ancien site du BIJ, au 
château Sarran, à l’espace Lionel-Terray et au 
stade Georges-Suant (club house). Chacun 
peut naviguer sur le Web ou consulter ses 
messages sans débourser un centime et de 
manière illimitée. Une signalétique permet 
de repérer facilement les zones de couver-
ture. Il suffit simplement d’utiliser un ordi-
nateur ou un téléphone portable équipés de 
la réception WiFi.

Le service Information 
Communication (InfoCom)
L’InfoCom conçoit et réalise des visuels et des 
supports de communication variés : identités 
graphiques, signalétiques, guides d’informa-
tion, programmes culturels et d’animations, 
plan de ville, affiches, dépliants… 
Le guide d’Antony que vous parcourez actua-
lise chaque année les données pratiques sur 
votre ville. Il est distribué avec le magazine de 
décembre. 
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Relations presse
Une attachée de presse 
assure toutes les transmis-
sions d’informations auprès 
des rédactions locales et na-
tionales, afin que l’actua-
lité d’Antony soit présente 
dans les principaux titres 
de la presse française.  
La communication sur les 

manifestations les plus importantes (Foire 
aux fromages et aux vins, Place au jazz…) ou 
sur des sujets liés à l’action municipale (re-
construction du cinéma…) peut inclure la réa-
lisation de dossiers de presse très complets, 
avec, le cas échéant, des interviews d’élus. 
Contact presse : 01 40 96 73 43 

Relations publiques
Le service Relations publiques organise les 
cérémonies du souvenir (voir p. 7), et des 
événements liés à l’actualité municipale : 
inauguration d’un nouvel équipement muni-
cipal, visite de personnalités, cérémonies 
de remise de distinctions (famille française, 
médaillés du travail) et de décorations (lé-
gion d’honneur, ordre national du mérite…), 
accueil des nouveaux bacheliers, départs en 
retraite des enseignants… Le service assure 
les préparatifs (envois d’invitation, déco-

ration de salles, éclairage et sonorisation, 
sélection de cadeaux…), l’accueil du public, 
le protocole, le cocktail…  
Sans oublier l’organisation des noces d’or, de 
diamant…
Enfin, les Relations publiques gèrent la loca-
tion de salles municipales pour des fêtes 
familiales, sur demande écrite à M. le Maire :  
centres de loisirs parc Heller, les Castors et 
Paul-Roze, centre André-Malraux, club-house 
au stade Georges-Suant. Tarifs 2012 : de 80 à 
999 € selon la capacité des salles et les horaires 
(augmentation d’environ 2 % par an votée au 
conseil municipal de décembre).
Contact : Relations publiques
RDC de l’Hôtel de ville
Tél. : 01 40 96 73 68 / 73 96

Intégré à la direction des Services généraux, ce service met à la disposition des Antoniens 
de multiples sources d’information. Vous pourrez y consulter des revues d’information gé-
nérale (Le Particulier) et administrative (Revue française d’administration publique, Gazette des 
communes). Vous y trouverez également les textes législatifs et réglementaires, ainsi que les 
recueils des actes administratifs des collectivités territoriales. Le service de documentation 
vous procurera par ailleurs tout renseignement relatif à Antony ou vous indiquera où et 
comment l’obtenir.
Contact : ouvert au public du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h.
Tél. : 01 40 96 73 03
archives_documentation@ville-antony.fr

Service de documentation

Inauguration du complexe sportif Éric-Tabarly
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Les services municipaux vous accom-
pagnent dans votre vie citoyenne, 
mais aussi dans votre quotidien : une 
carte d’Antony illustre leur diversité 
qu’il s’agisse d’accueil petite enfan- 
ce, d’écoles, d’établissements cultu-
rels ou sportifs… que vous retrouve- 
rez en détail dans l’ensemble du 
guide. Une présentation des finan- 
ces locales donne les priorités de la 
municipalité et les investissements 
majeurs de 2012. Les principales 
démarches administratives et les 
autres services publics sont listés 
en fin de chapitre, avec un zoom sur 
la fibre optique, bientôt partout à  
Antony !

L’administration 
communale

Hôtel de ville 
place de l’Hôtel-de-Ville
BP 60086
Tél. : 01 40 96 71 00 (standard)
E-mail : webmaster@ville-antony.fr
Site : www.ville-antony.fr
®  Ouvert du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 

et de 13 h 30 à 17 h 30 (sauf Petite enfance : 
fermé mercredi matin et jeudi matin). 

®  Permanences supplémentaires :
Élections/Affaires diverses (uniquement 
sur RV), état civil : mardi jusqu’à 19 h et 
samedi de 9 h à 12 h.
Régie centrale : samedi de 9 h à 12 h.
écrivain public (*) : mardi et mercredi de  
17 h 30 à 18 h 30 et samedi de 10 h à 12 h.
Consultations juridiques* : mardi de 17 h 30 
à 19 h, samedi de 11 h à 12 h. 

(*) Sauf vacances scolaires - service gratuit.

Mairie à domicile
Si votre mobilité est réduite, ce service vous 
est réservé : un agent communal polyvalent 
se déplace chez vous, uniquement sur ren-
dez-vous au 01 40 96 71 00

Élections
®  tout changement d’adresse, même à 

l’intérieur de la commune, doit obligatoi-
rement être notifié au service élections 
avant le 31 décembre. À défaut, vous ne 
recevrez pas le courrier électoral (profes-
sions de foi des candidats, carte d’électeur 
lorsqu’elle est renouvelée), qui reviendra à 
la mairie. Vous serez radié des listes élec-
torales et ne pourrez dans aucun cas voter.

®  Machines à voter : utilisées dans chaque 
bureau de vote d’Antony depuis 2005, elles 
sont agréées par le ministère de l’Inté-
rieur. Simple calculatrice autonome (non 
connectée) qui enregistre les votes sans 
identification de l’électeur, la machine 
à voter facilite et sécurise la procédure. 
Avant l’ouverture de chaque bureau de 
vote, l’initialisation des compteurs et leur 
concordance avec chaque touche utilisée 
sont dûment vérifiées (édition d’un pro-
cès-verbal de contrôle) par des délégués 
de listes différentes.
Pour plus d’informations :  
www.ville-antony.fr (Ma mairie/Elections)
Contact : service Affaires diverses
Tél. : 01 40 96 71 00 

Il est conseillé de prendre RV par télé-
phone auprès des services état civil et Af-
faires diverses : 01 40 96 71 00, afin de béné-
ficier d’un accueil personnalisé à une heure 
convenue pour une durée prédéterminée.

RV obligatoire Affaires diverses :
- mardi de 17 h 30 à 19 h, mercredi toute la 
journée et samedi matin, 
- toute la semaine pour le passeport bio-
métrique (prises d’empreintes digitales au 
dépôt du dossier et au retrait du passeport), 
l’attestation d’accueil et le recensement 
militaire.

Prendre rendez-vous

Toutes les démarches administratives  
sont rappelées pages 33 et 34.
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Les services  
de l’Hôtel de ville

Entrée principale hall d’honneur  
(place Hôtel-de-Ville, piétonnière)

Entrée petit hall et ascenseurs (*)  
(rue des Champs, côté parking)

Rez-de-chaussée

Accueil - Photocopieur et toilettes 
publiques - Espace Wifi et Borne 
Internet - Documentation/Archives 
Centres de loisirs - Salle du conseil 
municipal et des mariages  
Salon d’honneur

Photos d’identité - Accueil 
Petites annonces 
Galerie : Relations publiques
État civil - Elections/Affaires diverses 
et militaires - Régie centrale 
Affaires scolaires 

1er étage

Salles de réunion  
Direction de la Communication  
et des Relations publiques  
Site  Internet et Magazine  
Cabinet et secrétariat du maire 
Direction générale des services 
Direction générale adjointe 
(administration générale)

Secrétariat des élus  
Galerie : Élus - Achats/Assurances
Direction générale adjointe 
(services généraux) 
Conseil municipal - Courrier arrivée 
Finances - Direction des Relations 
humaines et sociales DRHS

2e étage

DRHS Prévention
Galerie : Commerce artisanat - Circulation
transports - Courrier départ
Direction générale des services techniques 
Urbanisme (Cadastre) - Foncier - Patrimoine
Élus - Information Communication
Relations presse / Journaux électroniques
Juridique - Direction générale adjointe (action
sociale, petite enfance, culture, jeunesse, 
animations et sports) - Jeunesse séjours 

3e étage

Culture
Galerie : Développement économique 
Animations - Association du personnel 
Petite Enfance - Direction des Systèmes 
d’Information et de Communication  
Sports - Direction de l’Aménagement  
et de l’Urbanisme

(*) Rampe d’accès pour 
les personnes en fauteuil 
ou dotées de poussette. 
Les deux ascenseurs sont 
accessibles aux personnes 
à mobilité réduite.

Le CCAS a déménagé au 
81, rue Prosper- Legouté.
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Établissements municipaux

1

A Multi-accueil
La Source

C
B Point d'accès au droit PAD

Police municipale

D Le 11 Espace jeunes 

E Halte-jeux Pomme d’Api
RAM-RAP

F Service Logement

CL : centre de lois irs
École primaire : maternelle et élémentaire

A

D
E

C
B

Multi-accueil La Fontaine

Cinéma
Futur

eL  Sélect

CCLL LLeess  CCaassttoorrss

CCLL PPaauull--RRoozzee

Maison des ArtsMédiathèque
Anne-Fontaine

Hôtel de Ville

Maison des Entreprises 
et de l’Emploi (*)

Centre Technique Municipal
CTM

Multi-accueil l’Aurore

Conservatoire 
Darius-Milhaud (*)

Multi-accueils Le Blé en Herbe
et L’Eau Vive

St

Cinéma éphémère
Le Sélect

ade Georges-Suant

Piscine Iris

Multi-accueils Arc-en-ciel 
et Farandole

Esp

Complexe sportif
Eric-Tabarly

ace 
L
et piscine
ionel-Terray

École primaire
La Fontaine

CCLL eett
École primaire André-Pasquier

Multi-accueil Pomme de Pin 

École primaire
et gymnase Velpeau

École primaire
Ferdinand-Buisson

École primaire
André-Chénier

École maternelle
Jean-Moulin

Théâtre Firmin-Gémier / La Piscine (*)

École primaire
Jules-Ferry

École primaire
Dunoyer-de-Segonzac

École primaire
Paul-Bert

École primaire
et gymnase Les Rabats

École primaire et gymnase
Adolphe-Pajeaud

École primaire et gymnase 
Anatole-France

Multi-accueil Les Petits Princes

École primaire
Noyer-Doré

École élémentaire
Blanguernon

CCLL  PPaarrcc  HHeelllleerr

Halte-jeux Pomme
de Reinette

Stade Velpeau

Maison des Jeux

Gymnase P. de Coubertin

Circuit de prévention
routière

Centre André-Malraux

Point Info  des Baconnets

Écoute du Noyer-Doré
Espace du Noyer-Doré

Service
communal
d’Hygiène
et de Santé

École maternelle 
Val-de-Bièvre

  Bibliobus,   bibliothèque mobile

Maison des Ans Toniques

Médiathèque
Arthur-Rimbaud

 CCAS   

Ludothèque

Les ateliers
Château Sarran

Multi-accueils, haltes-jeux, RAM-RAP
Écoles et centres de loisirs
Services administratifs et techniques municipaux
Établissements sportifs

Etablissements culturels

Autres

géré par la Communauté 
d’agglomération

(*)

F

(*)

(*)

Salle d'activités 
sportives
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Finances locales

Dans un contexte économique et financier 
tendu pour la plupart des collectivités locales, 
la ville d’Antony poursuit, sans ralentir et 
sans hausse d’impôts, la réalisation de son 
programme d’investissements : priorité au 
dynamisme culturel, économique et sportif, à 
l’amélioration du cadre de vie et à la solidarité. 
Cela malgré la baisse des dotations de l’Etat, 
l’introduction du fonds de péréquation rever-
sé à d’autres collectivités locales et la baisse 
des revenus fiscaux des droits de mutation. 

Des dépenses maîtrisées,  
des services supplémentaires 
Le budget de fonctionnement d’Antony s’élève 
à 82,9 millions d’euros en 2012 : dépenses 
pour 67,8 millions d’euros seulement grâce à 
15,1 millions d’euros d’épargne brute (capa-
cité à autofinancer ses investissements et à 
rembourser ses emprunts). L’épargne brute 
d’Antony s’élève à  18 % de ses recettes de 
fonctionnement, un taux bien plus élevé que 
dans la plupart des villes de taille comparable. 
Cette bonne santé financière repose depuis 
plusieurs années sur une gestion financière 
rigoureuse :
®  Maîtrise des dépenses de fonctionne-

ment (+ 1,7 %) : depuis 2003, elles n’ont 
pas augmenté plus que l’inflation malgré 
l’ouverture de nouveaux équipements.

®  Dynamisme des recettes (+ 2,7 %) qui grâ- 
ce à la qualité de ses services et à l’attrac-
tivité de la Ville, progressent plus vite que 
les dépenses.

®  Gestion efficace de la dette, active et sérieuse 
(taux moyen inférieur à 3 % depuis 4 ans),  
représentant d’importantes économies.

Investissement toujours en pointe
Le programme d’investissement inscrit au 
budget 2012 s’établit à 47,2 millions d’euros : 
37,2 M€  de travaux, 5 M€ d’acquisitions fon-
cières, 3,6 M€ d’équipements des services et 
1,4 M€ de subventions d’équipement versées. 
Ce programme prend en compte le lancement 

des travaux de plusieurs grands projets éla-
borés de longue date, comme le cinéma, le 
complexe culturel et associatif et le parc des 
Bas-Graviers. Il comporte aussi des études 
concernant des  programmes futurs, comme 
la construction du centre sportif La Fontaine. 
Il maintient, enfin, un rythme élevé de recons-
truction et de mise aux normes de la voirie, 
d’enfouissement des réseaux aériens, de réno-
vation des écoles et des crèches, et de travaux 
visant à réaliser des économies d’énergie. 

Principaux investissements (budget précisé 
pour 2012) :
®  Rénovation des bâtiments publics (10,3 M€) 

dont groupes scolaires : 3,1 M€, équipements 
sportifs : 0,98 M€, bâtiments culturels (sauf 
cinéma) : 0,81 M €, crèches : 0,8 M€…

®  Voirie (7,4 M€)
®  Enfouissement des réseaux (6 M€)
®  Construction du nouveau cinéma Le Sélect 

et de la ludothèque (4 M€). Total du projet : 
10,4 M€. Livraison : 4e trimestre 2013. 

®  Construction du complexe culturel et as-
sociatif (3,2 M€). Total du projet : 9,7 M€.  
Début des travaux : été 2012. Fin des tra-
vaux : 1er trimestre 2014.

En 2012, les taux des impôts directs commu- 
naux n’ont pas augmenté : taxe d’habi-
tation : 11,40 % et taxe foncière : 17,42 %. 
Depuis 1998, ils n’ont augmenté qu’une 
seule fois, de 3 %, lors de la crise en 2009 . 
Avec un taux de 11,40 %, Antony se situe en 
6e position, sur les 91 communes de 50 000 
à 100 000 habitants, dans le classement des 
villes les moins imposées.

Taux d’imposition stables

Agence d’Architectures : Nicolas C. Guillot

Futur complexe  
culturel et associatif
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ServiceS publicS

et financeS 
localeS

Sport et Jeunesse 4,6%

Interventions sociales et santé 2,9%

Famille 5,7%

Logement 5,6%

Aménagement urbain 10,4%

Services urbains et de voirie 28,1%

Acquisitions foncières 0,6%

Action économique 2,0%

Administration générale 16,7%

Sécurité et Salubrité publiques 0,1%

Enseignement et formation 10,0%

Culture 13,2%

Dépenses d'équipement brut BP 2012
47,2 M€  

Administration générale 22,9%

Frais �nanciers 4,9%

Sécurité et Salubrité publiques 2,6%

Enseignement et formation 15,1%

Famille 11,8%

Logement 0,4%

Aménagements et services urbains, 
environnement 12,5%

Action économique 2,8%

Culture 6,3%

Interventions sociales et santé 7,3%

Sport et Jeunesse 13,6%

Dépenses réelles de fonctionnement BP 2012
67,8 M€ 

DÉPENSES D’ÉQUIPEMENT BRUT 2012 - 47,2 Me

DÉPENSES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT 2012 - 67,8 Me
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®  Rénovation du Noyer-Doré (2,5 M€)  
Réaménagement du square de l’Atlan-
tique, maîtrise d’œuvre de la Maison et du 
square du Mont-Blanc, reconstruction de 
la rue Robert-Scherrer. 

®  Parc des Bas-Graviers (1,4 M€ ). Total du 
projet : 7,9 M€ . Début des travaux : second 
semestre 2012. Fin des travaux : fin 2013. 

®  Réhabilitation de la cuisine centrale  
(1,2 M€). Total du projet : 2,9 M€ . Début 
des travaux : 4e trimestre 2012. Fin des tra-
vaux : été 2013. 

®  Vidéoprotection (0,25 M€). Extension du 
réseau sur le quartier La Fontaine : 5 nou-
velles caméras, fiabilisation des liaisons 
La Fontaine/Centre-ville (fibre optique), 
rénovation du réseau au Centre-ville 

Adresses utiles
®  Hôtel des Finances de Sceaux

130, rue Houdan
Du lundi au vendredi de 8 h 45 à 12 h et de 
13 h 30 à 16 h 15 ou sur rendez-vous.

Tél. : 01 40 91 11 00
Centre des Impôts, Trésorerie.
Calcul et paiement des impôts sur le 
revenu, locaux (taxe d’habitation et taxe 
foncière), redevance audiovisuelle, ren-
seignements sur les abattements. Entre-
prises et professions libérales : déclara-
tion, calcul et paiement des impôts des 
professionnels (impôts sur les sociétés, 
TVA…).

®  Centre des Finances publiques d’Issy-
Les-Moulineaux
1, place d’Alembert - 92130 Issy-Les-Moulineaux
Tél. : 01 41 09 63 50
E-mail : sie.issy-les-moulineaux@dgfip.
finances.gouv.fr
Du lundi au vendredi de 8 h 45 à 12 h et de 
13 h 30 à 16 h 15 ou sur rendez-vous.
Enregistrement des actes ou dépôt des 
déclarations de succession, donations, as-
surances vie… des personnes fiscalement 
domiciliées dans les Hauts-de-Seine sud. 

®  trésorerie principale d’Antony
32, avenue de la Division-Leclerc
Tél. : 01 46 66 62 17
Service des impôts transféré à Sceaux. Les 
autres services en relation avec la gestion 
municipale (paiement de prestations mu-
nicipales par exemple) restent domiciliés à 
la Trésorerie d’Antony.

®  Permanences fiscales à Antony
Chaque semaine au PAD Point d’accès au 
droit, place Auguste-Mounié (voir page 100).
Ces permanences sont plus nombreuses au 
moment des déclarations de revenus et lors 
du recouvrement de la taxe d’habitation.

®  Direction des services fiscaux des Hauts-de-
Seine sud : conservation des hypothèques
58, bd du Lycée - 92175 Vanves cedex
(2e bureau) Tél. : 01 41 09 38 25

Future Maison du Mont-Blanc
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ServiceS publicS

et financeS 
localeS

ACTES à ACCOMPLIR Où S’ADRESSER

Mariage Mairie du domicile d’un des futurs époux (état civil)

Noces d’or Mairie (Relations publiques)

Déclaration de naissance
Mairie du lieu de naissance (état civil) 
Dans les 3 jours de l’accouchement

Médaille de la famille française Mairie du domicile (état civil)

Déclaration de décès
Mairie du lieu de décès (état civil) 
Dans les 24 h qui suivent le décès

Cimetière : achat ou renouvellement 
de concession

Mairie (état civil)  
Voir p. 35

Certificat de vie commune Mairie du domicile (Affaires diverses)

Reconnaissance des enfants naturels Toutes mairies (état civil)

Parrainage civil Mairie du domicile (Etat civil)

PACS Tribunal d’Instance (dont ressort le domicile)

Recensement militaire Mairie du domicile (Affaires diverses) 

Création d’association Sous-préfecture

Création ou mutation  
de débit de boisson Mairie du siège de l’établissement  (Etat civil)

Inscription sur la  
liste électorale

Mairie du domicile (élections) 

Aide juridictionnelle Mairie du domicile (Etat civil) voir aussi p. 101

Inscription sur la  
liste électorale

Démarches administratives

La liste des pièces à fournir est disponible à l’accueil de l’Hôtel de ville,  
ou sur www.ville-antony.fr / Antony en ligne
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PIèCES DÉSIRÉES Où S’ADRESSER

Certificat de scolarité Directeur de l’école

Attestation de vaccination Service communal d’Hygiène et de Santé (voir p. 45)

Légalisation de signature  
attestant l’identité

Mairie du domicile (Affaires diverses) La signature doit 
être faite devant un employé municipal

Certificat d’hérédité  
pour les sommes inférieures à 5 335 €

Mairie du domicile du défunt ou d’un héritier (Etat 
civil). Présence de 2 témoins

Attestation d’accueil, certificats de 
résidence (pour les étrangers) et 
changement de résidence (pour les 
Français), d’hébergement  
d’un enfant majeur 

 Mairie du domicile (Affaires diverses)

Extrait d’acte de naissance (*)
Mairie du lieu de naissance, sauf  Français nés à 
l’étranger : ministère Affaires étrangères Service 
Central de l’État civil 44941 Nantes Cedex 9

Extrait d’acte de mariage (*) Mairie du lieu du mariage (état civil)

Extrait d’acte de décès (*) Mairie du lieu du décès ou du dernier domicile (état civil)

Extrait de casier judiciaire  
(bulletin n°3)  
Demande en ligne :  
www.cjn.justice.gouv.fr

Service du Casier judiciaire national 107 rue du Landreau 
44079 Nantes cedex 1 (tél. 02 51 89 89 51) sauf personnes 
nées dans les TOM : Greffe du Tribunal de 1re Instance du 
lieu de naissance

Carte d’identité Mairie du domicile (Affaires diverses) Présence  
obligatoire de l’intéressé  au dépôt du dossier.

Passeport Toutes mairies équipées d’une station de recueil de 
données (Affaires diverses) Présence obligatoire de 
l’intéressé  au dépôt du dossier.

Livret de famille Mairie du domicile (état civil)

Carte et retraite de combattant,  
carte d’invalidité à titre militaire Mairie du domicile (Affaires diverses)

Autorisation  de sortie de territoire  Mairie du domicile (Affaires diverses)

Permis de conduire Sous-préfecture du domicile

Carte grise Sous-préfecture du domicile

(*) Administration en ligne : 
• www.ville-antony.fr (Antony en ligne) ou www.service-public.fr (services en ligne et formulaires)
•  Français nés, mariés ou décédés à l’étranger : www.diplomatie.gouv.fr (Les Français et l’étranger/

Droits et démarches)
•  Suivi en ligne de votre demande de carte nationale d’identité : directement auprès de la préfecture :  
www.hauts-de-seine.pref.gouv.fr, et cliquez sur l’onglet « Vos démarches en ligne ».
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localeS

®  Funérarium
106-110 rue de Châtenay
Tél. : 01 41 13 06 13
Chambre funéraire aménagée pour la 
conservation des défunts. Le transport 
doit être effectué dans les 48 h maximum 
après le décès.

®  Columbarium et site cinéraire : dans le ci-
metière, site réservé à la conservation des 
urnes cinéraires, par concession. S’adres-
ser au service État civil.

®  Jardin du souvenir : site réservé à la dis-
persion des cendres. Autorisation préa-
lable à demander au service État civil.
Danielle Nguyen, conseillère municipale 
déléguée aux affaires funéraires et à la ré-
novation du cimetière, peut vous recevoir 
sur rendez-vous pour répondre à vos ques-
tions et vous conseiller. Tél. : 01 40 96 31 29

Recensement annuel
A Antony (comme dans toutes les villes de 
plus de 10 000 habitants), une enquête est 
co-réalisée par la Ville et l’INSEE* chaque 
année de mi-janvier à février, auprès d’un 
échantillon de 8 % des logements. Le recen-
sement, qui est obligatoire, permet une 
connaissance fine de la population résidant 
en France : sexe, âge, catégorie socio-profes-
sionnelle, logement, transports… 
Vous recevez un courrier officiel avertissant 
du passage d’un agent recenseur, recruté et 
encadré par la Ville. Tenu au secret profes-
sionnel, il peut vous aider à compléter les 
questionnaires. Vos réponses sont stricte-
ment confidentielles et seul l’INSEE est ha-
bilité à les exploiter. 
* selon une procédure approuvée par la CNIL 
(voir page 100).   
Contact : service Affaires diverses
Tél. : 01 40 96 71 00 ou www.insee.fr

Décès
Le décès doit être déclaré dans les 24 heures à 
la mairie du lieu du décès par toute personne 
en possession du livret de famille ou d’un 
extrait de naissance. Lorsque l’acte de décès 
est dressé par le service État civil, il est délivré 
des copies de l’acte destinées à régler toutes 
les formalités administratives. Le médecin de 
l’État civil, prévenu par la mairie, établit un 
certificat médical valant permis d’inhumer. 
Ensuite, les familles doivent contacter une en-
treprise de pompes funèbres chargée de régler  
le convoi. En cas d’exhumation ou de trans- 
port de corps, les familles s’adressent à l’en-
treprise de pompes funèbres de leur choix.
Le cimetière comporte un carré israélite et 
un carré musulman. Rappelons que les em-
placements de sépulture sont attribués en 
concession par la mairie d’Antony, et par elle 
seule.
Contact : service Etat civil
Tél. : 01 40 96 31 29 / 71 27
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Assainissement, eaux usées : pour tous 
problèmes, contacter la Communauté 
d’agglomération au 01 41 87 81 72.

®  La Poste
Tél. : 36 31 - www.laposte.fr
- Centre-ville
32, rue Auguste-Mounié
- RD920 entre centre-ville et Croix de Berny
63 ter, avenue Aristide-Briand
- RD920 vers Massy
179, avenue de la Division-Leclerc
- Pajeaud - 170, rue Adolphe-Pajeaud
- La Fontaine - 105, avenue Saint-Exupéry

®  PIMMS Point d’information médiation 
multi-services
Le PIMMS d’Antony est un lieu d’accueil 
physique et généraliste ouvert à tous, don-
nant à chaque Antonien un accès adapté 
aux services publics et aux entreprises 
chargées de mission de service public, dont 
il constitue un relais avancé sur le territoire.
Organisé sous forme associative, le 
PIMMS réunit des collectivités locales 
(Département, ville d’Antony…), des opé-
rateurs de services tels que EDF, GDF Suez, 
Keolis, La Poste, la RATP, Transdev, Veolia 
Eau Ile-de-France, etc) et l’Etat. 
Le PIMMS est aussi Relais Colis pour 
toutes les livraisons VPC… et  renseigne, 
aide à constituer votre dossier pour le PAM 
92, service départemental de transport 
pour les personnes en situation de handi-
cap ou âgées dépendantes. 
Depuis 2012, le PIMMS propose de décou-
vrir en petit groupe comment prendre soin 
de soi et se mettre en valeur, dans l’espace 
d’un atelier de socio-esthétique. 
En partenariat avec Emmaüs Défi et le 
CCAS d’Antony, le PIMMS ouvre fin 2012 
une antenne de téléphonie solidaire. Sa 
mission : faciliter l’insertion des personnes 
rencontrant des difficultés financières en 
favorisant un accès juste et durable aux 
télécommunications. 
Contact : PIMMS
Place des Baconnets - Tél. : 01 55 59 00 94
pimmsantony@orange.fr

Autres contacts

État
®  Sous-préfecture d’Antony

99, avenue du Général-de-Gaulle
BP 87 92161 Antony cedex
Tél. : 01 56 45 38 00
E-mail : sous-prefecture-de-antony@
hauts-de-seine.pref.gouv.fr
Sous-préfet : Jean-Pierre Guardiola

®  Préfecture des Hauts-de-Seine
167, avenue Joliot-Curie
92013 Nanterre cedex
Tél. : 0 821 80 30 92
E-mail : courrier@hauts-de-seine.pref.gouv.fr
www.hauts-de-seine.pref.gouv.fr
Préfet : Pierre-André Peyvel 

®  39 39 Allô service public
N° unique de renseignements  
administratifs

®  www.service-public.fr
Portail de l’administration française, 
droits des particuliers, professionnels et 
associations, accès à : mon.service-public.
fr, compte personnel des démarches en 
ligne (sécurisation des données).

Collectivités territoriales
®  Conseil général des Hauts-de-Seine

2, boulevard Jacques-Germain-Soufflot
92015 Nanterre cedex
Tél. : 01 47 29 30 31
www.hauts-de-seine.net
Président : Patrick Devedjian

®  Conseil régional d’Ile-de-France
33, rue Barbet-de-Jouy 75007 Paris
Tél. : 01 53 85 53 85
www.iledefrance.fr
Président : Jean-Paul Huchon

Prestataires privés  
de service public
®  Veolia Eau (délégataire du SEDIF, syndicat 

des eaux d’Ile-de-France pour l’eau potable)
94417 Saint-Maurice cedex
Tél. : 0 811 900 900
Urgences fuites : Tél. : 0 811 900 918 
(24 h/24 et 7j/7)
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THD en pratique 
Le raccordement d’un immeuble à ce réseau 
est totalement gratuit pour la copropriété, 
à condition d’avoir reçu l’accord formel du 
propriétaire ou de la copropriété lors d’une 
assemblée générale. Deux fibres sont prévues 
en desserte de chaque logement permettant 
la souscription de deux abonnements par 
foyer ou par entreprise. La conception, la réa-
lisation et l’exploitation du réseau THD Seine 
ont été confiées au groupement d’entreprises 
privées Sequalum. Avec 100 % du territoire 
couvert, plus de 200 km de câbles déployés 
et plus de 800 000 prises optiques, les Hauts-
de-Seine se placeront parmi les territoires 
d’Europe les mieux équipés en matière de 
télécommunication. L’opération est en cours 
– 120 000 foyers sont déjà couverts dans les 
Hauts-de-Seine – notamment à Antony. 
Service gratuit, non contraignant 
Comment installer la fibre optique chez vous ? 
Première étape, Sequalum doit déployer le 
réseau jusqu’à votre porte. Si vous êtes en 
copropriété, un vote en assemblée géné-
rale est nécessaire. Si vous avez un pavillon, 
remplissez une demande sur www.thdseine.
net (rubrique particuliers). Dans les deux cas, 
c’est gratuit, Sequalum prenant en charge 
les frais de déploiement dans l’immeuble, les 
parties communes ou la maison. Et après ?  
Le choix vous est laissé de contracter ou non 
une offre d’abonnement auprès d’un fournis-
seur privé. Aucune obligation. 
Pour plus d’information :  
http://www.hauts-de-seine.net 
0 805 405 092 (numéro vert).

®  télévision par câble
Tél. : 39 90
www.numericable.fr

®  Fibre optique bientôt partout à Antony
D’ici 2015, toutes les communes des Hauts-
de-Seine seront raccordées au réseau op-
tique THD Seine, service public départemen-
tal. Particuliers, entreprises et collectivités 
locales pourront bénéficier des services nu-
mériques (télévision, Internet et téléphonie) 
les plus performants. 
Ce réseau, ouvert à tous les opérateurs de télé- 
communication, garantira une équité d’offres, 
de services et de tarifs aux 700 000 foyers et  
85 000 entreprises, avec la possibilité de choi-
sir et de changer d’opérateur librement et le 
développement d’offres concurrentielles dans 
des zones peu ou pas desservies jusque-là.
Qu’est-ce que la fibre optique 
Fil de verre de l’épaisseur d’un cheveu, la fibre 
optique véhicule un signal lumineux et non 
électrique comme le câble ou l’ADSL. Elle 
supporte un débit quasiment illimité avec une 
qualité de transmission parfaite et ultrarapide, 
en émission comme en réception : dix fois plus 
que l’ADSL et trois fois plus que le câble. Hau-
tement performant, ce système devrait per-
mettre de développer un ensemble de services 
innovants pour les particuliers (TV haute défi-
nition, partage de bibliothèques numériques, 
services d’aide à domicile comme la télésur-
veillance, la télémédecine…) comme pour les 
entreprises (vente et achat en ligne, dématé-
rialisation des procédures de gestion, accès au 
travail à distance, stockage de données…) 
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Environnement

Aménagement urbain et habitat 

Antony ville durable

cadre de Vie

et déVeloppement

durable
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 Principaux espaces verts d’Antony

Square 
Michalon

Parc 
Raymond-Sibille

Square 
Paul 
Bourget

LA FONTAINE

CROIX

DE

BERNY

SOUS-PRE. RUA

VELPEAU

LES FLEURS

GUILLEBAUD

BEAU VALLON

BOIS DE 

L’AURORE

LES RABATS

LES MORINS

ANTONYPOLE
BELLEVUE

BACONNETS

LE

PETIT

MASSY

CENTRE

VILLE

PARC 

HELLER

FONTAINE

MICHALON

PAJEAUD

NOYER-DORÉ

VERT 

BUISSON

LES

SOURCES

BOIS DE

VERRIERES

ST-SATURNIN

BARTHELEMY

PARC DE 

SCEAUX

LES BAS

GRAVIERS

CAMILLE

PELLETAN
COULÉE 

VERTE

QUARTIER

FENZY

Près de 60 distributeurs de sachets propreté pour chiens 
sont répartis dans la ville.  Pour connaître le plus proche 
de votre adresse : 01 40 96 22 44 ou sur www.ville-antony.fr/cartographie-interactive
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Cadre de vie

et développement

durable

Qualité de vie dans un environne-
ment verdoyant, c’est ce qu’offre 
la ville d’Antony à seulement 8 km 
de Paris et qu’elle entend préserver 
au moyen d’un développement com-
munal harmonieux. L’aménagement 
de la commune poursuit les objec-
tifs du plan local d’urbanisme et du 
développement durable. Grâce aux 
efforts conjugués de la municipalité, 
des pouvoirs publics et de ses habi-
tants, Antony s’affirme peu à peu 
comme une ville durable.

Environnement
19 % du territoire antonien est constitué d’es-
paces verts et d’espaces non bâtis, soit 180 
hectares. Antony possède en effet un patri-
moine arboré particulièrement dense et va-
rié, et quelques arbres remarquables classés.
®  40 ha appartenant au domaine privé,
®  60 ha du parc de Sceaux (départemental) 

situés sur le territoire antonien (soit un tiers 
de sa surface totale).

®  80 ha de patrimoine municipal  constitués 
de grands parcs (Heller, Bourdeau, Ray-
mond-Sibille,  Noyer-Doré, Marc-Sangnier, 
La Fontaine et Bois de l’Aurore), de squares 
de proximité (Mère-Geneviève, Doisneau, 
Hortensias, 8-mai-1945, Capitaine-Dronne, 
Collegno, Flemming, Nations-Unies, Paul-
Bourget, Mont-Blanc, Passage du Beauval-
lon), d’espaces naturels (coulée verte du 
sud parisien, rû des Godets, Parvis du Breuil 
et Réserve Naturelle Régionale du Bassin de 
la Bièvre), du cimetière,  des espaces verts 
d’accompagnement des bâtiments commu-
naux (écoles, multi-accueils et centre de loi-
sirs) et d’espaces verts d’accompagnement 
de voirie, dont 5 000 arbres d’alignement. 

Les 80 hectares du patrimoine municipal sont 
pour l’essentiel à la charge du service Espaces 
verts (68,5 ha), 7 ha de la Coulée verte du TGV 
étant entretenus par le conseil général (ainsi 
que le parc de Sceaux) et 4,5 ha de l’espace 
naturel des Godets par la communauté d’ag-
glomération.

Superficie : 970 hectares. Longueur des
voies communales : 102 km. Situation :
au sud de Paris à 8 km de la Porte d’Orléans 
par la RD920. Longitude Est : 2° 17’53’’.  
Latitude Nord : 48° 45’ 26’’. Altitude : 
entre 100 m (avenue d’Estienne d’Orves, 
limite Châtenay-Malabry) et 48 m (rue 
Gabriel-Chamon, limite Fresnes). Cours 
d’eau : Bièvre, ru des Godets, ru d’Aulnay.

Géographie

Les saisons sont marquées par différentes 
séquences de fleurissement en jardinière ou 
en massif : les chrysanthèmes en automne, 
les plantes bisannuelles et les bulbes au 
printemps et les plantes annuelles en été. La 
ville développe également un fleurissement 
plus durable avec la plantation de plantes 
vivaces qui fleurissent plusieurs années de 
suite et sont moins exigeantes en entretien. 
L’hiver est consacré aux plantations d’arbres 
et d’arbustes. 
Lors de la saison 2011/2012, la ville a planté 
près de 50 arbres, 3 000 arbustes et vivaces, 
4 000 chrysanthèmes, 50 000 plantes bisan-
nuelles, 43 000 bulbes et 43 000 plantes 
annuelles. Près de 300 suspensions fleuries 
sont installées sur les candélabres et plus de 
130 jardinières sur les barrières de voirie.
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Sites remarquables
Le parc Bourdeau

Ce parc de 1,2 ha en centre-ville abrite une 
demeure construite sous Napoléon III, de-
venue la Maison des Arts. Il se caractérise 
notamment par la présence d’arbres remar-
quables dont certains dépassent 4 m de cir-
conférence : tilleul argenté, tulipier de Virgi-
nie, frêne commun…
Le parc Georges Heller
D’une superficie de 9 ha, le parc se situe à 
l’emplacement d’une ancienne grande pro-
priété qui appartenait, au XVIIIe siècle, au 
marquis de Castries, ministre de la Marine 
sous Louis XVI. Le parc et le château Sarran 
(construit vers 1865) furent achetés par la 
ville en 1938. On peut y pratiquer des activi-
tés sportives et de loisirs : rugby, pêche (sur 
l’étang du Soleil), plaine de jeux pour en-
fants, poneyclub, ateliers du château Sarran. 
Le ru des Godets, un des derniers cours 
d’eau vivants du département à la limite de 
l’Essonne, abrite une des principales prairies 
humides des Hauts-de-Seine. Il assure une 
continuité écologique et paysagère depuis 
la forêt de Verrières jusqu’à la Coulée verte 
du sud parisien et la Bièvre. La communauté 
d’agglomération a pour projet d’aménager 
ses berges et de rouvrir la Bièvre.
Le parc de Sceaux conçu par André Le Nôtre, 
un des fleurons de l’art des jardins à la française 
du XVIIe siècle, est l’entité naturelle la plus im-

portante à l’est des Hauts-de-Seine. Ce parc de 
172 ha est très remarquable notamment pour 
l’ordonnancement de ses parterres, pelouses 
et 9 ha de plans d’eau, mais aussi pour sa biodi-
versité, ce qui a justifié son inscription à l’inven-
taire des Zones naturelles d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique.
Une partie du Grand Canal et le pavillon de 
Hanovre (transplanté dans le parc après 
avoir agrémenté les grands boulevards pari-
siens) sont sur le territoire antonien. Le parc 
de Sceaux est le point de départ du sentier de 
grande randonnée qui conduit à Neauphle-le-
Château (GR11). Propriété du Conseil général 
des Hauts-de-Seine, le «Domaine de Sceaux» 
englobe le parc et le château, musée de l’Ile-
de-France. 

La Coulée verte du sud parisien reliant An-
tony, Châtenay-Malabry, Sceaux, Fontenay-
aux-Roses, Bagneux, Châtillon et Malakoff, 
couvre le tracé du TGV atlantique sur 12 km. 
C’est l’un des espaces linéaires majeurs de 
la région Ile-de-France. A Antony, elle repré-
sente 7 ha (70 m de large sur 1 000 m de long) 
et crée un lien avec le parc de Sceaux. 
Le bassin de retenue de la Bièvre, la zone 
humide la plus remarquable des Hauts-de-
Seine et réserve ornithologique, a été classé 
en réserve naturelle régionale en juillet 2009.
Ce bassin s’étend sur près de 6 ha à Antony 
et Verrières-le-Buisson. Creusé en 1975 dans 
un but alors purement hydraulique (stockage 
des eaux pluviales et protection contre les 
crues), il a ensuite connu une évolution spon-
tanée qui en a fait un site d’intérêt natura-
liste majeur en petite couronne : 149 espèces 
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d’oiseaux et 206 espèces végétales, dont 
certaines très rares dans les Hauts-de-Seine. 
Ce site n’est accessible au public que dans le 
cadre d’animations nature (principalement 
observation des oiseaux) de la Ville, de la 
communauté d’agglomération des Hauts-
de-Bièvre et du CORIF (centre ornitholo-
gique d’Ile-de-France).

Le bois de l’Aurore
Le rachat et l’aménagement en 1996 de ces 
2,7 ha épars dans le quartier des Rabats 
avait 2  objectifs : recréer un bois d’Ile-de- 
France, milieu naturel spontané et conser- 
vatoire de la biodiversité ; et conserver une 
zone réservée avec un minimum d’interven- 
tion humaine. En 1999, 35 espèces d’oiseaux 
ont été recensées. Cette fréquentation, assez 
exceptionnelle en zone urbanisée, est liée 
également à la présence de jardins environ- 
nants qui jouent un rôle écologique important. 
Le parc Raymond-Sibille

Ce parc d’1 ha et demi en centre-ville, propriété 
du Département, est devenu un arboretum de 
60 essences rares et s’est enrichi au printemps 
2012 d’un sentier pollinier et d’un jardin des 
herbes : des informations sur la botanique et 
les pollens permettent de mieux connaître le 
potentiel allergisant des arbres, des herbes et 
des fleurs. Un parcours pédagogique permet 
de faire cette promenade ludique en famille.  
17 plantes herbacées sont rassemblées sous 
une sculpture géante : « Grain de pollen ».
La Ville a donné à ce parc le nom de l’ancien 
maire Raymond Sibille, disparu au printemps 
2003.

Les principales essences que l’on trouve dans 
les rues d’Antony sont les platanes (surtout le 
long de la RD920), les marronniers et les til-
leuls (notamment près du parc de Sceaux). 
La ville d’Antony s’est engagée à préser-
ver ce riche patrimoine naturel en signant 
notamment la charte de préservation de 
l’arbre des Hauts-de-Seine, par laquelle 
elle s’engage à intégrer les arbres remar-
quables dans son plan local d’urbanisme et 
à les prendre en compte dans tous projets 
d’aménagement et de rénovation (périmètre 
de protection à respecter, taille et élagage 
encadrés par la ville notamment). 
La Ville est attentive, lors des remplacements 
d’arbres, à choisir des essences adaptées  
au contexte urbain et à la largeur des rues, 
de manière à limiter au maximum les tra- 
vaux d’élagage traumatisants pour l’arbre  
et pouvant compromettre sa durée de vie.

Les arbres à Antony
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Le parc du Noyer-Doré
D’une surface de 5 500 m2, il a été conçu 
comme vecteur de liens privilégié entre les 
habitants. La pente naturelle du terrain a été 
respectée par l’aménagement de terrasses 
successives (avec de vastes espaces de jeux 
pour enfants sur les terrasses hautes) et 
d’une prairie ondulée qui offre un panorama 
sur la vallée. Le choix de matériaux qualitatifs 
(pierre bleue du Hainaut, dalles granit, béton 
désactivé) et de mobiliers urbains adaptés 
donne une identité minérale au parc. La 
gestion des eaux pluviales a été optimisée 
dans une optique de développement durable. 

Prochainement : le parc des Bas-Graviers
Cet espace vert de 3,6 ha sera aménagé à 
l’ouest d’Antony (Bas-Graviers/ Croche-
teurs) de part et d’autre de la Coulée Verte. 
Il complétera début 2014 la trame verte 
qui s’étend déjà du bassin de retenue de la 
Bièvre, à travers le parc Heller, la coulée du 
Paradis et la coulée verte, pour rejoindre le 
Parc de Sceaux. Voir le projet d’aménage-
ment urbain page 46.

Les acteurs de l’environnement

La ville d’Antony continue à créer de nouveaux 
espaces verts et favorise le développement du-
rable : choix de plantes adaptées et peu gour-
mandes en eau, gestion raisonnée des espaces 
(voir « Antony, ville durable » page 61). Au delà 
du patrimoine vert, la Ville rénove la voirie, mo-
dernise l’éclairage public et enfouit les câbles à 
raison de 10 km par an.
trois services municipaux apportent tous leurs 
soins à l’environnement.

Le service Voirie

Missions : nettoyage de 102 km de rues, ra-
massage de 1 500 m3 de feuilles d’octobre à dé-
cembre, déneigement et salage, réparations, 
mobiliers urbains, signalisation routière et 
marquage au sol, passages piétons, urgences 
diverses, installations techniques (stands, 
panneaux d’élections, etc), éclairage public, 
coordination des travaux sur le domaine pu-
blic en relation avec les opérateurs d’énergie 
et de téléphonie, gestion des autorisations de 
voirie (occupation du domaine public, dépôt 
de bennes, stationnements) et des problèmes 
rencontrés par les riverains sur la voirie.
Contacts : service Voirie
Centre Technique municipal
10, avenue François-Arago
Tél. : 01 55 59 22 57
Allô Voirie Service  01 55 59 22 59

Le service Espaces verts
Missions : travaux de jardinage et de gestion 
des espaces verts (68,5 hectares), vérification 
de 268 jeux publics, entretien des fontaines. Un 
soin tout particulier est accordé à l’aménage-
ment écologique et durable des espaces verts, 
avec l’arrêt depuis l’automne 2011 des traite-
ments phytosanitaires dans les écoles, centres 
de loisirs, crèches, squares et parcs de la Ville. 
Voir le détail de ces actions  pages 62 et 68.
Contact : Centre Technique municipal
10, avenue François-Arago
Tél. : 01 55 59 22 44
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Le service communal  
d’Hygiène et de Santé
Le SCHS gère les problèmes de salubrité et 
d’hygiène publique, en vertu des pouvoirs 
de police du maire en matière sanitaire. La 
protection de la santé publique est en effet 
une mission de service public confiée pour 
partie à la Commune, en coordination avec le 
Département et l’État.
Domaines d’intervention : habitat insalubre, 
péril d’immeuble ; nuisances sonores et at-
mosphériques ; terrains insalubres ; hygiène 
alimentaire ; désinsectisation, dératisation 
et désinfection des bâtiments municipaux ; 
contrôle des eaux de consommation ; contrôle 
de la qualité de l’environnement, mesures de 
qualité de l’air avec le Laboratoire central de la 
préfecture de police, surveillance de la qualité 
de l’eau (notamment des installations expo-
sées au risque de légionellose…).
Missions de santé publique : voir page 155
Contact : SCHS
1, rue Maurice-Utrillo
Tél. : 01 46 68 78 14

Aménagement urbain 
et habitat

Le développement harmonieux d’Antony s’ins-
crit dans un important programme de construc-
tion et d’aménagement suivant les orientations 
du dernier PLU plan local d’urbanisme :  
-  Urbanisation maîtrisée : préserver le carac-

tère pavillonnaire d’Antony, rénover le cœur 
de ville, intégrer les quartiers périphériques 
et aménager les entrées de ville.

Antony est classée hors concours au ni- 
veau départemental et participe à l’éche-
lon régional (2 fleurs). Vos jardins et 
balcons contribuent à l’embellissement 
d’Antony. Participez au concours des mai-
sons et balcons fleuris. Bulletin d’inscrip-
tion en mai/juin à l’Hôtel de ville.

Concours des villes fleuries
-  Développement des équipements publics : 

cinéma, théâtre, équipements sportifs, com-
plexe culturel et  associatif.

-  Développement raisonné des activités 
économiques : à la Croix de Berny et Anto-
nypole, ainsi que maintien de commerces 
traditionnels en centre-ville.

-  Protection du cadre de vie : développer les 
espaces verts, favoriser un développement 
durable, mieux relier les quartiers.

-  Amélioration des déplacements et du sta-
tionnement : améliorer les transports en 
commun, sécuriser et fluidifier les dépla-
cements, promouvoir le vélo et la marche, 
faciliter le stationnement.

Antony se développe

Dans le cadre de ce PLU, voici un panorama 
des principales réalisations en cours.

Reconstruction du cinéma

En cours de travaux, Le Sélect sera achevé 
fin 2013. En attendant, le cinéma éphémère 
s’est installé au 100, rue Adolphe-Pajeaud 
(lire page 145). 
Le nouveau bâtiment proposera 4 salles de 
projection au lieu d’une seule (670 places au 
total, 3 fois plus qu’auparavant). On y accè-
dera par la RD 920 et par la place du Marché. 
Sur la RD 920, la façade sera en retrait afin 
de ménager un espace sécurisé pour l’accueil 
des groupes scolaires. Le site accueillera 
aussi la Maison des jeux et la ludothèque de 
la rue Adolphe-Pajeaud.
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Sur l’aspect environnemental, le recours à 
la géothermie pour chauffer une partie du 
bâtiment et le choix des matériaux visent à 
limiter les consommations énergétiques. La 
gestion de l’eau sera optimisée avec notam-
ment la conception d’une toiture végétalisée.

Le futur complexe culturel et associatif 
Construit place des Anciens-Combattants-
d’Afrique-du-Nord, ce nouvel espace offrira 
une salle polyvalente de 3 500 m2, transfor-
mable en salle de spectacle pouvant accueil-
lir 1 000 personnes, des espaces dédiés aux 
associations, un studio de répétition et d’en-
registrement pour les musiciens. Livraison : 
printemps 2014.

Le Noyer-Doré

Deux derniers projets de la Ville ont été pré-
sentés aux habitants du quartier en 2012 :
-  la construction de la nouvelle Maison du 

Mont-Blanc, à la place de l’ancienne. Début 
des travaux : fin 2012. Cet équipement de 
785  m2, réservé aux associations et aux ha-
bitants du Noyer-Doré lors d’événements 
familiaux, sera agrémenté d’une terrasse 
en rez-de-chaussée et d’un jardin. Livrai- 
son : début 2014.

-  l’aménagement du square de l’Atlantique 
dont les travaux seront livrés au printemps 
2013.  

Par ailleurs, la Croix-Rouge vient d’ouvrir 
en octobre 2012 un nouveau centre de santé 
rue du Nil (à la place de celui de la résidence 
universitaire), et le Département reconstruit 
la PMI (service de protection maternelle et 
infantile) de la rue de la Méditerranée. 

Le Parc de tourvoie

80 logements ont déjà été livrés en face du 
collège et 260 sont en cours de construc-
tion, dont 113 en locatif social au bénéfice  
d’Antony Habitat. L’ensemble du programme 
sera livré fin 2013.
Le collège est en cours de reconstruction par 
le Conseil général des Hauts-de-Seine pour 
le 1er trimestre 2014, et le lycée sera rénové 
par le Conseil régional d’Ile-de-France.

La Croix de Berny
Dernière étape d’aménagement urbain avec 
des logements, des commerces et des bu-
reaux place du Général-de-Gaulle.  
Livraison des  travaux de la 1re tranche fin 
2012 (bureaux  et 113 logements). Démarrage 
de la 2e tranche en janvier 2013,   livraison en  
janvier 2015 (115 logements, 66  logements so-
ciaux locatifs au bénéfice d’Antony habitat, 
une crèche, des commerces et une deuxième 
tranche de bureaux).  

Les Bas Graviers/Crocheteurs :   
L’avant-scène du parc de Sceaux
Projet de petits immeubles et maisons de 
ville, représentant 123 logements collectifs et 
maisons de ville, en bordure d’un beau parc 
paysagé de 3,6 ha : le parc des Bas-Graviers. 
Livraison des logements 1er trimestre  2013.

Future Maison du Mont-Blanc
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Le futur quartier Jean-Zay
La Ville réfléchit au devenir de ce quar-
tier étudiant au Nord d’Antony. Après 
une étude commandée à l’architecte  
Jean Nouvel et une vaste concertation pu-
blique en 2011, le projet est  à l’étude avant 
l’enquête publique. 
Principaux axes de changement : relier ce 
quartier enclavé au parc de Sceaux tout 
proche et au centre-ville ; le rendre attractif 
avec de l’habitat étudiant et tous publics, 
des commerces, des équipements publics ;  
le penser selon les critères du développe-
ment durable (aménagement, politique 
énergétique, transports en commun…). 

Un habitat diversifié

L’évolution urbaine d’Antony, rappelée page 5, 
a abouti à un espace urbain morcelé avec trois 
types distincts d’occupation du sol :
®  Reste du village d’Antony, des petites mai-

sons basses au toit en tuiles brunes autour 
de l’Eglise Saint-Saturnin et du carrefour 
des Quatre-Chemins, et les bâtiments d’an-
ciennes fermes sur la RD920, reconnais-
sables à leurs portes cochères.

®  Anciens ou nouveaux pavillons et belles 
villas construites sur des petites parcelles 
issues des découpages de lotissements.

®  Résidences et immeubles collectifs de gran- 
de taille. 

La particularité de cet habitat est d’être de-
meuré fortement pavillonnaire. Le parc de 
logement à Antony est composé de :
® 27 075 logements
®  93,1% de résidences principales, dont la 

part de propriétaires s’élève à 58,4 %. Ces 
pourcentages sont plus élevés à Antony que 
dans les Hauts-de-Seine (91,2%, dont 42,2 % 
de propriétaires). 

®  33,8 % de maisons individuelles et 65,3 % 
d’appartements en immeubles collectifs, 
situation très différente de la moyenne des 
Hauts-de-Seine : 12,2 % de maisons indivi-
duelles et 86 % d’appartements..

®  5,7% de logements vacants (6,3 % dans 
les Hauts-de-Seine). Ce taux a une valeur 
normale, nécessaire à la fluidité et à la bonne 
marche du marché du logement. Il a d’ail-
leurs un peu baissé à Antony en 10 ans (6,4% 
pour la population de 1999).

Sources : diagnostic PLU 2008, INSEE 2012 (portant sur la popu-
lation de 2009).
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l’achat ou la construction d’une résidence 
principale (appartement ou maison) neuve, 
ou ancienne si elle est achetée par son occu-
pant à un bailleur social. Depuis 2012, ce prêt 
est accordé sous conditions de ressources 
(plafond maximum).
Le montant du prêt est égal à un pourcen-
tage du montant de l’opération, dans la 
limite d’un plafond. 
Les pourcentages et les plafonds varient en 
fonction de la localisation, de la performance 
énergétique du logement et de son statut 
(neuf ou ancien). 
Contact : banques ou établissements de cré-
dit, ANIL agence nationale d’information sur 
le logement - www.anil.org 
Agence départementale ADIL
35, rue Paul-Bert
92100 Boulogne-Billancourt
Tél. : 08 20 16 92 92

Éco-prêts 
Des établissements financiers proposent des 
prêts pour réaliser des travaux à l’occasion 
de l’acquisition d’un logement, ou pour faire 
construire un logement neuf efficace énergéti-
quement.  Tous types d’habitat peuvent en être 
bénéficiaires : résidence principale ou secon-
daire, pour les propriétaires occupants ou bail-
leurs, en habitat individuel ou en copropriété.
Contact : banques ou établissements de crédit

La région Ile-de-France accorde des 
aides aux particuliers propriétaires de leur 
résidence principale pour s’équiper d’instal-
lations valorisant des énergies renouvelables 
ou créer des toitures végétalisées, afin de 
limiter leurs émissions de CO2. 

Aides à l’acquisition et à 
l’amélioration de l’habitat

Attention  ! La plupart des aides ne sont 
pas rétroactives. Prenez contact et dépo-
sez vos demandes AVANt de commencer 
les travaux.

Le crédit d’impôt développement 
durable (impôt sur le revenu) porte sur 
des travaux d’amélioration énergétique 
dans votre résidence principale, maison ou 
appartement (que vous soyez propriétaire ou 
locataire). A partir du 1er/01/2013, ce dispositif 
ne concerne plus que les logements achevés 
avant le 1er/01/2011, les logements construits 
après étant soumis à de nouvelles normes 
thermiques. 

Le montant des dépenses ouvrant droit au 
crédit d’impôt est plafonné à 8 000 € pour 
une personne seule et 16 000 € pour un couple 
soumis à imposition commune. Cette somme 
est majorée de 400 € par personne à charge. 
Le crédit d’impôt est calculé sur le montant 
des dépenses éligibles, déduction faite des 
aides et subventions reçues par ailleurs. 
Contact : ADEME, Agence de l’environne-
ment et de la maîtrise de l’énergie
27 rue Louis-Vicat
75737 Paris Cedex 15
Tél : 01 47 65 20 00
www.ademe.fr

L’éco-prêt à taux zéro + (PTZ +) est 
réservé aux personnes non propriétaires de 
leur résidence principale au cours des 2 der-
nières années ou handicapées. Il concerne 
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Contact : Pôle Aménagement du territoire /
Direction de l’habitat
Tél. : 01 47 29 30 31
ADIL - Tél. : 08 20 16 92 92 
®  Amélioration de l’habitat privé : cette 

aide vise l’amélioration de la sécurité et 
de la santé des occupants, l’éradication 
de l’habitat indigne,  la mise aux normes 
de confort ou de décence, la maîtrise des 
charges. Elle est attribuée sous conditions 
de ressources, aux propriétaires occupants 
bénéficiaire du prêt logement HDS : de 75 à 
25 % du montant des travaux avec un seuil 
maximum de 7 000 à 13 000 € ( 10 000 à  
20 000 € en cas d’insalubrité). 

®  Adaptation au handicap et au grand  
âge : cette aide permet d’adapter le lo-
gement des personnes handicapées ou 
âgées. Elle est attribuée sous conditions de 
ressources aux propriétaires privés bénéfi-
ciaires du prêt logement HDS, occupant 
leur logement ou s’engageant à l’occuper 
immédiatement après l’achèvement des 
travaux. Cette aide complémentaire est 
cumulable avec l’aide à l’amélioration de 
l’habitat et l’aide aux syndicats de copro-
priétaires dans le cadre de la lutte contre 
l’habitat indigne. Elle peut aussi être mo-
bilisée seule : subvention de 20 % du coût 
des travaux dans la limite d’une dépense 
plafonnée à 10 000 € HT. L’aide ne peut pas 
être inférieure à 400 €. Elle est attribuée 
sous conditions de ressources.

®  travaux d’économie d’énergie : cette aide 
vise des performances énergétiques et ther-
miques supérieures à la réglementation en 
vigueur  (obligation d’obtenir l’étiquette 
énergie de catégorie «C» après travaux). 
Elle s’adresse aux propriétaires occupants, 
bénéficiaires de l’aide pour l’amélioration de 
l’habitat privé et aux propriétaires bailleurs 
privés de logement à loyer maîtrisé : sub-
vention de 20 % du coût de la main-d’œuvre 
HT et du coût hors taxes du diagnostic de 
performance énergétique (DPE), plafon-
née à 2 000 € par logement. Cette aide est 
cumulable avec l’ensemble des subventions 

L’aide régionale, forfaitaire et attribuée sous 
conditions de ressources, porte uniquement 
sur les coûts HT liés à l’installation (main 
d’œuvre) des matériels éligibles : Chauffe-
eau solaire individuel : 800 €. Système solaire 
combiné : 1 300 €. Capteurs photovoltaïques : 
750 €. Pompes à chaleur géothermale : 1 300 €. 
Toitures végétalisées : 45 €/m² de végétation.
Contact : Conseil Régional
Unité aménagement durable - Direction de 
l’environnement
Espace particuliers
35 boulevard des Invalides 75007 Paris
Tél. : 01 53 85 76 52
E-mail : energie@iledefrance.fr

Le conseil général des Hauts-de-
Seine propose un prêt et des aides : 
®  Prêt-Logement Hauts-de-Seine (PL HDS) : 

Entré en vigueur le 1er octobre 2011 pour 
compenser le coût élevé du foncier dans les 
Hauts-de-Seine, il est complémentaire du 
prêt à 0 % PTZ+ de l’État.  Evoluant pour 
être en concordance avec les nouvelles dis-
positions réglementaires de ce dernier, le 
PL HDS est recentré depuis mars 2012 sur 
les logements neufs (ou logement social 
occupé par l’accédant) :  appartement ou 
maison individuelle, et habitation principale 
des bénéficiaires.
Il est délivré sous conditions de ressources 
(plafond de 35 323 € pour 1 personne en 
2012), et remboursable sur 8 à 15 ans. 
Peuvent en bénéficier les habitants des 
Hauts-de-Seine non propriétaires de leur 
résidence principale au cours des 2 dernières 
années et bénéficiaires du PTZ + de l’Etat,  
et soit avec au moins un enfant né ou à 
naître, soit locataires en titre d’un logement 
social conventionné, soit avec une personne 
souffrant d’un handicap dans le foyer. 
Son montant varie de 12 400 à 57 440 € en 
fonction du nombre de personnes logées et 
du statut neuf ou social. 
Le prêt logement HDS est distribué par les 
établissements de crédit ayant conclu une 
convention avec le Conseil général.



permettre une amélioration d’au moins 25% 
de la performance énergétique du logement. 
Aide cumulable avec les autres dispositifs en 
vigueur du Département. 
Contacts : Pôle Aménagement du territoire / 
Direction de l’habitat 
Tél. : 01 41 37 14 78
E-mail : habitatprive@cg92.fr
Anah, Agence nationale de l’habitat
www.anah.fr

La communauté d’agglomération des 
Hauts-de-Bièvre accorde 4 aides financières 
directes, avec l’assistance des PACT des Hauts-
de-Seine et de l’Essonne, associations pour 
l’amélioration de l’habitat. Elles s’adressent aux 
propriétaires bailleurs et/ou occupants et aux 
locataires (avec l’accord du propriétaire), pour 
des logements de plus de 15 ans.
®  Pour améliorer la santé et la sécurité 

dans le logement : aide financière de 10% 
du montant HT des travaux (maximum de 
2 000 €) jusqu’à 20% pour les travaux de 
résorption/isolation du plomb dans les 
peintures, les tuyauteries.

®  Pour rendre les logements accessibles à  
tous : Aide financière de 20% du mon- 
tant HT des travaux (maximum de 2 000 € 
par logement).

®  Pour diminuer le nombre de logements 
vacants (depuis plus d’un an) et favori-
ser la pratique de loyers maîtrisés : aide 
financière de 3 000 € par logement en loyer 
conventionné, et 2 000 € par logement en 
loyer intermédiaire.

®  Pour soutenir la réhabilitation des loge-
ments à loyers maîtrisés : aide financière 
de 5% du coût HT des travaux par loge-
ment, auxquels s’ajoutent : 2 000 € (du 
studio au 2 pièces) par logement en loyer 
intermédiaire (3 000 € en loyer conven-
tionné) ou 3 000 € (3 pièces et plus) par 
logement en loyer intermédiaire (4 000 € 
en loyer conventionné).

Les Hauts-de-Bièvre accordent également 
des aides pour la résorption de l’habitat 
indigne : sont considérés comme insalubres 
les logements présentant des dysfonction-

départementales liées à l’amélioration de 
l’habitat privé.

®  Copropriétés en difficulté : cette aide 
s’adresse aux syndicats de copropriété 
dégradée ou avec de graves dysfonction-
nements. 
Cette aide bénéficie aux seuls proprié-
taires occupants ou bailleurs détenant un 
ou plusieurs lots à usage d’habitation et 
exclut les propriétaires de lots à usage pro-
fessionnel ou commercial. Elle est versée 
au syndicat de copropriétaires par l’inter-
médiaire de son représentant (syndic élu 
par l’assemblée générale des coproprié-
taires ou administrateur judiciaire nommé 
par le tribunal).

Le CG92 administre aussi les aides accordées 
par l’Anah, Agence nationale de l’habitat.
Programme « Habiter mieux » : selon un 
rapport sur la précarité énergétique en 
2009, 3 400 000 ménages (13% des foyers) 
consacrent plus de 10% de leurs ressources 
au paiement de leurs factures d’énergie. Le 
programme national « Habiter mieux » vise 
entre 2010 et 2017 l’amélioration énergétique 
de 300 000 logements de propriétaires occu-
pants, dont le revenu est en dessous des pla-
fonds fixés par l’ANAH. Autres conditions : 
le logement concerné a nécessairement plus de 
15 ans, et son achat n’a pas été aidé par l’Etat 
(prêt à taux zéro par exemple) depuis 5 ans.  
Le Conseil général a signé un contrat avec 
l’Etat qui permet la mise en place de ce pro-
gramme d’aide dans les Hauts-de-Seine, 
où près de 36 000 propriétaires pourraient 
être concernés. Les travaux réalisés doivent  

54







57

Cadre de vie

et développement

durable

nements liés au plomb (problème de satur-
nisme), à l’humidité, la ventilation, l’isolation, 
la présence de nuisibles (cafards, rats)... Vous 
pouvez appuyer votre demande de mise en 
conformité, si la première a été infructueuse. 
Un technicien spécialisé vient constater les 
dysfonctionnements et se charge de mettre 
en place les procédures qui permettront de 
rendre votre logement conforme.
Voir aussi l’agenda 21 des Hauts-de-Bièvre 
(page 68) pour tout projet de construction 
durable ou écologique.
Contact :  Les Hauts-de-Bièvre
Tél. : 01 41 87 82 82
www.agglo-hautsdebievre.fr

La ville d’Antony 
®  octroie une subvention de 150 € le m2 pour 

l’installation de panneaux solaires des-
tinés au chauffage, plafonnée à 750 € par 
installation. Adresser une demande écrite 
préalable à : 
Monsieur le maire d’Antony  
BP 60086
92161 Antony cedex

®  Le règlement du PLU plan local d’urba-
nisme incorpore un cahier de recomman-
dations qui encourage le recours à la dé-
marche haute qualité environnementale 
(HQE) et construction durable. A consulter 
en ligne sur le www.ville-antony.fr  

Un architecte conseil vous aide
Conseils gratuits sur tous projets de 
construction, d’extension ou de rénova-
tion à Antony par un architecte du CAUE 
92 Conseil d’architecture, d’urbanisme et 
de l’environnement des Hauts-de-Seine. 
Uniquement sur RV au 01 40 96 71 68 
(service Urbanisme) les 1er et 3e mardi du 
mois, sauf juillet et août, de 17 h à 19 h. 
À l’Hôtel de ville, 1er étage, en face de 
l’ascenseur.

Solidarité  
et renouvellement urbain

®  La loi SRU (solidarité et renouvellement 
urbain) imposait aux communes de plus 
de 1 500 habitants d’avoir au minimum  
20 % de « logements sociaux ». L’obliga-
tion accrue de construction de logements 
sociaux (25 % pour les communes de plus 
de 3 500 hbts) est en cours d’adoption par 
le Parlement. 

Un logement est reconnu comme étant social 
s’il est conventionné par l’état et a bénéficié 
d’un financement public pour sa construc-
tion ou sa réhabilitation : prêt locatif aidé très 
social (PLATS), prêt locatif aidé d’intégration 
(PLAI), prêt locatif aidé (PLA), prêt locatif à 
usage social (PLUS), prêt locatif social (PLS) ;  
sans oublier les logements pour personnes 
âgées, handicapées, jeunes travailleurs, tra-
vailleurs migrants et résidences sociales.
®  Combien de logements sociaux :  5 206  au 

1er janvier 2012, dont 3 378 appartiennent 
à l’Office municipal Antony Habitat, soit 
20,6 % des résidences principales. 
Les logements sociaux se répartissent 
entre plusieurs bailleurs : Antony-Habi-
tat, la Semidep, Le Logement Francilien, 
Pierres et Lumières, L’immobilière 3F, Logis 
Transport, Efidis, La Foncière Logement.

®  Attribution de logement social : la Ville 
ne possède en propre les attributions que 
pour 13 % des 5 206 logements, lorsqu’elle 
a garanti les emprunts lors de la construc-
tion. Elle gère également le contingent 
préfectoral dans le respect des objectifs de 
l’Etat. Les autres « réservataires » de loge-
ments sociaux sont les bailleurs sociaux 
eux-mêmes, le département (lorsqu’il fi-
nance la construction) et surtout les orga-
nismes d’Action Logement (1 % logement 
patronal des entreprises qui cotisent pour 
le logement de leurs employés). Il faut 
également remplir les obligations de la loi 
DALO (droit au logement opposable) et du 
Plan Départemental (* lire page suivante). 
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Contacts : 
®  Pour le dépôt et le suivi des dossiers de 

demande de logements : service municipal 
du Logement
21, bd Pierre-Brossolette
Tél. : 01 40 96 31 45
Ouvert au public du lundi au vendredi de 
14 h à 17 h (jusqu’à 19 h le mardi).

®  Pour les locataires du parc HLM d’Antony 
Habitat : Antony Habitat, office public de 
l’habitat d’Antony 
8, avenue Léon-Harmel
Tél. : 01 46 66 54 28

Mixité sociale par l’accession 
sociale à la propriété
Au Noyer-Doré, une partie des logements 
sociaux est progressivement déplacée 
vers d’autres quartiers, et est remplacée 
par d’autres types d’habitat afin d’assu-
rer une mixité sociale : logements du parc 
privé locatifs ou en accession, résidence 
étudiante, et logements en accession 
sociale à l’exemple des 53 logements de  
l’immeuble Le Quorum : avec les aides de 
la Ville d’Antony et de l’Agence nationale 
de rénovation urbaine, ils ont été acquis à 
un prix inférieur au marché de l’immobilier 
par des familles dont les revenus ne leur 
permettaient pas d’accéder à l’offre privée.

Voir aussi la charte du logement solidaire 
page 64

Renseignements utiles
®  Procédures d’urbanisme

-  Permis de construire et de démolir, ouverture 
de chantier, déclaration préalable, travaux 
dans un établissement recevant du public, 
renseignements d’urbanisme, consultation 
du cadastre …  

Contact : Hôtel de ville, service Urbanisme  
(2e étage, porte 211) du lundi au vendredi,  
de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30. 
Tél. : 01 40 96 71 68 ou 71 77 ou 73 51
-  Autorisation d’enseignes et occupation  

temporaire du sol  : 
Contact :  service Voirie, page 44

Compte tenu de la situation des bénéfi-
ciaires et de leur droit à demeurer loca-
taires de ce type de logement, il y a peu 
de congés de logements sociaux : environ 
une centaine dépendant directement ou 
indirectement de la Ville tous les ans en 
moyenne.

®  2 000 demandeurs de logements sociaux 
environ : Antoniens, éventuellement déjà 
locataires du parc social et souhaitant 
changer de logement, mais aussi non rési-
dants à Antony et désireux de s’y installer.

(*) Dans le cadre de la loi contre l’exclusion, et 
compte tenu de la loi SRU, le préfet des Hauts- 
de-Seine a délégué au maire d’Antony la ges-
tion de ses attributions : par la signature d’une 
convention, le maire s’engage à assurer prioritai-
rement le relogement des familles en précarité. 
Il communique au préfet toutes les informations 
nécessaires lors d’un bilan d’étape, qui permet 
l’évaluation réelle des objectifs que la ville doit 
réaliser.

Le demandeur de logement a une seule 
démarche à accomplir : le dépôt de la de-
mande entraîne la délivrance d’un numéro 
unique de dossier, qui est régional en Ile- 
de-France. Le formulaire (cerfa) est dispo-
nible sur Internet : www.service-public.fr  
(rechercher : « formulaire 14069 ») ou au ser-
vice municipal du Logement.
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®  Allocations d’aide au logement
Caisse d’allocations familiales
2, rue de la Renaissance
du lundi au vendredi de 9 h à 16 h.
Demande en ligne : www.92.caf.fr

®  Garantie loca-pass : accordée par les orga-
nismes d’Action Logement (1 % logement), 
sans intérêt pour le locataire et sans frais 
de dossier, cette aide peut couvrir jusqu’à 
18 mensualités de loyers et de charges en 
cas d’impayés. Elle ne concerne que les 
logements appartenant à des personnes 
morales (organismes HLM, par exemple). 
Locataires éligibles à cette aide : salariés 
du secteur privé non agricole, retraités de 
ce secteur depuis moins de 5 ans, jeunes de 
moins de 30 ans (sauf fonctionnaires titu-
laires), étudiants en CDD ou stagiaires ou 
boursiers d’Etat.
En cas de loyers impayés, la garantie loca-
pass est mise en œuvre sur demande du 
bailleur, après mise en demeure du loca-

taire restée infructueuse. Les fonds sont 
directement versés au bailleur par un or-
ganisme d’Action Logement. Le locataire 
dispose d’un délai maximal de 3 ans pour 
rembourser le montant de sa dette.
Contact : www.actionlogement.fr

®  Garantie des risques locatifs (GRL) : 
contrat souscrit par un bailleur personne 
physique ou SCI conventionnée APL avec 
une compagnie d’assurance afin de se pré-
munir contre certains risques liés à la loca-
tion. Ce dispositif prend en charge les risques 
d’impayés de loyer (charges comprises), les 
dégradations locatives sur toute la durée  
du bail ainsi que les frais de procédures en  
cas de défaillance du locataire obligatoire-
ment. Sont concernés les logements loués 
vides ou meublés dans le parc privé avec un 
loyer inférieur à 2.000 €. Sont exclus les  
sous-locations et les baux commerciaux. 
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En cas de défaillance du locataire, le bail-
leur s’adresse à son assureur qui l’indem-
nise directement. La situation financière 
du locataire est examinée par l’associa-
tion pour  l’accès aux garanties locatives 
(APAGL), qui va définir un plan d’apure-
ment de la dette de loyer. Dans le cadre de 
cette procédure, le locataire a l’obligation 
de reprendre le paiement au moins partiel 
des loyers.
Seules sont habilitées à distribuer ce 
contrat les entreprises et mutuelles d’as-
surance ayant signé une convention de 
partenariat avec l’APAGL association pour 
l’accès aux garanties locatives.
Contact : www.apagl.fr

®  Association Héberjeunes : aide les étudiants, 
stagiaires et jeunes salariés à trouver un hé-
bergement dans la région sud du RER B.
Université de Paris Sud Orsay
Le Moulin bât. 311
91405 Orsay cedex
Tél. : 01 69 15 65 44
www.heberjeunes.fr
E-mail : heberjeunes.asso@u-psud.fr

®  Fédération des étudiants locataires : les 
bons plans pour trouver un logement
http://etudiants.locataires.free.fr

®  ADIL 92, agence départementale d’infor-
mation sur le logement des Hauts-de-
Seine : association délivrant gratuitement 
des conseils sur les problèmes juridiques, 
financiers, fiscaux liés à la location, la cons- 
truction, l’achat ou la copropriété d’un 
logement.
Tél. : 0 820 16 92 92 
www.adil92.org
Permanence sur rendez-vous (auprès de 
l’ADIL), le 1er vendredi de chaque mois de 
9 h à 12 h, au service Logement,
21, bd Pierre-Brossolette

®  ARC, association des responsables de 
copropriété : implantée dans plus de 
10 000 immeubles, elle dispose d’une 
équipe de techniciens salariés au service 
de ses adhérents : juristes, comptables, 
techniciens des équipements de chauf-
fage, ascenseurs… Elle aide les copro-

priétaires à mieux gérer leur immeuble, 
à résoudre les problèmes juridiques, à 
contrôler les professionnels (syndics, pres-
tataires de service)…
29 rue Joseph-Python 
75020 Paris
Tél. : 01 40 30 12 82
unarc.asso.fr

®  APIL 92, association pour l’insertion et 
le logement des Hauts-de-Seine : per-
met aux ménages modestes d’accéder à 
un logement décent, et aux propriétaires 
de louer sans prise de risque,  grâce au 
contrat Solibail, assurance de paiement 
des loyers et des charges.
15, bd du Midi
92000 Nanterre
Tél. : 01 55 17 25 60
www.apil92.org

®  En cas de déménagement :
-  Faire les changements d’adresse sur 

carte grise, carte de séjour ou de rési-
dence (c’est obligatoire !), carte d’iden-
tité et passeport (c’est conseillé).

-  Signaler son départ à ses fournisseurs 
d’énergie, à son opérateur de téléphonie, 
au service des Impôts, aux assureurs, à la 
caisse de Sécurité sociale, aux établisse-
ments financiers.

-  Demander le transfert du courrier, éven-
tuellement du téléphone.

-  Veiller à la situation scolaire des enfants.
-  Se faire inscrire sur la liste électorale à 

la mairie de sa nouvelle résidence (at-
tention ! il faut signaler le changement 
d’adresse même quand on déménage 
dans Antony pour bien rester inscrit sur 
la liste électorale).

-  Pour les ressortissants étrangers, titu-
laires de la carte de séjour ou carte de 
résidence selon le pays, déclarer son 
changement d’adresse au commissariat 
du nouveau domicile.
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Antony ville durable

Préserver la qualité et le cadre de vie des 
Antoniens est une constante de l’action mu-
nicipale depuis de nombreuses années. Elle 
est confortée dans son action par les engage-
ments du développement durable posés par 
les lois dites « Grenelle de l’environnement ».  
L’agenda 21 de la communauté d’agglomé-
ration des Hauts-de-Bièvre et les services 
associés complètent l’action publique locale. 
Enfin, les efforts de chacun pour partager 
l’espace public de façon responsable contri-
buent à la qualité de vie de tous.

Les engagements du 
développement durable

La Ville inscrit tous ses efforts dans le 
développement durable, dont les finalités 
concernent directement le cadre de vie : 
Lutte contre le changement climatique et 
la protection de l’atmosphère ; Préservation 
de la biodiversité, protection des milieux et 
des ressources ; Epanouissement des êtres 

humains, cohésion sociale et solidarité entre 
territoires et générations ; Dynamique de 
développement suivant des modes de pro-
duction et de consommation responsables.

Lutte contre le changement clima-
tique et protection de l’atmosphère

Déplacements
La municipalité a mis en acte un schéma 
directeur des circulations douces. Objectif : 
réduire la pollution, apaiser la circulation en 
la sécurisant et en facilitant l’usage des deux 
roues, et rendre ainsi plus agréable la vie des 
habitants. 
®  262 rues classées en zone 30, soit près de 

80 % des 329 voies communales de notre 
ville (seuls les axes de liaison intercom-
munale et les voies départementales ont 
conservé une limitation de vitesse à 50 
km/h). Dans les rues classées en zone 30, 
les contresens cyclistes sont autorisés sauf 
dans 21 rues très étroites ou dont le tra-
fic extrêmement dense est susceptible de 
mettre le cycliste en danger.  

®  13 rues en zones 20 dites de rencontre, 
soit 4 % de la voirie communale. Dans ces 
zones rencontre,  les piétons sont autori-
sés à circuler sur la chaussée, sans y sta-
tionner, et bénéficient de la priorité sur les 
voitures et les vélos.

®  200 places en parcs à vélo sont dispo-
nibles à Antony, certains sous vidéopro-
tection : Hôtel de ville, médiathèque Anne 
Fontaine, parc Raymond-Sibille, parc 

Boudeau, marché et place 
Firmin-Gémier, conser-

vatoire, parc Heller  
(2 localisations), pis-

cine Lionel-Terray, 
RER Les Baconnets, 
RER Croix de Berny, 
RER Parc de Sceaux.
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Urbanisme
Dans son Plan Local d’Urbanisme, la ville a 
inscrit de nombreuses dispositions visant 
à lutter contre le changement climatique et 
favoriser la protection de l’atmosphère.
®  Disposition incitative autorisant le dépas-

sement du coefficient d’occupation des 
sols (COS) de 20% en cas de respect d’exi-
gences de performance et donc d’écono-
mie énergétique.

®  Autorisation de construction de toits-ter-
rasses si elles sont végétalisées.

®  Cahier de recommandations environne- 
mentales annexé au PLU destinées aux 
demandeurs d’autorisations d’urbanisme : 
conseils axé sur l’éco-construction, l’éco-
gestion, le confort et la santé.

®  Subventions des panneaux solaires sur 
les maisons : depuis le 1er janvier 2006, 
25 subventions ont été allouées pour un 
montant total de 16 380 €. La Communau-
té d’agglomération des Hauts-de-Bièvre 
subventionne elle aussi les installations 
respectueuses des critères du développe-
ment durable (lire page 52).

Préservation de la biodiversité, ges-
tion des milieux naturels et des res-
sources

Gestion raisonnée des espaces verts
La ville d’Antony a innové dans ce domaine 
dès la fin des années 1990 en créant le Bois 
de l’Aurore : 2,7 ha aménagés dans le quar-
tier des Rabats avec des essences locales, 
la création d’habitat pour attirer une faune 
variée (mare, clairière). 

®  Gestion différenciée aux abords du bas-
sin de retenue de la Bièvre classé Réserve 
Naturelle Régionale en juillet 2009 (arrêt 
des traitements phytosanitaires et gestion 
du talus en prairie fauchée 2 fois par an.). 
Objectif : préserver une zone humide re-
marquable et un site d’intérêt naturaliste 
majeur en petite couronne : 149 espèces 
d’oiseaux et 206 espèces végétales y ont 
été observées.

®  Le nouveau parc paysagé des Bas-Gra-
viers en 2013 : pour ces 3,6 hectares aux 
abords de l’A86 et de la coulée verte, la 
ville a souhaité un projet d’excellence envi-
ronnementale tant dans sa conception que 
dans sa gestion :
-  Création de fossés végétalisés (noues) et 

gestion de la rétention des eaux pluviales 
à ciel ouvert. 

-  Récupération des eaux de pluies des lo-
gements contigus. 

-  Choix d’un mobilier urbain durable (éclai-
rage public à LED), 

- Gestion différenciée des végétaux.
- Traitement des déchets verts sur le site.
-  Atténuation de la présence visuelle et so-

nore de l’A86 (modelage du terrain, mur 
anti bruit...

Campagnes de sensibilisation
sur la préservation de la biodiversité et le 
respect du développement durable auprès 
des enfants : 
®  à l’école : animations et ateliers nature en 

classes maternelles et élémentaires afin 
de développer des comportements éco-ci-
toyens  à travers la découverte de la faune 
et la flore.

®  En classes de découverte : initiation au 
milieu naturel marin et montagnard à 
Kerjouanno et à Samoëns par les classes 
primaires. Les intentions éducatives de la 
Ville s’appuient sur le projet pédagogique 
des enseignants.

®  Au Village nature et jardin et à la fête de 
la science avec des ateliers éducatifs et des 
expositions : au moins cinq cents enfants 
et un millier d’adultes sont sensibilisés à 
des sujets de développement durable.
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®  Au sentier pollinier et au jardin des 
herbes du parc Raymond-Sibille, qui in-
forment sur les espèces végétales et les 
risques d’allergies, en partenariat avec le 
Comité Français d’Observation des Aller-
gies et le Réseau National de Surveillance 
Aérobiologique.

Epanouissement des êtres humains, 
cohésion sociale et solidarité entre 
territoires et générations

La ville contribue à l’épanouissement de ses 
habitants en agissant globalement sur le 
cadre de vie et en accentuant ses efforts dans 
les quartiers plus défavorisés. 

Amélioration du cadre de vie
®  Enfouissement des réseaux aériens et 

rénovation des voiries dans tous les quar-
tiers, selon un programme annuel.

®  Concertation avec Réseau Ferré de France 
pour optimiser le projet Massy-Valenton, 
dont la première approche engendrait des 
nuisances considérables pour les riverains 
de la ligne C du RER. La ville s’est opposée 
au 1er projet de 2003 et a obtenu depuis 
l’ajout de protections acoustiques le long 
de la ligne, qui réduiront sensiblement les 
nuisances actuelles.

®  Préservation et développement des es-
paces verts sur son territoire avec, notam-
ment, la réalisation en 2009 du parc du 
Noyer-Doré, le réaménagement en 2012 du 
square de l’Atlantique et, en 2013, l’aména-
gement du parc des Bas-Graviers, qui contri-
buera également à diminuer très fortement 
les nuisances sonores provoquées par l’A86.

Accessibilité des lieux aux personnes  
à mobilité réduite 
Signataire en 2001 de la charte ville/handicap 
avec les associations, la Ville d’Antony s’efforce 
d’apporter des améliorations au quotidien des 
personnes. Ainsi, un correspondant charte ville/
handicap assure le lien avec les associations et 
les usagers, et une commission extra-munici-
pale réfléchit aux améliorations possibles de 
leur vie quotidienne, que la municipalité met en 
œuvre dans la mesure de ses moyens.
®  Diagnostics de la voirie et des établis-

sements publics en 2009 et 2010 : pro-
gramme des aménagements nécessaires 
pour respecter les normes d’accessibi-
lité pour les personnes à mobilité réduite 
(PMR) à l’échéance de 2015, conformément 
à la loi de février 2005.

®  Equipements pour les malvoyants de 
toutes les rues reconstruites depuis 2001 : 
bandes rugueuses au sol (dites podotac-
tiles), face aux passages piétons ; potelets 
contrastés à bouts blancs en plus ou en 
remplacement des anciens dispositifs ;  272 
dispositifs sonores aux feux de circulation. 
D’ores et déjà, la moitié nord de la ville est 
accessible, sauf quelques exceptions.

®  127 places de stationnement réservées 
aux handicapés. 

®  Abattement sur la taxe d’habitation de 
10 % de la valeur locative moyenne, pour 
les contribuables qui hébergent une per-
sonne handicapée.
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Une ville plus solidaire et plus sûre
®    Rénovation urbaine réussie au Noyer-Doré

Grâce à la construction de nombreux équi-
pements publics (parc du Noyer-Doré, 
médiathèque Arthur-Rimbaud, complexe 
sportif Eric-Tabarly, centre commercial des 
Baconnets, résidence étudiante Louise-
Bourgeois…), à la résidentialisation et aux 
réaménagements des voiries, des espaces, 
à une mixité sociale retrouvée, ce quartier 
est aujourd’hui agréable à vivre. 
Cette rénovation de grande ampleur était 
accompagnée d’un contrat urbain de 
cohésion sociale (CUCS) signé par la ville 
d’Antony, l’État et le Conseil général, avec 
pour objectifs d’améliorer le cadre de vie 
et l’accès aux soins, de favoriser l’emploi 
et le développement économique, la réus-
site éducative des enfants et des jeunes, 
de prévenir la délinquance, de soutenir 
la citoyenneté et promouvoir les valeurs 
républicaines.

®  Logement solidaire. En 2009, la Ville 
d’Antony a adopté la charte du logement 
solidaire, co-rédigée avec des associations 
d’insertion et d’accompagnement des per-
sonnes défavorisées : 
-  Acquisition de 10 logements dans le parc 

privé depuis 2009, dont la gestion est 
confiée à des associations.

-  Cofinancement en 2011 d’un immeuble 
construit par la société foncière Habi-
tat et Humanisme : 6 logements de 
type PLAI (prêt locatif aidé d’insertion), 
réservés à l’accueil à moyenne durée de 
familles démunies et fragilisées.

-  Garantie communale à l’emprunt sous-
crit par Habitat et Humanisme, afin de lui 
permettre de prendre en charge 40 % du 
coût d’investissement. En contrepartie,  
2 logements sur 6 seront attribués à la  
Ville pour 15 ans. L’antenne des Hauts-
de-Bièvre d’Habitat et Humanisme Île-
de-France participe financièrement au 
projet et prendra en charge l’accompa-
gnement des familles. Ce dernier projet 
porte à 33 le nombre de logements de 
l’association à Antony en 2012. 

La Ville remettra prochainement un ter-
rain au Secours Catholique afin qu’il y 
construise une maison-relais qui accueil-
lera 20 personnes en voie de réinsertion.

®  Prévention et cohésion sociale. Afin de 
s’inscrire dans la logique du plan national 
de prévention de la délinquance et d’aide 
aux victimes d’octobre 2009, la ville d’An-
tony coordonne au sein d’une même direc-
tion « politique de la ville » et « préven-
tion ». Le service Prévention et cohésion 
sociale repère et accompagne les publics 
présentant des difficultés d’insertion ou 
de comportement. 
Son action ayant été étendue à tous les 
quartiers qui le nécessitent, ses effectifs 
sont passés de 3 à 6 en 2011. 

®  Réseau de vidéoprotection depuis 2003, 
qui concourt à faire d’Antony  une des 
villes les plus calmes du département, en 
complémentarité de l’action des forces 
de police nationale. Ce constat a été fait 
dans les années 1990 avec l’expérimenta-
tion de premières caméras au parc Heller, 
où on a observé une diminution des actes 
de malveillance. Le réseau a été étendu 
progressivement à plusieurs quartiers et 
a permis d’effectuer des interpellations 
sur la base des images recueillies. 
Ce dispositif de 130 caméras contribue à 
la fois à sécuriser les lieux et à faciliter le 
travail de la police et de la justice.
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Dynamique de développement sui-
vant des modes de production et de 
consommation responsables

La Ville a créé un poste d’ingénieur spécia-
lement chargé de la gestion des énergies et 
des fluides dans les bâtiments municipaux et 
espaces extérieurs. Il propose les mesures à 
prendre et les investissements à réaliser pour 
réduire les consommations des équipements 
municipaux. Il participe à la conception des 
nouveaux équipements afin que soient adop-
tés les dispositifs les plus économes en éner-
gie et en fluides. Il sensibilise les services à 
des modes de production responsables.
Audit des équipements existants en 2009
Ont été concernés tous les ERP (Etablisse-
ment recevant du public) municipaux de plus 
de 1000 m² : identification des bâtiments éner-
givores et plan d’optimisation de l’ensemble 
des installations thermiques, notamment :
®  Pose systématique de robinets thermos-

tatiques pour réguler les températures et 
limiter les gaspillages dans les bâtiments 
administratifs et les écoles. 

®  Plan de rénovation des chaufferies : tou- 
tes les chaudières installées désormais 
sont à condensation ou systèmes équiva-
lents (pompe à chaleur). L’objectif à moyen 
terme est d’équiper l’ensemble des instal-
lations de chaudières à haut rendement 
énergétique (rénovations totales) ou de 
systèmes additifs permettant d’augmen-
ter la performance énergétique (rénova-
tions partielles).

®  Système de télégestion dans les installa-
tions les plus énergivores. 

®  travaux d’isolation dans les bâtiments mu-
nicipaux, comportant le remplacement des 

menuiseries extérieures les plus vétustes et 
la réfection des toitures-terrasses.

Ces mesures et ces travaux ont permis, d’ores 
et déjà, de réduire la consommation de gaz 
et, dans une moindre mesure, de l’électricité 
malgré un hiver 2010-2011 rigoureux.

Chauffage urbain durable
Le SIMACUR, syndicat d’incinération des 
ordures ménagères fondé par la ville d’An-
tony et la ville de Massy, assure le chauf-
fage de 23 000 logements : 75 % à Massy, 
25 % à Antony. 
Le chauffage urbain est assuré à 50% envi-
ron par l’incinération des ordures (80 000 
tonnes par an) et à 50 % par le recours au 
bois, au charbon et, le cas échéant, au gaz. 
Ce mode de chauffage majoritairement à 
base d’énergie renouvelable produit 20 % 
moins de CO2 qu’un chauffage au gaz.

Nouveaux équipements durables
Ils sont construits selon les normes HQE, 
avec, à chaque fois que c’est possible, des 
toitures végétalisées ou équipées de pan-
neaux photovoltaïques. Le complexe sportif 
Eric-Tabarly, et les constructions en cours 
du cinéma, du complexe culturel et associa-
tif, du centre sportif La Fontaine, répondent 
ainsi aux normes les plus strictes :
®  éco-matériaux et isolation thermique 

performante, éclairage naturel autant 
que possible,

®  charte chantier vert,
®  gestion différenciée des végétaux,
®  récupération des eaux pluviales.
Espace urbain économe et préservé
®  Economies d’éclairage : baisse des 

consommations pour l’éclairage public 
(réducteurs/régulateurs de puissance la 
nuit de 0 h à 5 h) et de la signalisation lumi-
neuse tricolore (dispositifs à LED). 

®  Changement de carburant du garage mu-
nicipal depuis 2010 : au lieu du S/Plomb 98, 
achat à un prix très légèrement inférieur 
du S/Plomb 95 E 10, qui réduit de près de 
60 % les émissions de CO2. 
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tissant qu’ils sont issus de forêts gérées 
durablement), selon des processus de 
fabrication plus respectueux de l’environ-
nement (label Imprim’vert).

®  Des actions de sensibilisation du person-
nel communal ont également été menées 
depuis plusieurs années en partenariat 
avec l’ADEME (Agence de l’environnement 
et de la maîtrise de l’énergie).

Agenda 21 des Hauts-de-Bièvre

Fruit de plusieurs années de travail et de 
concertation avec les acteurs locaux, l’Agenda 
21 communautaire élaboré par la Communau-
té d’agglomération est un programme de 54 
actions pour protéger et développer durable-
ment le territoire des Hauts-de-Bièvre.Il pour-
suit les objectifs du développement durable 
énoncés page 61. Ces 54 actions seront éva-
luées chaque année et ajustées pour garantir 
leur efficacité. 
Pour consultez l’intégralité du programme, 
rendez-vous www.agglo-hautsdebievre.fr

®  Véhicules neufs très économes en carbu-
rant, rejetant donc peu de CO2 et autres 
polluants, et également très peu bruyants. 
La ville possède aussi 8 véhicules fonction-
nant au GPL et 5 véhicules électriques. 

Modes de production responsables  
des services municipaux
®  Valorisation des déchets verts : tri, dépôt 

en décharge spécialisée, compostage : en 
2011, 235 tonnes ½ sur les 360 tonnes de 
déchets produits par l’activité du service 
Espaces verts (66 %) ont été déposés en 
décharge spécialisée déchets verts (COM-
POMAR).

®  Programme de réduction des produits 
phytosanitaires en partenariat avec le 
SMBVB en 2012/2013 comportant un audit 
des pratiques de désherbage, la mise en 
place d’un plan de désherbage, une éva-
luation à N+1, et la formation des agents. 
Ces produits sont déjà totalement suppri-
més depuis l’automne 2011 dans les écoles, 
centres de loisirs, crèches, squares et 
parcs de la Ville.

®  Réduction des désherbants et insecticides 
de manière significative. 

®  économie d’eau grâce à davantage de 
plantes vivaces et au paillage régulier des 
plates-bandes. 

®  Des clauses environnementales sont de 
plus en plus intégrées dans les cahiers des 
charges des marchés publics. Les publica-
tions par exemple sont imprimées sur des 
papiers de qualité PEFC ou FSC (garan-
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®  Les ordures ménagères (bac bleu) : 3 ra-
massages par semaine selon votre rue.

®  Le verre (bac vert) : 2 ramassages par mois. 
®  Les emballages, journaux, magazines 

(bac jaune) : 1 ramassage par semaine.
®  Les déchets végétaux (bac vert foncé) : 

1 ramassage par semaine, du printemps 
à l’automne. A déposer à la déchèterie le 
reste de l’année. Les Hauts-de-Bièvre at-
tribuent également des aides financières 
pour l’achat de composteurs. 

®  Les encombrants : 1 ramassage par mois
®  Les gravats : à apporter à la déchèterie
®  Les déchets toxiques : à apporter au ca-

mion «Planète » stationné à Antony
Le calendrier de collecte est distribué 
chaque année, en janvier, dans le magazine 
municipal. Vous pouvez également avoir 
votre calendrier personnalisé sur le site In-
ternet www.agglo-hautsdebievre.fr. 
Vous pouvez recevoir un autocollant Stop publi-
cité (si vous souhaitez le coller sur votre boîte à 
lettres) sur simple demande à la Communauté 
d’agglomération des Hauts-de-Bièvre.
Les bacs doivent être rentrés le plus rapide-
ment possible après le passage de la benne. 
Les négligences dans ce domaine constituent 
une atteinte à l’hygiène, à la santé publique et 
à l’environnement. De fait, la police munici-
pale peut verbaliser les contrevenants à cette 
réglementation.

Espace Info Energie et Habitat

Les particuliers et les petites entreprises 
peuvent bénéficier de conseils gratuits en ma-
tière énergétique (pour réduire les factures, 
réaliser et financer des éco-travaux, isoler le 
logement, etc), mais aussi d’habitat. 
En s’appuyant sur l’action des Pact, asso-
ciations pour l’amélioration de l’habitat, les 
conseillers aident également dans les projets 
d’adaptation et/ou d’amélioration de loge-
ment. 
Si le projet peut bénéficier d’aides financières, 
une prestation d’assistance technique et 
financière peut-être proposée : visites à domi-
cile en amont et en aval pour valider le projet, 
constitution, instruction et suivi du dossier 
de demandes de financement auprès de l’en-
semble des financeurs avec la recherche de 
financements auprès des organismes.
Permanences à Antony : au PAD (voir page 
100) mercredi de la 2e semaine du mois de  
9 h à 12 h, et  jeudi de la 4e semaine du mois 
de 14 h à 17 h (sauf août et dernière semaine 
de décembre).
Un conseiller spécialiste de l’éco-construc-
tion de l’association Bâtir Sain reçoit le pu-
blic, uniquement sur rendez-vous (au N° Vert 
0800 006 075, appel gratuit depuis un fixe), 
chaque 1er samedi du mois, de 9h à 12h, à 
l’Espace Info Energie et Habitat de Verrières-
le-Buisson,  Hôtel de ville, place Charles-de-
Gaulle.
Contacts : 0800 006 075
energiehabitat@agglo-hautsdebievre.fr 

Tri sélectif des déchets

La Communauté d’agglomération des Hauts-
de-Bièvre organise la collecte et le traitement 
des ordures ménagères de ses 180 000 habi-
tants. Le tri sélectif des déchets permet de 
réduire le volume des incinérations et d’éco-
nomiser les matières premières.
®  Collectes le matin ou le soir : à partir de 

6 h ou après 16h30, pour les emballages, 
journaux et magazines, les ordures ména-
gères et le verre. 
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Numéro AZUR : 0810 228 521, du lundi au 
vendredi de 9h à 18h, pour toutes demandes 
relatives aux bacs (remplacement, bac abîmé, 
taille inadaptée…). 
Contact : infodechets@agglo-hautsdebievre.fr
Tél. : 01 41 87 81 61

Déchèterie communautaire
Voie Georges-Pompidou (accès rue du Para-
dis) à Verrières-le-Buisson.
Du lundi au samedi de 10 h à 12 h 15 et de 
13 h 30 à 18 h 30 ou 19 h 30 (du 1/03 au 30/09), 
le dimanche de 9 h à 12 h 15. 
Déchets acceptés : bois, cartons, encom-
brants, journaux, magazines, métaux, pro-
duits de démolition inertes (gravats, ciment, 
briques, pierres, carrelages, etc.), produits 
de démolition (plâtre et maçonnerie, etc.), 
végétaux, terre, verre, déchets ménagers 
toxiques, batteries, piles, pneus sans jantes, 
textiles usagés : linges de maison, chaus-
sures, articles de maroquinerie (les textiles 
doivent être propres et emballés dans des 
sacs plastiques). Sont exclus de la collecte 
les articles non textiles, les matelas, les som-
miers, les moquettes, les toiles cirées, les 
chutes de textiles et les chiffons).
®  En semaine, les quantités et le nombre de 

passage ne sont plus limités, sauf pour les 
déchets toxiques (10 l), les batteries (2) et 
les pneus non jantés (4).

®  Restriction d’accès samedi et dimanche, 
en raison d’une forte fréquentation : un 
passage par jour et 2m3 de déchets au total.

Attention, pour éviter la file d’attente, ne 
venez pas aux horaires de fermeture.
Contact :  
infodechets@agglo-hautsdebievre.fr  
01 41 87 81 61

Un doute ? Optez pour le bac bleu

Presque 20 % du contenu des pou-
belles jaunes est perdu pour le tri et 
le recyclage. En cause : les erreurs, les 
négligences, voire la malveillance. 
l  Dans le doute sur un type d’emballage  

(recyclable ou pas ?), jetez-le dans le 
bac bleu des ordures ménagères afin de 
ne pas contribuer à polluer une collecte 
et risquer le déclassement d’une benne.

l  à savoir absolument : les polystyrènes 
qui emballent souvent l’électro-mé-
nager sont INTERDITS dans les bacs 
jaunes, car ils s’émiettent dans la benne 
de tri et polluent tout son contenu.

La Communauté d’agglomération
vous facilite le tri des déchets

Grâce au mémo tri 
infodechets@agglo-hautsdebievre.fr

qui référence plus de 400 objets,  
cliquez sur le déchet en question,  

et vous verrez apparaître les solutions  
pour l’évacuer proprement. 
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Partager l’espace public

Respecter son cadre de vie en harmonie avec 
ses concitoyens, c’est se prêter à certaines 
obligations de voisinage, stationner de façon 
responsable, profiter des nombreux  moyens 
de transport en commun. 

Règles de bon voisinage
Voici quelques règles à respecter pour rester 
en bons termes avec ses voisins et ne pas ris-
quer d’être verbalisé pour des manquements 
aux normes d’hygiène et de sécurité.
®  Bruit et tapage nocturne : tout bruit par-

ticulier de nature à porter atteinte à la 
tranquillité du voisinage et à la santé de 
l’homme est interdit. Le bruit est évalué 
par sa durée, sa répétition et son intensité. 
Les travaux de jardinage ou de bricolage 
susceptibles de causer une gêne pour le 
voisinage (tondeuse à gazon, tronçon-
neuse…) ne sont autorisés que les jours 
ouvrables de 8 h 30 à 19 h 30 et le samedi de 
9 h à 19 h 30, à l’exclusion des dimanches et 
jours fériés (arrêté municipal du 13/04/99). 
Contacts et signalements : SCHS, voir 
p. 45, et également le conciliateur et la po- 
lice (voir p. 100 et 104).

® Destruction gratuite de véhicules : société
Dodéca, rue du Saule-Trapu à Massy.
Tél. : 01 60 13 04 01.

®  élagage de vos arbres ou haies obligatoire 
et à votre charge s’ils sont en bordure de 
voies publiques et privées, de manière à ne 
pas gêner la circulation, ne pas masquer 
les feux de signalisation, ne pas toucher les 
conducteurs aériens des réseaux d’éclairage 
et de téléphone. Les plantations sont auto-
risées jusqu’à la limite du jardin limitrophe, 
à condition d’élaguer tout ce qui dépasse : 
s’il s’agit de branches d’arbre, seul le pro-
priétaire peut élaguer, son voisin peut juste 
élaguer  les ronces, racines et brindilles qui 
dépassent dans son propre jardin.

®  Neige, glace, verglas : conformément au 
règlement sanitaire départemental et à 
l’arrêté municipal du 24/12/96, proprié-

taires, locataires ou gardiens, commer-
çants, vous êtes tenus de balayer la neige 
et de casser la glace sur toute la longueur 
et la largeur du trottoir situé au droit de 
votre habitation ou commerce, y compris 
le long des tuyaux de descente d’eau de 
pluie. En cas de verglas, vous devez jeter 
sur les trottoirs du sable ou du sel afin d’en 
répandre sur le trottoir, sur la longueur de 
votre façade. En cas d’accident, votre res-
ponsabilité civile pourrait être engagée.
Le personnel communal assure le déga-
gement et le sablage des chaussées, le 
nettoiement des trottoirs situés devant les 
bâtiments et services publics. Désormais, 
la Ville dispose de 5 saleuses et d’une lame 
de déneigement
Contact : Allô Voirie service
01 55 59 22 59

®  Occupation du domaine public à titre 
temporaire (*) donnant lieu à la perception 
d’un droit de voirie : demande et autorisa-
tion préalables dans un délai de 10 jours 
auprès du service Voirie, voir page 44.
(*) Dépôt de benne, entrepôt de matériaux de 
construction, mise en place de palissade, pose 
d’échafaudage, occupation de place de station-
nement, toute emprise débordant sur le domai- 
ne public.
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®  travaux pour les particuliers : la remise en 
état d’un trottoir endommagé à la suite de 
travaux de construction réalisés par les ri-
verains, la création ou la réfection d’entrée 
charretière, l’installation de gargouilles 
d’évacuation des eaux pluviales et autres 
travaux sur le domaine public, ne peuvent 
être exécutés que par les services tech-
niques de la ville d’Antony aux frais des 
demandeurs, après acceptation du devis 
et signature du formulaire « engagement 
de réalisation de travaux ».

®  Vagabondage interdit, caniveau obliga-
toire : le règlement sanitaire départemen-
tal dispose qu’« il est interdit de laisser 
vaquer les animaux dans les rues et autre 
point de la voie publique, ainsi que dans 
les parcs et jardins. Ils doivent être tenus 
en laisse. Leurs fonctions naturelles ne 
peuvent être accomplies que dans les cani-
veaux qui se trouvent à l’extérieur des pas-
sages pour piétons »… « Les propriétaires 
d’animaux sont tenus de prendre toutes 
les mesures propres à préserver la santé et 
la tranquillité du voisinage, de jour comme 
de nuit. »
La Municipalité a mis en place un plan de 
lutte contre les déjections canines : cam-
pagne de sensibilisation et de communi-
cation, afin que chacun prenne conscience 
qu’il est responsable des déjections de 
son chien, distributeurs automatiques de 
sachets de propreté (voir page 40).
Contact : service Espaces verts, p. 44.

®  Nourrissage interdit : « Il est interdit de 
jeter ou déposer des graines ou nourri-
ture en tous lieux publics pour y attirer les 
animaux errants, sauvages ou redevenus 
tels, notamment les chats ou les pigeons ; 
la même interdiction est appliquée aux 
voies privées, cours ou autres parties d’un 
immeuble lorsque cette pratique risque de 
constituer une gêne pour le voisinage ou 
d’attirer les rongeurs ».
Afin de réguler la population de pigeons 
à Antony, la Ville sensibilise les personnes 
qui les nourrissent de façon intempestive 
et les responsables (copropriétaires, loca-

taires, commerçants) des bâtiments où se 
produit la nidification. Chaque année, une 
campagne de capture est menée dans les 
quartiers infestés, et, en mesure d’éloi-
gnement, la ville pose des pics sur les 
bâtiments communaux nécessitant cette 
protection (marché, médiathèque…)
Contact : SCHS, p. 45.

®  Chiens d’attaque, de garde ou de dé-
fense : la loi de janvier 1999 réglemente 
leur détention et impose qu’ils soient iden-
tifiés, vaccinés, assurés, déclarés à la po-
lice municipale et, pour certains, stérilisés 
(et interdits à la vente), interdits dans les 
transports en commun, lieux publics (sauf 
voie publique) et parties communes des 
immeubles. La déclaration doit être renou-
velée à chaque changement de domicile. 
La loi de juin 2008 a renforcé ce dispositif 
de protection en rendant obligatoires pour 
les chiens de 1re catégorie un « permis de 
détention » et une « évaluation comporte-
mentale » de l‘animal renouvelée périodi-
quement. Depuis janvier 2010, le permis de 
détention est également obligatoire pour 
les chiens de 2e catégorie.
1re catégorie : chiens d’attaque sans ori-
gine attestée types pit-bull, american staf-
fordshire terrier, mastiff, tosa.
2e catégorie : chiens de garde ou de défense 
inscrits au LOF de types american stafford-
shire terrier, rottweiler, tosa.
Contact : Police municipale
01 40 96 72 00
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Stationnement responsable

®  Zone cœur de ville (Auguste-Mounié, 
Gabriel-Péri, Division- Leclerc entre Jean-
Moulin et Gabriel-Péri). Pour les raisons 
évoquées en zone orange, et compte tenu 
de l’aspect particulièrement commerçant 
de la rue Auguste-Mounié, le stationne-
ment payant est limité à 1h, les 20 pre-
mières minutes étant gratuites (*). 
Parkings Firmin-Gémier (337 places) pour 
des durées plus longues et à moindre coût, 
et Monoprix (118 places).  

®  Zone orange (centre-ville, RD920 entre 
Croix de Berny et la Paix) : stationnement 

BATTAIS Thierry, 
50, av. du Bois-de-Verrières
Tél. : 01 46 66 42 12

CLINIQUE DU MIDI : DATTEE Vincent,
RIBEAUCOURT Marc, THOMAS Camille
117, av. de la Division-Leclerc
(2, rue de l’Avenir)
Tél. : 01 42 37 36 75

CLINIQUE VéTéRINAIRE 
BACHOT-ANDREUX
70, rue Posper-Legouté
Tél. : 01 46 116 116

MORIN Guy
54, rue Adolphe-Pajeaud
Tél. : 01 42 37 06 06

PECH Frédéric
16 bis, av. Division-Leclerc
Tél. : 01 46 66 96 01

Vétérinaires
payant limité à 2 h pour faciliter la rota-
tion des véhicules indispensable à l’acti-
vité des commerces. En contrepartie, la 
Ville propose la gratuité des 20 premières 
minutes de stationnement en surface, 
pour favoriser la fluidité et satisfaire da-
vantage de personnes (*Attention ! il est 
obligatoire de prendre un ticket à l’horoda-
teur, qui certifie votre heure d’arrivée. En 
l’absence de ticket, vous serez verbalisé.).  
Parkings La Source (rue M.-Labrousse : 
19 places), Saint-Raphaël (rue M.-Labrous- 
se : 23 places), Saint-Saturnin (rue J.C.-Per-
sil : 12 places), Hôtel de ville (24 places en 
surface), et Hôpital privé (452 places).

®  Zone verte : stationnement payant à la 
journée, limité à 8 h. Possibilité d’abonne-
ment résidentiel pour les riverains (7 jours 
consécutifs). 
Parkings (jusqu’à 24 h) Hortensias (av. Ra-
belais : 72 places), Jean-Moulin (av. Rabe-
lais : 72 places), Les Baconnets (51 places en 
abonnement mensuel).

®  Zone blanche : stationnement gratuit régle-
menté, par demi-journée avec disque. 
Parkings place des Anciens-Combattants-
d’Afrique-du-Nord (157 places), Croix de 
Berny (69 places), Les Rabats (50 places), 
Les Baconnets (59 places en souterrain et 
49 sur voirie), rue Mirabeau (22 places).

®  En l’absence de toute indication signa-
létique, vous vous trouvez au-delà de la 
zone blanche et pouvez stationner gra-
tuitement, dès lors que vous respectez le 
code de la route (bateaux, obligation de 
déplacer votre véhicule avant huit jours…). 
Parking : Hôtel de ville (27 places en sou-
terrain, uniquement samedi et dimanche 
de 8 h à 20 h) RD 920 / Hauts d’Antony (69 
places, dont 39 au conservatoire), Parc 
Heller (145 places).

®  Des aménagements de voirie « dépose-mi-
nute » permettent de stationner le temps 
de déposer ou faire monter une personne, 
sur des sites fortement fréquentés (écoles, 
collèges, conservatoire, gare RER Antony…).
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Contacts
®  Secrétariat Circulation Transport

2e étage de l’Hôtel de ville, porte 205
Tél. : 01 40 96 71 85

®  Vinci park 
Tél. : 01 46 66 16 71 - www.vincipark.com

Stationnement payant = 
stationnement possible

Le stationnement est limité et payant, 
car c’est la rotation des véhicules qui 
seule permet à plus de personnes de sta-
tionner. Sans contrôle (et verbalisation 
le cas échéant), des véhicules monopo-
liseraient une place toute la journée au 
détriment des autres, principalement 
aux abords des gares.
Contrairement aux idées reçues, les 
recettes de stationnement ne sont pas 
un bénéfice pour la Ville, mais sont 
néanmoins indispensables à l’équilibre 
du système de stationnement : elles 
financent le coût des agents municipaux 
du contrôle, leurs salaires étant entière-
ment compensés par la redevance versée 
à la Ville par la société gestionnaire des 
parkings. Le coût du stationnement est 
ainsi pris en charge directement par les 
automobilistes qui se garent (y compris 
les non-Antoniens) au lieu d’être sup-
porté par tous les Antoniens (dont cer-
tains n’ont pas de véhicule : 1 ménage 
sur 5).

-  Si vous êtes détenteur d’un caducée et 
en déplacement professionnel, le code de la 
route tolère votre stationnement à un empla-
cement non autorisé, à condition qu’il ne soit 
pas dangereux (tolérance d’une heure). Dans 
les autres cas, vous devez régler le stationne-
ment aux emplacements autorisés.
-  Si vous possédez un parking, garez votre 
voiture chez vous en toute sécurité et laissez 
les places de stationnement disponibles pour 
les autres conducteurs.
- Le stationnement sur les trottoirs est in-
terdit, sauf arrêté municipal très exception-
nel : il met en danger les piétons.
- Personnes handicapées : 127 places mar-
quées en bleu, en stationnement payant ou 
non, leur sont réservées. Elles sont interdites 
à tout autre conducteur. Respectez-les !

Voir aussi les circulations douces, page 61
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Cadre de vie

et développement

durable

Transports pour tous

®  RER : 5 stations sur la ligne B (Saint-Rémy 
lès-Chevreuse/Roissy) : Les Baconnets, 
Fontaine-Michalon, Antony, Croix de 
Berny, Parc de Sceaux, et 1 station sur la 
ligne C (Orly/Paris Austerlitz) : Chemin 
d’Antony.

®  Orlyval : métro automatique qui relie Orly, 
et correspondance RER pour Roissy.

®  tGV : à la gare de Massy-Palaiseau (RER 
B), interconnexion avec le TGV Atlantique 
et le TGV Sud-Est.

®  Bus RAtP :
119 Palaiseau / Antony RER les Baconnets
196  Massy-Palaiseau / RER Antony (ou 

Igny/RER Antony aux heures de 
pointe)

197  Porte d’Orléans / Antony (Auguste-
Mounié) / Massy (opéra-théâtre)

286  RER Antony / Fresnes / L’Haÿ-les-
Roses / Villejuif (Louis-Aragon)

297  Porte d’Orléans (semaine) ou RER 
Antony (we) / Wissous / Longjumeau

319  RER Massy-Palaiseau / Antony 
(Léon-Jouhaux) / Rungis

379  Vélizy / Châtenay / sous-préfecture 
Croix de Berny / Fresnes

395  RER Antony / Châtenay / Sceaux Clamart
396  RER Antony / Fresnes / Rungis / Choi-

sy-le-Roi (dessert le centre commer-
cial Belle épine)

N21  (noctilien)  Châtelet / Antony / Chilly- 
Mazarin (1 bus par heure de 0 h 30 à 5 h 30)

®  Bus Paladin
gérés par la communauté d’agglomération 
des Hauts-de-Bièvre

Pour Antony :
Ligne 1 : Antony RER – Wissous Concorde 
Ligne 2 : Antony RER – Massy ZAC du Moulin 
Ligne 3 :  Antony RER – Les Baconnets RER 
Ligne 4 :  Croix de Berny RER – Châtenay- 

Malabry Cimetière nouveau 
Ligne 5 :  Antony ZI Enna – Villemilan 2 
Ligne 8 :  Antony RER – Verrières-le-Buisson 

Mairie 
Ligne 9 :  Antony RER – Antony Clos de Massy 
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Ligne 12 :  Croix de Berny –  Châtenay- 
Malabry Cyrano de Bergerac 

Ligne 13 : Antony –  Bourg-la-Reine RER 
Ligne 19 :  Wissous Georges Collin – Collège 

Henri-Georges-Adam (ligne scolaire) 
®  tVM transVal de Marne : Saint-Maur / 

Créteil / Rungis / Chevilly-Larue Fresnes / 
Croix de Berny.

®  Car Daniel Meyer : N° DM 151 (ligne Paris 
porte d’Orléans/ Arpajon) : passe 3 fois 
par jour par la Croix de Berny, le Pont 
d’Antony et Les Rabats. Tél. : 01 69 01 00 09  
www.transports-daniel-meyer.fr

®  Car CEAt : N° 10.07 (ligne Paris/ Fleury-
Mérogis). Passe 4 fois par jour (2 fois dans 
chaque sens) par la Croix de Berny, le Pont 
d’Antony, les Rabats. Tél. : 01 69 46 69 00

Contacts
®  Renseignements généraux
(recherches d’itinéraires, horaires…)
www.transport-idf.com

La communauté d’agglomération vous invite à 
vous renseigner et vous conseille au mieux sur 
son site Internet dédié. Les personnes inscrites 
ont validé la charte de bonne conduite pour 
partager leurs trajets dans la convivialité et le 
respect d’autrui. Le covoiturage permet d’allé-
ger la circulation, de réduire les émissions pol-
luantes des véhicules, avec moins de frais de 
transport et plus de convivialité.
Contact :   
http://covoiturage.agglo-hautsdebievre.fr

Covoiturage avec les Hauts-de-Bièvre 

®  Paladin
Société Bièvre Bus Mobilités
Tél. : 01 60 11 46 20
www.reseau-paladin.fr
ou communauté d’agglomération des 
Hauts-de-Bièvre - service Transports  
et grandes infrastructures 
Tél. : 01 41 87 82 82
www.agglo-hautsdebievre.fr

®  RAtP
Agence commerciale (gare Antony)
32 46 ou www.ratp.fr

®  SNCF
Boutique,3, avenue de la Division-Leclerc
Tél. : 01 40 96 04 50

®  taxi (bornes d’appel)
41, avenue de la Division-Leclerc
Tél. : 01 46 66 00 00
et 2, rue Velpeau
Tél. : 01 46 74 56 16

®  Aéroports d’Orly et Roissy
Tél. : 39 50 (0,34 € /mn)
www.aeroportsdeparis.fr
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La ville d’Antony est devenue un 
acteur majeur du développement 
économique dans le sud francilien. 
Territoire d’excellence qui a su atti-
rer d’importantes entreprises dans 
ses deux grands pôles de dévelop-
pement, Antony s’appuie sur l’action 
conjuguée d’acteurs économiques 
institutionnels. L’économie est à votre 
service grâce à un réseau de services 
publics et d’associations dédiés à 
l’emploi et à la création d’entre-
prises. Des organismes de formation 
et d’autres associations complètent 
l’offre de service à Antony. 

Un territoire 
d’excellence

Antony dispose d’atouts exceptionnels : 
proximité de pôle de croissance, accessibilité, 
cadre de vie et de travail, qui favorisent son 
attractivité. 
Aujourd’hui 4 925 établissements  privés sont 
implantées à ANTONY et ils emploient envi-
ron 24 500 personnes (source SIREN-AGDE août 2012). 
Commerçants, artisans, PME, PMI mais aussi 
de grands groupes nationaux, voire inter-
nationaux dans des secteurs d’activités de 
pointe ont fait le pari d’ANTONY.  
 

Des établissements de renommée 
nationale ou internationale

Ils ont choisi Antony :
®  Sanofi, 1re entreprise de l’industrie pharma-

ceutique en France.

®  Stallergenes, laboratoire biopharmaceu-
tique européen spécialisé dans le traite-
ment des maladies respiratoires. 

®  Dräger Medical, leader international en 
matière de technologie médicale.

®  Air Liquide Medical Systems, leader mon-
dial dans le traitement des pathologies res-
piratoires.

®  Moria, leader mondial pour l’instrumenta-
tion de la chirurgie oculaire. 

5,3% 7,3% 8,6% 
14,5% 

15,3% 18,4% 

Les secteurs d'activités sur Antony 
(Nomenclature NAF - INSEE)

 - Secteurs inferieurs à 5% 
M - Activités spécialisées, scientifiques et techniques 
N - Activités de services administratifs et de soutien 
P - Enseignement 
Q - Santé humaine et action sociale 
R - Arts, spectacles et activités récréatives 
S - Autres activités de services 
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Un territoire bientôt entièrement 
couvert par la fibre optique

D’ici 2015, toutes les communes des Hauts-
de-Seine seront raccordées au réseau optique 
THD Seine, service public départemental. Par-
ticuliers, entreprises et collectivités locales 
pourront bénéficier des services numériques 
(télévision, Internet et téléphonie) les plus 
performants. Avec 100 % du territoire couvert, 
plus de 200 km de câbles déployés et plus de 
800 000 prises optiques, les Hauts-de-Seine 
et Antony se placeront parmi les territoires 
d’Europe les mieux équipés en matière de té-
lécommunication. Antony fait partie des ter-
ritoires pilotes du Département : le raccorde-
ment à la fibre optique a démarré, notamment 
à Antonypole.
  

Chiffres clés 
®  Nombre d’Antoniens de 15 ans et + 

ayant un emploi : 27 659  (91,7 % en 
emploi salarié) 
Sources : INSEE 2012 (population 2009)

- 17,8 % travaillent à Antony
- 22,6 % ailleurs dans les Hauts-de-Seine
- 58,4 % ailleurs en Ile-de-France
- 0.9 % hors Ile-de-France
®  Créations d’entreprises : 623 en 2011 

(sources : AGDE-BODAC 2012)
®  Source fichiers SIREN- AGDE 2012 :
50 entreprises de plus de 50 emplois 
®  Source Chambre de métiers 92, CCIP 

92 et mairie d’Antony :
761 artisans et commerçants, dont 112 
commerçants abonnés et une centaine 
de volants sur le marché du centre-ville 
(mardi, jeudi, dimanche matin)
Centres commerciaux dans les quartiers 
La Fontaine, les Baconnets, Le Breuil 
(Pajeaud). Commerces de proximité. 
Nombreux commerces en centre-ville et 
le long de la RD920.
Village des artisans (zone artisanale) 

®  Veolia Water StI, expert des cycles de l’eau 
pour l’industrie et le tertiaire.

®  Atol, 5e enseigne d’optique en France.

®  Essilor, fabricant et distributeur d’optiques.  
®  Groupe Pomona, leader dans la distribution 

livrée de produits alimentaires aux profes-
sionnels des métiers de bouche.  

®  Foncia, leader du secteur immobilier. 

®  Chronopost, filiale du groupe La Poste spé-
cialisée dans la livraison express de colis.

®  InfoPro Communications, groupe leader 
d’information et de services «business to 
business » à forte dimension digitale.

®  IRStEA Institut national de Recherche en 
Sciences et Technologies pour l’Environne-
ment et l’Agriculture (ancien CEMAGREF) 

Situées au cœur des pôles de développement et 
de croissance du sud francilien, les activités de 
pointe sont très présentes sur notre territoire, 
ainsi avec plus de 3 800 emplois, les entreprises 
de biotechnologies concentrent 15,5% de l’em-
ploi total. Antony concentre aussi d’importants 
sièges sociaux : Atol, Stallergènes, Foncia.



Le pôle de La Croix de Berny est déjà desservi 
par de nombreux axes de transport (A 86 / 
RD 920 / RER B / RER C / Trans Val de Marne 
TVM), une nouvelle ligne est programmée : 
le tramway « t11 » Croix de Berny/Clamart, 
qui traversera 4 villes : Antony, Châtenay-Ma-
labry, Le Plessis-Robinson et Clamart. Avec 12 
stations, cette nouvelle ligne de tramway sera 
en correspondance avec le RER B et la ligne 
TVM de la Croix de Berny à Antony, et le T6 
(Châtillon/Vélizy) à Clamart.

Antonypole, territoire d’innovation 
au cœur du Grand Paris    

Un territoire d’implantation et d’innovation
Symbole d’attractivité, Antonypole est un 
parc d’activités de 60 ha qui accueille plus de 
6500 emplois au sein de 400 entreprises dont 
de nombreux leaders mondiaux des filières 
biotech et hightech, confirmant la spécificité 
économique du secteur : 
®  Dräger Medical, leader international en 

matière de technologie médicale.

Deux pôles économiques

Deux grands pôles d’activités et de dévelop-
pement concentrent la majeure partie des 
entreprises. Acteur privilégié de l’économie 
locale, la Ville anime son tissu économique au 
côté d’autres partenaires. 

La Croix de Berny, 
territoire d’entreprises

Ce parc d’affaires majeur en croissance, 
idéalement situé à 15 mn du centre de Paris, 
concentre déjà près de 4000 emplois au sein 
des 150 000 m² de bureaux déjà construits. 
Au nord , le site de Sanofi
2 000 emplois dans l’innovation pharmaceutique.
Au centre, 4 ensembles immobiliers
®  AntonyParc 1 - 20 000 m²  de sièges sociaux 

(Alyotech, Axis...) comptent près de 600 
emplois. 

®  Antony Parc 2 - 27 000 m² : Chronopost, 
Veolia Water StI, InfoPro, Adisseo.

®  Foncia : 12 000 m² siège du groupe, ainsi que 
les bureaux d’études de Coteba.

®  Site RAtP : projet immobilier de 50 000 m² 
dont 30 000 m² de bureaux. 13 000 seront li-
vrés en 2012 au Groupe Pomona et 17 000 m² 
sont prévus en 2014. Des commerces et des 
services densifieront l’offre commerciale à 
la Croix de Berny.

à l’ouest l’ensemble de la sous-préfecture 
Le centre d’affaires Renaissance accueille de 
nombreuses entreprises des secteurs infor-
matique et technique (ex: Line Data) mais 
aussi le siège d’Atol. 

82



83

déVeloppement

économique

est de conforter un pôle d’excellence éco-
nomique naissant en créant un urbanisme 
innovant, performant du point de vue envi-
ronnemental et architectural, et attrac-
tif pour les usagers et les investisseurs. 
L’implantation d’entreprises à haute valeur 
ajoutée est la cible du programme. Ce déve-
loppement se réalisera dans un cadre de 
vie équilibré, à taille humaine, intégrant 
habitat, services et équipements qui sym-
bolisent «l’art de ville» antonien.

®  La confirmation de la desserte du site par le 
réseau du Grand Paris Express (Décret  du 
26 août 2011) a donné une dimension nou-
velle au projet d’aménagement conduit par 
la Ville. A terme, Antonypole sera à 3 mn de 
l’aéroport d’Orly, 5 mn de la gare TGV de 
Massy et 25 mn du centre de Paris.

®  Pour préparer cette nouvelle perspective, 
une concertation publique préalable a été 
lancée en avril 2012 et se prolongera jusqu’à 
l’été 2013. 

®  Air Liquide Medical Systems, leader mon-
dial dans le traitement des pathologies res-
piratoires.

®  Moria, leader mondial pour l’instrumenta-
tion de la chirurgie oculaire.

®  Stallergenes, laboratoire biopharmaceu-
tique européen spécialisé dans le traite-
ment des maladies respiratoires. 

®  Essilor, fabricant et distributeur d’optiques. 
®  L’hôtelier Kid Aérospace, équipementier 

aéronautique et militaire.
®  Kelenn technologie, solution de vision au-

tomatique, impression industrielle.
Antonypole bénéficie d’un pré-équipement en 
fibre optique (voir page 38).

Un territoire de projets sur 40 ha et un pôle 
gare du Grand Paris Express.
®  Le projet s’appuie sur la mutation de l’an-

cienne zone industrielle située au sud d’An-
tony en un quartier d’affaire hautement 
compétitif, tourné vers l’avenir. L’objectif 
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®  Le Service Commerce et Artisanat, chargé 
de l’accueil et du conseil aux commerçants.
Missions : Relations avec la chambre de 
commerce et la chambre de métiers. Ad-
ministration du marché du centre-ville, 
commission des marchés. Organisation du 
marché de Noël, de la fête du goût et d’ani-
mations dans les quartiers commerçants.

Contacts : Service Commerce et Artisanat
Tél. : 01 40 96 71 72
Marie-Louise Marlet, maire adjointe chargée 
du commerce, de l’artisanat et des relations 
extérieures, reçoit sur rendez-vous.

Une signalétique  
pour le commerce et l’artisanat

Une douzaine de totems (photo p.77) 
vous informent sur les professionnels à 
votre service dans votre quartier. Clas-
sés par catégories, ils sont également 
localisés sur un plan. Chaque totem est 
en réseau avec les autres, ce qui permet 
de consulter le contenu des autres quar-
tiers. 
Il comporte aussi un code informatique 
(QR Code) pour se connecter directement 
(au moyen d’un smartphone) au www.
antonyinfoscommerces.mobi, pour de 
plus amples informations notamment 
sur les offres spéciales des commerçants. 

®  Par ailleurs, un concours d’urbanisme a été 
organisé à l’été 2012 afin d’imaginer le futur 
du site dans le contexte du grand Paris. 
Parmi les candidatures prestigieuses, deux 
projets d’urbanisme distincts ont été sélec-
tionnés pour leur qualité et leur origina- 
lité : l’agence Reichen et Robert, Grand Prix 
de l’Urbanisme en 2005  et l’AAUPC agence 
Patrick Chavannes. Ils accompagneront les 
réflexions de la Ville et nourriront le proces-
sus de concertation en 2013.      

Les acteurs de l’économie 

La ville d’Antony

®  La Direction du Développement Econo-
mique est chargée de l’animation et du 
développement du tissu économique.   
-  pilotage des projets de développement 

économique : Antonypole, 
-  promotion économique,
-  développement et coordination de l’offre 

immobilière économique,
- accueil et information aux entreprises,
-  relation avec les acteurs économiques 

institutionnels (Chambres consulaire, 
Conseil général, Agglomération…)

-  organisation de la Foire aux fromages et 
aux vins en septembre : 160 exposants de 
toutes les régions, animations culinaires, 
musicales et folkloriques, plus de 100 000 
visiteurs.

Contacts : Direction du développement éco-
nomique -  Tél. : 01 40 96 71 33
E-mail : service_economique@ville-antony.fr
Jean-Paul Dova, maire adjoint chargé du dé-
veloppement économique, de l’emploi et du 
monde combattant, reçoit sur rendez-vous au 
01 40 96 71 33.
Sylvie Aguilar, conseillère déléguée aux rela-
tions avec les entreprises, 
Christian Fau, conseiller délégué aux projets 
de développement économique,
Serge Guével, conseiller délégué aux actions 
en faveur de l’emploi, 
reçoivent sur rendez-vous au 01 40 96 71 33.
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les 16/25 ans ; l’Espace Insertion du Conseil  
général pour le RSA ; Pôle Emploi ouvert à 
tous : Pôle Emploi cadres et Pôle Emploi ser-
vices spécialisés pour les salariés licenciés 
économiques.
Ce rapprochement facilite les démarches des 
entreprises et des demandeurs d’emploi en 
améliorant l’efficacité des services.
Accueil : du lundi au jeudi de 9 h à 17 h, ven-
dredi de 9 h à 12 h.
®  La Maison des entreprises et de l’emploi
Tél : 01 55 59 44 90
Accueil et orientation des créateurs d’entre-
prise, appui au Pôle Emploi pour mener des 
actions de recrutement, mise à disposition 
gratuite d’un centre ressources performant 
(cyberbase et centre documentaire).
®  Mission locale
Tél. : 01 55 59 44 95
Accompagnement vers la formation et l’em-
ploi des jeunes de 16 à 25 ans.
®  Espace Insertion du conseil général des 

Hauts-de-Seine
Tél. : 01 55 59 44 97
Instruction des demandes de revenu de soli-
darité active, accompagnement des bénéfi-
ciaires vers l’emploi.
®  Pôle Emploi
Tél. : 39 49 (candidats) / 39 95 (entreprises)
www.pole-emploi.fr

Associations

®  AREA (Accueil recherche emploi Antony)
2, place du Carrousel (adresse courrier)
Tél./fax : 01 46 74 93 95 - www.area.asso.fr
E-mail : areainfo@club-internet.fr
AREA propose un accompagnement basé 
sur un soutien technique et psychologique. 

Les autres acteurs économiques 
institutionnels 

®  Agglomération des Hauts-de-Bièvre 
Service Développement économique 
01 41 87 82 82 ou par mail : contact.economie@
agglo-hautsdebievre.fr
®  CCIP Chambre de commerce et d’industrie
de Paris Hauts-de-Seine
Centre de formalités des entreprises
Immeuble Via Verde
55, place Nelson-Mandela 92000 Nanterre
Tél. : 0 820 012 112 - www.ccip.fr
Antenne d’Antony :
7, rue du Marché - Tél. : 0 820 012 112
®  Chambre de métiers et de l’artisanat du 92
17 bis, rue des Venêts - 92000 Nanterre
Tél. : 01 47 29 43 43 - www.cma92.fr
E-mail : creationt@cma-nanterre.fr
Étude personnalisée d’implantation, avec le 
soutien du Conseil général des Hauts-de-Seine.
Antenne de Sceaux :
Résidence Clémencia
5, square Robinson 92330 Sceaux
Tél. : 01 40 91 06 20
E-mail : sceaux@cma-nanterre.fr    
®  Direction Régionale des Entreprises, de la 

Concurrence, de la Consommation, du tra-
vail et de l’Emploi (DIRECCtE)

13, rue de Lens 92000 Nanterre
Tél. : 01 47 86 40 00

L’économie  
à votre service

Des services publics et des associations 
accompagnent toutes les démarches de re-
cherche d’emploi, d’insertion, de recrutement, 
de création d’entreprises.

Emploi-Insertion

Emploi Hauts-de-Bièvre

42, avenue Aristide-Briand
www.mdee-hautsdebievre.fr
Guichet unique regroupant la Maison des en-
treprises et de l’emploi ; la Mission locale pour 



niques plus classiques de recherche, de pro-
position et de négociation. Actions de veille 
et de partage de ressources : information sur 
la législation du travail et de l’emploi, sur les 
formes de travail sous et hors contrat, l’obser-
vation du monde du travail et des entreprises, 
la remontée d’informations des membres du 
réseau. Réception sur rendez-vous. 
®  Antraide
1, place Auguste-Mounié
Tél. : 01 46 66 32 33
www.antraide.com
E-mail : antraide.assoc@orange.fr
Antraide est une association agréée par l’État. 
Elle met en relation clients et salariés de l’as-
sociation pour des services d’aide à la 
personne : tâches de ménage, repassage, jar-
dinage, petit bricolage… et pour des services 
aux professionnels : remplacement ponctuel 
de salariés pour des tâches d’accueil, net-
toyage de locaux, restauration…
Son but est double : satisfaire les besoins des 
Antoniens et accompagner les salariés dans 
un projet professionnel durable.
Les clients bénéficient bien évidemment des 
avantages fiscaux mis en place dans le cadre 
de la cohésion sociale

Création d’entreprises

Conseil général des Hauts-de-Seine

®  Allô Création : vos questions en ligne, 
réponses sous 48h (sauf week-end et jours 
fériés) : www.hauts-de-seine.net/entre-
prises/creation

Tél. : 0 810 792 792
Service d’information et de conseil destiné 
aux créateurs et repreneurs d’entreprises : 
salariés, demandeurs d’emploi, professions 
libérales, chefs d’entreprise…, à la recherche 
de conseils de professionnels, d’une implan-
tation, d’une formation ou d’un financement. 
Information sur les aides fiscales et sociales, 
les dispositions juridiques générales...
Missions : orienter vers les bonnes struc-
tures et accroître les chances de réussite d’un 

Grâce à son équipe composée d’une trentaine 
de bénévoles, AREA apporte une assistance 
technique aux demandeurs d’emploi : aide 
efficace à la recherche ciblée d’un emploi et 
au traitement de candidature, aide à la ré-
daction d’un CV, élaboration d’une lettre de 
motivation, cours d’initiation et de perfection-
nement informatique, mise à disposition de  
9 ordinateurs, etc. Préparations aux entre-
tiens d’embauche (y compris en anglais), aides 
à la définition des projets professionnels. Si un 
besoin d’aide à la gestion du stress est iden-
tifié pour un futur candidat, il est alors dirigé 
vers un bénévole spécialisé. 
L’AREA est aussi à vos côtés si vous avez be-
soin de connaître vos droits dans un contrat 
de travail, si vous ne comprenez pas tous les 
changements que vous vivez dans votre entre-
prise, si vous avez besoin de lire votre courrier 
électronique, si vous avez besoin de réfléchir 
au travail pour lequel vous êtes fait.
Les bénévoles d’AREA vous accueillent sans 
rendez-vous au 13 rue Maurice-Labrousse, 
face à la médiathèque, du lundi au jeudi de 14 
h 30 à 17 h 30 et vendredi de 9 h à 12 h.
®  2CAE Cercle cadres action emploi
Espace Beau Vallon 
57, avenue Guillebaud 
Tél. : 06 28 32 41 29 
E-mail : cerclecadresactionemploi@yahoo.fr
2CAE est composée de cadres et assimilés, en 
recherche de mission, en poste ou en retraite 
active, issus de secteurs variés. évaluation 
des compétences, des offres et des métho-
dologies de réponse, formation et informa- 
tion spécialisées, développement du réseau 
professionnel.
Dans le but de concourir par tous les moyens 
à l’activité durable de ses adhérents, 2CAE a 
également pour rôle de mobiliser, au profit des 
entreprises et des organisations publiques 
et para-publiques, une expertise dans des 
domaines du conseil et de l’assistance tech-
nique (notamment BTP et aménagement ur-
bain, industrie et formation, entrepreneuriat, 
prestations intellectuelles). Parrainage des 
membres, tutorat et suivi, en marge des tech-
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Développement

économique

porteur de projet ; aider à procéder métho-
dologiquement ; favoriser la pérennité des 
entreprises en améliorant l’information et 
l’accompagnement avant et après la création.
®  Hauts-de-Seine Initiative, association loi 

1901, a été créée à l’initiative du conseil 
général pour favoriser l’émergence et la 
consolidation d’activités génératrices d’em-
plois. Sa vocation première est d’octroyer 
des prêts d’honneur, sans intérêts ni garan-
tie, à des porteurs de projet. Les montants 
de ces prêts vont jusqu’à 20 000 €.
www.hdsi.asso.fr

®  Pépinières et bâtiments d’activité artisa-
nale : la pépinière propose un local à prix 
modéré, ainsi que le partage de certains 
services (téléphone, fax, photocopieuse, 
salles de réunion, service courrier, bureau-
tique, voire secrétariat). Ces services sont 
destinés aux jeunes entreprises de moins 
de 2 ans ou en cours de création. Les de-
mandes d’admission sont examinées par le 
comité de sélection de chaque pépinière (ne 
sont pas concernées les activités nécessi-
tant un local commercial, ou occasionnant 
une réception importante de clientèle ou de 
marchandises).

Formation

Formations initiales ou continues, en alter-
nance, en apprentissage, mais aussi des re-
mises à niveau en langues et des cours d’alpha-
bétisation sont dispensés sur place à Antony.

C3 CFA

101, rue de la Fontaine-Grelot
Tél. : 01 42 37 12 34
www.c3alternance.com
Centre de formation post bac, C3 Alternance 
propose des contrats d’apprentissage et de 
professionnalisation en alternance dans 2
filières métier : commerce/vente et manage-
ment/gestion de l’entreprise en vue de l’ob-
tention de diplômes Bac +2, Bac + 3 et Bac +5.

®   Bac +2 : BTS MUC, NRC, NRC Assurance, 
AG, AM et MUC sport

®   Bac +3 : DEESMA, DEESGEST, DEESIMMO, 
DEESWEB, DEESTH, DEESARH, responsable 
Qualité, Sécurité, Environnement (QSE)

®  Bac +5 : Master Européen MSE.

C3 Institute

101, rue de la Fontaine Grelot
Tél. : 01 42 37 12 34
www.c3performance.com
C3 Institute propose des formations conti-
nues standard et sur mesure, ainsi que du 
conseil, du coaching entrepreneurial et de la
force de vente supplétive.
®  Formations métiers (commerce, RH, juri-

dique, logistique, qualité, environnement),
®  Formations générales (langues, bureau-

tique, PAO, CAO, web),
® Formations informatiques,
®  Formations DIF (droit individuel à la for-

mation), CIF, périodes de professionna- 
lisation…

Lycée des métiers Théodore-Monod

Lycée des métiers de l’Hôtellerie et des Ser-
vices à vocation internationale
26, avenue Léon-Jouhaux
Tél. : 01 46 11 46 71
www.lyc-monod-antony.ac-versailles.fr
®  Pôle Hôtellerie : Formations du BEP Mé-

tiers de la restauration, BAC Pro Restaura-
tion et BTS Hôtellerie

®  Pôle tertiaire Commercial : Formations 
Commerce et services, du CAP Employé de 
vente spécialisé au BTS MUC Management 
des unités commerciales, en passant par les 
BAC PRO Commerce & services. 

®  Pôle Sanitaire et Social : CAP Assistant 
technique en milieu familial et collectif, 
BAC Pro ASSP et Aide à domicile. Diplôme 
d’État Auxiliaire de puériculture et Aide-
soignant(e). 
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Cours du soir pour adultes

La Ville d’Antony propose des cours du soir 
pour adultes : français langue étrangère, an-
glais, italien, espagnol. C’est le GRETA 92 qui
assure ces formations. Les auditeurs s’ac-
quittent des frais d’inscription en fonction de 
leurs revenus (de 73 à 260 € par an). Environ  
110 personnes s’inscrivent chaque année. 
Les cours ont lieu à partir de 19 h, le lundi ou le 
mardi, au collège Anne-Frank, 112 rue Adolphe- 
Pajeaud. 
Dossiers d’inscription à la mairie, auprès du 
service Affaires scolaires. Tests d’évaluation de 
niveau (afin d’adapter le niveau du cours, de 
débutant à plus confirmé) en septembre.
Contact : Tél. : 01 46 99 92 92
www.greta-92sud.fr

Alphabétisation
Des associations se consacrent à l’alphabéti-
sation et au perfectionnement du français :
®  AStIA
Espace du Noyer-Doré
4, boulevard des Pyrénées
Tél. : 01 46 60 06 25 ou 01 42 37 72 75
E-mail : homassel.jm@wanadoo.fr
Initiation au français et alphabétisation desti-
nées aux femmes étrangères pour faciliter leur 
intégration.
®  Français pour tous à Antony
6, chemin du Pont-aux-Ânes 
Tél. : 01 42 37 68 51
Alphabétisation et formation linguistique  
pour adultes, en vue de faciliter l’insertion 
professionnelle. Apprentissage du français en 
deux niveaux : alphabétisation, français lan- 
gue étrangère.

Autres contacts
®  APEC
Association pour l’emploi des cadres
51, boulevard Brune - 75689 Paris cedex 14
Tél. : 0 810 805 805
www.apec.fr
®  CICAS
Centre d’information et d’accueil aux salariés 
(retraite complémentaire)
171, avenue Georges-Clemenceau
92000 Nanterre
Tél. : 01 55 17 82 70
E-mail : cicasinfo92@agirc-arrco.fr
Reconstitution de carrière. Élaboration du 
dossier de retraite complémentaire (AGIR, 
ARRCO, IRCANTEC).
®  CNAV Point d’accueil retraite
Caisse nationale d’assurance vieillesse
Tél. : 39 60 ou 0 821 10 12 14
www.retraite.cnav.fr
Renseignements généraux aux assurés de  
moins de 56 ans : permanence sur RV au PAD, 
1, rue Auguste-Mounié. La CNAV vous oriente 
individuellement selon votre profil, défini lors 
de votre entretien par téléphone.
®  Conseil des Prud’hommes
7, rue Mahias - 92100 Boulogne-Billancourt
Tél. : 01 46 99 91 20
®  Inspection du travail
113, rue Jean-Marin-Naudin - 92220 Bagneux
Permanence téléphonique au 01 46 64 83 88 de 
13 h 30 à 16 h 30 
Pour Antony : vendredi matin de 9 h à 12 h, et 
permanence téléphonique le mardi de 14 h à 17 
h au 01 46 64 44 99.
®  URSSAF (Hauts-de-Seine)
97, avenue François-Arago
92720 Nanterre cedex
Tél. : 0 820 01 10 10
www.urssaf.fr
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Pôle social

Autres administrations

Handicaps

Cohésion sociale au Noyer-Doré

Associations

action 
Sociale



92

tonomie, allocation compensatrice, allo-
cation de solidarité aux personnes âgées, 
carte améthyste de transports. Aides déli-
vrées par la Maison départementale des 
Personnes Handicapées (prestation de 
compensation du handicap, carte d’inva-
lidité, allocation adulte handicapé, alloca-
tion d’éducation de l’enfant en situation de 
handicap, carte de priorité pour personne 
en situation de handicap, reconnaissance 
travailleur handicapé et orientation pro-
fessionnelle, carte européenne de station-
nement, orientation vers un établissement 
spécialisé, parcours de scolarisation).

®  Aides facultatives de la Ville d’Antony : 
bourses communales (participation, selon 
les ressources, aux frais de cantine pour 
les demi-pensionnaires de la 6e à la termi-
nale) ; aides au paiement de prestations 
municipales comme la carte famille : rem-
boursement de 305 € (2 fois) à l’occasion de 
la naissance d’un troisième enfant ou plus, 
sur les factures acquittées des activités 
socio- culturelles et sportives, de vacances, 
de garde et de restauration scolaire ; Noël 
des enfants.
Le service anime aussi et assure le secréta-
riat du Fonds Solidarité Logement (pour 
l’installation et le maintien dans le loge-
ment ainsi que la fourniture d’énergie) et de 
la commission de prévention aux impayés 
de loyers. La Ville a adopté une charte du 
logement solidaire en faveur du logement 
des plus démunis : voir page 64. 
En partenariat avec les services publics et 
les associations, le CCAS organise annuel-

La Ville et les autres administrations 
mènent une action conjointe de so-
lidarité avec l’ensemble des Anto-
niens. Une attention particulière 
est portée aux  personnes qui vivent 
avec un handicap. Au Noyer-Doré, 
la politique de cohésion sociale 
menée depuis une dizaine d’années 
vise notamment l’amélioration de 
l’accès aux soins, la réussite éduca-
tive, l’insertion dans la collectivité.

Pôle social
Le pôle social représente une partie des acti-
vités du CCAS, qui est également en charge 
du secteur seniors (voir page 107). Depuis 
janvier 2012, toutes les activités du CCAS 
ont été regroupées à proximité des services 
sociaux du Conseil général : 81, rue Prosper-
Legouté, dans des locaux plus adaptés à 
l’accueil du public.

Service des Aides sociales

Tél. : 01 40 96 73 38 ou 71 38
Le CCAS accueille, conseille et oriente les 
personnes en difficulté et instruit les dossiers 
d’aide légale accordée par l’État ou le Dépar-
tement,  ainsi que les  aides facultatives de 
la Ville.
®  Aides légales départementales : aide aux 

frais de placement en maison de retraite 
ou foyer handicapé, au paiement de l’aide 
ménagère, allocation personnalisée d’au-
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Action
sociAle

Mireille Bugat, conseillère municipale délé-
guée à la pauvreté et à la précarité, reçoit 
sans RV au CCAS - 81, rue Prosper-Legouté 
le jeudi de 14 h 30 à 17 h 30 (sauf période de  
vacances scolaires).

Autres administrations

Caisse d’allocations familiales (CAF)

Tél. : 0 810 25 92 10 - www.92.caf.fr
®  Agence d’Antony : 2, rue de la Renaissance 

(près de la sous- préfecture). Prestations fa-
miliales : du lundi au vendredi de 9 h à 16 h.

®  Adresse postale :  
CAF - 92847 Rueil- Malmaison cedex

®  Permanence de l’action sociale (par des 
travailleurs sociaux) : 6, square des Cor-
bières (Noyer-Doré). Du lundi au vendredi 
de 9 h à 12 h  et de 13 h 30 à 16 h 30 sur ren-
dez-vous. Tél. : 01 46 74 15 00 

lement le Forum de la Solidarité, scindé en 
deux temps : participation au Forum asso-
ciatif de septembre La Rentrée s’Active et  en 
novembre, une semaine de rencontres, de 
débats et d’animations centrée sur une thé-
matique spécifique : le logement en 2009, le 
handicap en 2010, l’économie sociale et soli-
daire en 2011, la parentalité en 2012… 
Enfin, des prestations spécifiques à Antony 
favorisent le maintien à domicile des per-
sonnes âgées ou handicapées : voir p. 110.

Solidarité

Tél. : 01 40 96 71 12 ou 71 86
Lundi à vendredi de 8 h 30  à 12 h et de 13 h 30 
à 17 h 30 (sauf jeudi 18 h et mardi : fermeture 
au public l’après-midi). Ce service accueille, 
écoute et informe, sans rendez-vous, les 
Antoniens qui connaissent des difficultés et 
sont en situation de détresse et de précarité. 
Il les oriente vers les services publics com-
pétents, notamment pour les demandes de 
revenu minimum d’activité (RSA). 

Revenu de solidarité active

Le revenu de solidarité active (RSA) remplace notamment le revenu minimum d’insertion 
(RMI) et l’allocation de parent isolé. Il permet l’accompagnement et le soutien vers un re-
tour à une activité professionnelle. Il garantit aux allocataires actifs ou non, sans ou avec 
peu de ressources, un revenu minimum défini selon la composition du foyer.
Pour en bénéficier, il faut avoir 25 ans au minimum (sauf si vous avez des enfants à charge 
ou si vous avez travaillé au moins 2 ans à temps complet sur une période de 3 ans), ne pas 
avoir le statut étudiant (sauf si vous justifiez de ressources d’activité supérieures à 500 € 
par mois). Le RSA garantit un montant minimum de ressources par foyer : par exemple, 
474,93 € par mois pour un célibataire sans enfant et n’ayant pas d’activité et 712,40 € pour 
un couple sans enfant ou une personne seule avec enfant. La Caisse d’allocations familiales 
versera le montant du RSA, réduit éventuellement d’un forfait logement.
Pour les foyers disposant de revenus d’activité, le RSA prend la forme d’un complément de 
revenu si les revenus d’activité sont inférieurs à un montant minimum garanti de ressources.
Pour information, test d’éligibilité sur le site Internet de la CAF : www.caf.fr
Contacts : 
®  Vous êtes nouveau demandeur de RSA sans activité : 
Espace insertion du conseil général des Hauts-de-Seine
42 av. Aristide-Briand - 01 55 59 44 97 : voir page 77
®  Vous êtes demandeur de RSA et avez une personne dans votre foyer en activité :
 CAF, 2 rue de la Renaissance : voir ci-dessous.
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®  Assistance sociale : en cas de maladie, 
invalidité, accident du travail, décès, veu-
vage, maternité, vous pouvez prendre 
contact avec une assistante sociale spé-
cialisée, sur rendez-vous au 01 41 13 45 62

®  Couverture maladie universelle (CMU) : 
toute personne résidant en France de fa-
çon stable et régulière peut bénéficier de 
la Sécurité sociale pour ses dépenses de 
santé. La CMU offre aussi une couverture 
maladie complémentaire (en plus des rem-
boursements de la Sécurité sociale), sous 
condition de ressources, ou automatique-
ment pour les allocataires du RSA. Rensei-
gnements complémentaires auprès de la 
CPAM 92 (de 8 h 30 à 17 h 30). 
Tél. : 36 46

Circonscription de la vie sociale

(service du Conseil général)
83, rue Prosper-Legouté 
Tél. : 01 56 45 14 40
Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 30 et de 13 h 
30 à 17 h 30.
Le service social polyvalent de secteur est 
organisé par la direction de la vie sociale du 
département des Hauts-de-Seine. Des tra-
vailleurs sociaux y travaillent en partenariat 
avec les associations, les services publics ou 
privés. Ils reçoivent sur rendez-vous. 

Aide sociale à l’enfance

(service du Conseil général)
2 et 4, rue de Bone 
Tél. : 01 55 59 44 00

CPAM 92

Caisse primaire d’assurance maladie
6, rue des Champs
N° d’appel unique : 3646
www.cpam92.fr
®  Adresse postale : CPAM 92
Service social unité 2 Antony 
92026 Nanterre cedex
®  Centre de paiement : du lundi au vendredi 

de 8 h 30 à 17 h 30.
®  Serveur vocal pour les remboursements : 

36 46 (régime général)  
0 811 900 907 (autres régimes)

Pour ne pas laisser vos dettes augmen-
ter encore et parvenir à une solution 
amiable, il faut déposer un dossier devant 
la commission de surendettement dont 
vous dépendez, auprès d’une succursale 
de la Banque de France du 92, aussi rapi-
dement que possible.
Banque de France la plus proche d’Anto-
ny : antenne économique de Montrouge
51, avenue Aristide-Briand
BP 353
92541 Montrouge cedex
Tél. : 01 46 12 80 00

Surendettement
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action
Sociale

Handicaps
La loi 2005-102 du 11 février 2005 a vocation à 
améliorer l’intégration des personnes handica-
pées par une série de mesures en cours d’appli-
cation. Au nom du principe d’égalité, la loi recon-
naît un droit à la compensation du handicap, 
résultant d’un devoir de la société et non d’une 
logique de commisération. La loi pose notam-
ment des exigences accrues en termes d’acces-
sibilité des espaces urbains et des dispositions 
visant à lever les barrières d’accès à l’emploi.

Les actions départementales 

L’intégration des personnes handicapées est 
une mission du Conseil général.
®  La commission des droits et de l’autono-

mie des personnes handicapées (CDAPH) 
remplace les anciennes COTOREP et CDES. 
Elle prend toutes les décisions concernant 
les aides, les prestations et les orientations 
en établissements, et gère la maison dépar-
tementale pour les personnes handicapées 
(MDPH) : guichet unique pour l’accueil des 
handicapés de tous âges. Les CCAS de-
meurent bien sûr les référents de proximité.
MDPH - 2, rue Rigault - 92016 Nanterre cedex 
Station RER Nanterre Ville (ligne A)
Tél. : 01 41 91 92 50
E-mail : mdph@mdph92.fr

®  Principale aide : la PCH (prestation de 
compensation du handicap), créée par la 
loi du 11 février 2005 sur le handicap. La 
PCH est accordée par la CDAPH et versée 
par le Conseil général.

Créé en février 2010 et géré par le Conseil 
général, le service PAM92 transporte en 
Ile-de-France les personnes handicapées 
dont le taux d’incapacité est au moins de 
80% ainsi que les bénéficiaires de l’APA 
(allocation personnalisée d’autonomie). 
PAM92 a été développé conjointement 
avec le conseil régional d’Ile-de-France 
et le Syndicat des Transports d’Ile-de-
France.
La centrale de réservation est ouverte de 
7 h à 20 h, pour des déplacements de 6 h 
à minuit. Les tarifs varient selon le kilo-
métrage des courses calculé « à vol d’oi-
seau » : 6,90 € pour une course jusqu’à 
15 km, 10,30 € pour une course comprise 
entre 15 et 30 km…34,40 € au-delà de 50 
km (tarifs au 1/01/2012).
Contact, réservation : www.pam92.info
ou 0 810 0810 92 ou 01 55 69 41 90 ou 
pam92.info

PAM92 : 
se déplacer 7 jours sur 7

®  Fonds de compensation du handicap :  
complément de la PCH afin de financer les 
besoins liés à la perte d’autonomie : amé-
nagement logement et véhicule, aides tech-
niques. Le conseil général, la DDASS et la 
CPAM en sont les principaux financeurs.

®  Carte d’invalidité, allocation adulte han-
dicapé, allocation d’éducation de l’enfant en 
situation de handicap, carte de priorité pour 
personne en situation de handicap, recon-
naissance travailleur handicapé et orienta-
tion professionnelle, carte européenne de 
stationnement, orientation vers un établis-
sement spécialisé, parcours de scolarisation.

®  Subventions aux associations qui œuvrent 
en faveur des personnes handicapées.

®  Financement de presque une centaine 
d’établissements d’accueil. 

®  Des aides pour adapter son logement : 
voir page 51.
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®  Guide Handicaps et Inadaptations : en 
collaboration avec les associations de per-
sonnes handicapées représentées à Antony, 
ce guide est un recueil pratique de tous les 
services, actions et procédures dans le do-
maine du handicap, disponible à l’Hôtel de 
ville, sur le site Internet www.ville-antony.fr. 
Une version en gros caractères (corps 16) est 
fournie sur demande ou en téléchargement.

®  Autres aides :
-  Abattement sur la taxe d’habitation, de 

10 % de la valeur locative moyenne, voté 
par le Conseil municipal d’Antony.

-  Prise en charge (selon critères et conven-
tions) des frais de restaurations scolaire 
et/ou périscolaire des enfants scolarisés 
en CLIS sur d’autres communes.

-  Services favorisant le maintien à domicile 
(p. 110), la section braille des médiathèques 
(p. 146) et le magazine municipal adapté (le 
CD audio est adressé aux non-voyants).

Des établissements spécialisés

®  L’établissement et service d’aide par le tra-
vail (ESAT) Jacques-Monod - 113, rue Pascal
Tél. : 01 46 68 15 42
Activités de menuiserie, montage-élec-
tromécanique, routage, mailing, colisage, 
conditionnement, prestations services aux 
entreprises.

®  Le foyer d’hébergement pour travailleurs 
handicapés - 22, av. de la Providence
Tél. : 01 42 37 06 60
Ces deux établissements sont gérés par 
l’APAJH, association pour adultes et jeunes 
handicapés, qui œuvre pour leur intégra-
tion scolaire, professionnelle et sociale. 
22, avenue de la Providence
Tél. : 01 42 37 06 60 ou 01 46 74 51 97

D’autres associations antoniennes accom-
pagnent les handicapés et leurs proches : 
consulter le guide des associations ou sur le 
site Internet www.ville-antony.fr.

Le chapitre Santé présente d’autres établis-
sements spécialisés (voir page 158).

Les actions municipales

®  Les principes : 
-  Signataire en 2001 de la charte ville/

handicap avec les associations, la Ville 
d’Antony, œuvrant dans le domaine du 
handicap, s’efforce d’apporter des amé-
liorations au quotidien des personnes. 

-  Un coordinateur handicap et correspon-
dant de la charte ville/handicap est le 
lien avec les associations et les usagers.  
Tél. : 01 40 96 73 42

-  Une commission extra-municipale réflé-
chit aux améliorations possibles de leur 
vie quotidienne, que la municipalité met 
en œuvre dans la mesure de ses moyens : 
aménagements, communication, accueil…

®  Accessibilité : 
voir Antony, ville durable, p. 63. 

®  Accueil des enfants en milieu scolaire et 
de loisirs, détaillé dans le guide des familles :
-  Un projet personnalisé de scolarisa-

tion (PPS) est défini avec les parents de 
chaque enfant handicapé, afin de per-
mettre son accueil et son intégration en 
établissement généraliste. 

-  La Municipalité a mis en place avec les 
enseignants 3 classes d’intégration sco-
laire (CLIS) à Antony.   

-  Projet d’accueil individualisé périscolaire 
(PAIP) des enfants souffrant d’allergies 
alimentaires ou de maladies chroniques, 
selon deux procédures au choix. 

-  Les centres de loisirs ont mis en place une 
procédure d’accueil pour les enfants en 
situation de handicap avec la rédaction 
d’un « projet personnalisé périscolaire ».
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Action
sociAle

Cohésion sociale  
au Noyer-Doré

Un contrat urbain de cohésion 
sociale (CUCS), signé par la ville 
d’Antony, l’État et le Conseil général, s’est 
fixé les objectifs suivants : améliorer le cadre 
de vie et l’accès aux soins, favoriser l’emploi 
et le développement économique, la réussite 
éducative des enfants et des jeunes, prévenir 
la délinquance, soutenir la citoyenneté et 
promouvoir les valeurs républicaines. 
Un chef de projet, responsable de la Politique 
de la ville à Antony, assure la coordination de 
toutes les actions entreprises dans le quar-
tier du Noyer-Doré, sur trois sites :

à l’Espace du Noyer-Doré

4, bd des Pyrénées - Tél. : 01 40 96 68 10
®  Administration du service Prévention, 

Cohésion sociale en partenariat étroit 
avec les institutions et associations (du 
lundi au vendredi de 9 h à 12 h30 et de 13 
h30  à 17 h).

®  Structure périscolaire 1 2 3 Malins du ser-
vice Prévention, Cohésion sociale : pour 
les enfants de 6 à 12 ans (Ecoles Noyer-Do-
ré, Anatole-France et Adolphe-Pajeaud), 
accompagnement à la scolarité lundi, 
mardi, jeudi et vendredi de 16 h 30 à 19 h, 
et ateliers de loisirs éducatifs et ludiques 
le mercredi et vacances scolaires.

®  Pépinière associative : accueil de 9 h à  
12 h 30  et de 13 h 30 à 19 h.

Autres services et associations :
®  Ecrivain public
®  Permanence d’élue : Colette Covi-Houe-

mavo, maire adjointe chargée de l’intégra-
tion, reçoit sans rendez-vous le mercredi 
de 15 h à 17 h. Tél. : 01 40 96 68 10.

®  Assistantes sociales de la CPAM, Perma-
nences de la CAF 92.

®  Associations (Afrique Conseil, 
Femmes Relais, Nouvelles Dimen-
sions) : accompagnement éducatif, 
appui à la parentalité, médiation 
socio-culturelle, théâtre social pour 
les jeunes, mobilisation de femmes, 
alphabétisation, lien social.

à l’Écoute du Noyer-Doré 

1, allée Martin-Luther-King - Tél. : 01 40 96 68 35
®  Accueil médiation du public : lundi et jeudi 

de 14h à 18 h, mardi, mercredi et vendredi 
de 10 h à 13h et 14h à 18 h. 

®  Atelier santé ville : accueil et actions de santé. 
®  Conseillère en économie sociale et fami-

liale d’Antony Habitat, uniquement sur 
rendez-vous au 01 46 66 54 28.

®  ASJ (accompagnement suivi jeunes) :  
accompagnement des jeunes majeurs dans leur 
projet de formation professionnelle individuelle.

®  Activ’Ac (ateliers sportifs, culturels et 
ludiques pendant les congés des 6-17 ans).

à l’Espace collégiens 

46, allée de l’Herbier - Tél. :  01 46 68 45 70
246, rue Adolphe-Pajeaud - Tél. :  01 40 96 31 63
164 bis, avenue du Président-Kennedy :  
01 42 37 92 29 
Avec l’association Nouvelles Dimensions : Ac-
compagnement après la classe le lundi, mardi, 
jeudi et vendredi des collégiens (Anne-Frank, 
Henri-Georges-Adam, Descartes et SEGPA…)
Accueil et écoute des jeunes et de leur famille. 
Voir aussi les ateliers de loisirs p. 130.
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Associations

Croix-Rouge française
49, av. Léon-Jouhaux
Tél. : 01 46 66 39 47 - antony.croix-rouge.fr
E-mail : dl.antony@croix-rouge.fr
®  Secourisme : formation premiers secours 

(PSC1 et IPS). Intervention en tant qu’au-
xiliaire des pouvoirs publics (aide médicale 
d’urgence et de la brigade des sapeurs-
pompiers de Paris.) Organisation de 
postes de secours lors de manifestations 
sportives ou culturelles.

®  Social : secours financiers divers en col-
laboration avec la mairie, vestiboutique 
ouverte à tous sans condition, transport 
des personnes âgées ou à mobilité réduite.

®  Service de soins infirmiers à domicile 
(SSIAD) 36, rue des Roses
Tél. : 01 46 66 61 10

Femmes-Relais d’Antony
4, bd des Pyrénées
Tél. : 01 42 37 05 73 ou 06 73 07 90 09
E-mail : femmesrelaisantony@wanadoo.fr
www.femmesrelaisantony.com
Afin de favoriser l´insertion des familles en 
difficulté, particulièrement celles d´origine 
étrangère, les Femmes-Relais tiennent 
des permanences où elles les accueillent, 
les orientent, éventuellement les accom-
pagnent dans leurs démarches et assurent 
l´interprétariat. Elles travaillent en particu-
lier avec la mairie, les services sociaux, les 
hôpitaux et dispensaires, PMI... 

 Restaurants du cœur Antony/Massy
10, av. Noyer-Lambert - 91300 Massy
Tél. : 01 69 53 96 12 

Secours catholique
2, place de l’Église
Tél. : 09 62 16 74 27
E-mail : sc-equipeantony@orange.fr.
Réseau engagé et ouvert d’acteurs de tous 
âges, conditions et statuts, formés et por-
teurs d’espérance qui va à la rencontre des 
personnes les plus démunies, se lie avec 

elles, les aide à se révéler et les accompagne 
ainsi que leur famille pour construire une 
société juste et fraternelle.
Partenariat avec les travailleurs et orga-
nismes sociaux de la commune. 
®  Accueil le jeudi de 14 h à 17 h 30 au 5, rue 

Bourgneuf (toute l’année). 
®  Aide alimentaire d’urgence (colis) avec 

accueil café convivial.
®  Epicerie Solidaire  « Le Village »  

tél. : 01 49 73 71 63
®  Accueil de jour (toute l’année) pour 

personnes sans domicile « La Pause »  
tél. : 01 42 37 24 13

®  Accueil de nuit (grands froids) « Accueil 
Saint-Saturnin ».

Accompagnement scolaire, petits travaux/ 
réparations à domicile, mobilier, aides diver- 
ses, instruction de dossiers de microcrédit. 
Le Secours catholique recherche des bénévoles.

Secours populaire français
Comité d’Antony
11, rue du Colonel-Fabien
Tél. : 01 42 37 34 69
Portable : 06 62 22 34 69
E-mail : michelinekrivitzky@orange.fr
Aider matériellement et moralement loca-
lement et dans le monde) les enfants, les 
familles victimes des injustices, des guerres 
et des catastrophes. Association reconnue 
d’utilité publique et d’éducation populaire.

Société Saint-Vincent-de-Paul
®  Conférence Saint-François

église Saint-François
2, avenue Giovanni-Boldini
Tél. : 01 43 50 69 35  
Portable : 06 66 17 74 43

®  Conférence Saint-Saturnin
2, place de l’Église
Tél. : 01 46 66 00 71
Soutien moral et matériel. Aide financière 
et alimentaire (en coordination avec les 
services sociaux). Partenaire de la banque 
alimentaire de Paris et d´Île-de-France. 
Collecte de denrées alimentaires dans les 
grandes surfaces et magasins d´Antony.
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Les juridictions

Faire valoir vos droits

Sécurité locale et prévention
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circulation, charges de copropriété, dettes 
impayées, livraisons non conformes, tra-
vaux mal exécutés, demandes de dom-
mages intérêts ou de remboursement d’un 
produit ou d’un service…. 

®  Il statue aussi sur toute une série d’af-
faires, quel que soit le montant de la de-
mande : paiement des loyers, servitude de 
passage, funérailles, élagage des arbres et 
des haies… 

®  Le tribunal d’instance, juge des tutelles, 
statue sur les demandes d’ouverture d’un 
régime de protection des mineurs et de cer-
tains majeurs.

Vous devez vous adresser au tribunal d’ins-
tance du lieu où demeure votre adversaire, le 
défendeur (ou au tribunal d’instance du siège 
social ou du lieu d’établissement, s’il s’agit 
d’une société, association…)
Si le domicile est inconnu ou si votre adver-
saire est domicilié à l’étranger, adressez-vous 
au tribunal d’Antony, où vous résidez.

Le tribunal de police   
(juridiction pénale)  
siège au tribunal d’instance. 
Il juge les contraventions des 4 premières 
classes : diffamation et injure non publiques, 
atteinte involontaire à l’intégrité physique 
n’ayant entraîné aucune interruption de 
temps de travail, menaces de violences, vio-
lences.  Le tribunal de police territorialement 
compétent est celui du lieu où l’infraction a 
été commise ou constatée, du lieu de la rési-
dence du prévenu ou du siège de l’entreprise 
détentrice d’un véhicule mis en cause.

Faire valoir vos droits

Porter plainte
La plainte est l’acte par lequel une personne 
qui s’estime victime d’une infraction en 
informe le procureur de la République, direc-
tement ou par un service de police (ou de 
gendarmerie). Elle permet à la victime de de-
mander à l’autorité judiciaire la condamnation 
pénale de l’auteur (peine d’emprisonnement, 
d’amende,…). La plainte peut être déposée 

Après un bref rappel des missions 
du tribunal d’Antony, tour d’horizon 
des procédures, services spéciali-
sés, associations ou professionnels 
de la justice à vos côtés pour faire 
valoir vos droits : du défendeur des 
droits aux avocats, en passant par 
le nouveau PAD, Point d’accès au 
droit. Antony est toujours l’une des 
villes les plus tranquilles du Dépar-
tement, notamment grâce à la vi-
déoprotection et à sa politique de 
prévention et de cohésion.

Les juridictions

Il existe plusieurs catégories de tribunaux, 
appelées juridictions, organisées en deux 
grands ordres : l’ordre judiciaire et l’ordre 
administratif, selon la nature et l’importance 
des litiges, ou la gravité des infractions.
L’ordre judiciaire
Cette catégorie de juridictions règle les li-
tiges entre les personnes et sanctionne les 
atteintes contre les personnes, les biens et 
la société :
®  les juridictions pénales ou répressives 

jugent les personnes soupçonnées d’une 
infraction (conduite sans permis, vol, 
meurtre…) et leur infligent des peines ;

®  les juridictions civiles n’infligent pas de 
peine, mais tranchent un conflit (loyer, 
divorce, consommation, héritage…) ;

®  des juridictions spécialisées examinent 
certaines affaires.

L’ordre administratif
Cette seconde catégorie de juridictions, dites 
administratives, est chargée de trancher les 
litiges entre les citoyens et l’administration.

Tribunal d’instance d’Antony  
(juridiction civile)
®  Le Tribunal  d’Instance traite la plupart des 

petits litiges civils de la vie quotidienne : 
toutes les affaires civiles pour lesquelles la 
demande porte sur des sommes inférieures 
ou égales à 10 000 euros : accidents de la 
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la Commission Nationale de Déontologie de 
la Sécurité (CNDS).
Le terme « Défenseur des droits » désigne 
aussi bien l’institution que la personne qui la 
préside : Dominique Baudis depuis juin 2011.
®  Qui peut le saisir  

L’enfant ou mineur de moins de 18 ans, 
son représentant légal, un membre de sa 
famille, un service médical ou social ou 
une association de défense des droits de 
l’enfant  estimant : 
-  qu’il est lésé(e) par le fonctionnement d’une 

administration ou d’un service public ; 
-  qu’il est victime d’une discrimination, 

directe ou indirecte, prohibée par la loi 
ou par un engagement international, que 
l’auteur présumé de cette discrimination 
soit une personne privée ou publique ; 

-  qu’il est victime ou témoin, sur le terri-
toire de la République, de faits qui consti-
tuent un manquement à la déontologie 
par des personnes exerçant des activités 
de sécurité ; 

-  que les droits fondamentaux d’un enfant 
ne sont pas respectés, ou qu’une situa-
tion met en cause son intérêt. 

®  Saisir le Défenseur des droits  
-  par voie électronique : formulaire en 

ligne http://defenseurdesdroits.fr
-  par le délégué du Défenseur des droits 

le plus proche d’Antony : permanence  à 
la Maison de justice et du droit intercom-
munale des Blagis 
8 bis, rue de la Sarrazine - 92220 Bagneux 
2e et 4e samedi matin et 1er et 3e jeudi  
Didier MELON 
Tél. : 01 46 64 14 14

-  par courrier (en joignant à votre courrier 
les photocopies des pièces relatives à 
votre saisine)
Le Défenseur des droits  
7, rue saint Florentin
75049 Paris Cedex 08

contre une personne identifiée ou contre X, 
si l’identité de l’auteur des faits est inconnue.
Tout service de police est tenu de recevoir les 
plaintes déposées par les victimes d’infrac-
tions à la loi pénale et de les transmettre au 
service de police judiciaire territorialement 
compétent. C’est le procureur de la Répu-
blique qui décide de la suite à donner à cette 
plainte. 

®  Constitution de partie civile : pour obte-
nir réparation du préjudice, le dépôt de 
plainte ne suffit pas : il faut se constituer 
partie civile c’est-à-dire demander à figu-
rer comme partie au procès pénal. Consé-
quences pour la victime : information sur 
le déroulement de la procédure, possibilité 
de recours contre certaines décisions de 
justice, possibilité d’adresser des obser-
vations complémentaires au cours du 
déroulement de l’information judiciaire, 
convocation devant le tribunal en qualité 
de partie civile. 

®  Délais pour porter plainte : le plaignant 
dispose de délais au-delà desquels il perd 
ses droits à saisir la justice pénale :
- 1 an pour les contraventions,
-  3 ans pour les délits (vols, coups et bles-

sures, escroquerie),
- 10 ans pour les crimes.
Ces délais courent en principe à compter 
du jour où l’infraction a été commise. Ils 
sont doublés pour certains délits ou crimes 
commis sur un mineur et peuvent ne courir 
qu’à compter de la majorité de la victime.
Votre intérêt est toujours de porter 
plainte le plus rapidement possible après 
les faits, afin notamment de faciliter l’en-
quête. 

Le Défenseur des droits
C’est une autorité constitutionnelle indépen-
dante, chargée de veiller à la protection de 
vos droits et libertés et de promouvoir l’éga-
lité.  Elle regroupe les missions du Médiateur 
de la République,  du Défenseur des enfants, 
de la Haute Autorité de Lutte contre les Dis-
criminations et pour l’Egalité (HALDE) et de 
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®  Mission générale d’information des per-
sonnes sur leurs droits et leurs obligations.

®  Régule et recense les fichiers, autorise les 
traitements les plus sensibles avant leur 
mise en place.

®  Peut infliger des sanctions financières aux 
responsables de traitements qui ne res-
pectent pas la loi.

®  Aide les citoyens dans l’exercice de leurs 
droits (Banque, travail, Internet...).

®  Contrôle les fichiers et vérifie si les respon-
sables de fichier respectent la loi informa-
tique et libertés.

®  Anticipe les développements technolo-
giques dans l’exploitation de données. 

Contact : CNIL
8, rue Vivienne - CS 30223
75083 Paris cedex 02
Métro : Bourse 
Tél. : 01 53 73 22 22  - www.cnil.fr

Le conciliateur de justice

Bénévole assermenté nommé par la Cour 
d’appel, le conciliateur de justice règle à 
l’amiable les litiges survenus entre particu-
liers ou personnes morales (sauf administra-
tions) en évitant de faire appel à la justice. 
Le conciliateur étudie avec les personnes 
concernées les solutions possibles pour 
mettre fin au conflit qui les oppose : consom-
mateur/professionnel, fournisseur/client, 
propriétaire/locataire, locataires. 
Le conciliateur de justice ne peut intervenir 
qu’avec l’accord de toutes les parties. Il est 
tenu à l’obligation de secret à l’égard des tiers.
En revanche, le conciliateur ne peut intervenir 
dans les affaires d’état des personnes (état  
civil), dans les conflits entre personnes pri-
vées et l’administration, dans le domaine du 
droit de la famille (divorce, garde d’enfants, 
par exemple), dans les procédures pénales.
Permanences :
®  à Antony 

PAD -  1, place Auguste-Mounié  
M. Jalin reçoit sur RV au 01 40 96 71 06 
ou jalin92160@gmail.com

La CNIL
Commission nationale de l’informa-
tique et des libertés
Instituée en 1978, la CNIL a été qualifiée 
en 2004 d’autorité administrative indé-
pendante. Autorité en charge de veiller à la 
protection des données personnelles, elle 
dispose notamment d’un pouvoir de contrôle 
et de sanction. Jouant aussi un rôle d’alerte 
et de conseil, elle a pour mission de veiller 
à ce que le développement des nouvelles 
technologies ne porte atteinte ni à l’iden-
tité humaine, ni aux droits de l’homme, ni à 
la vie privée, ni aux libertés individuelles ou 
publiques.

Afin de favoriser l’orientation des per-
sonnes vers les interlocuteurs compé-
tents, la Ville centralise dans un espace 
commun les services gratuits suivants :
Justice/Conflits
- Conciliateur de justice
- Conseillères conjugales
- Médiation familiale (association Dinamic)
- Association antonienne d’aide aux victimes
Administrations
-  CNAV Caisse nationale d’assurance 

vieillesse
-  Services fiscaux (permanences avant les 

déclarations annuelles de revenus)
Vie quotidienne
- Ecrivain public
- UFC Que choisir
- UFCS Union féminine civique et sociale
- ADIL 92, sur les questions de logement
-  Conseiller Info Energie (permanence 

de l’Espace Info Energie et Habitat des 
Hauts-de-Bièvre)

- Aide aux associations

Accueil sur RV :  01 40 96 68 60
1, place Auguste-Mounié 
E-mail : accesdroit@ville-antony.fr

Point d’accès au droit / PAD
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®  à Bourg-la-Reine 
Espace Françoise-Dolto 
116, av. du Général-Leclerc 
M. Perchais reçoit sur RV au 01 41 87 22 22.

Médiation familiale
La médiation familiale peut intervenir à tout 
moment lors d’une situation conflictuelle, 
avant, pendant ou après toute procédure 
judiciaire, afin de restaurer des liens entre les 
différents membres de la famille : parents, 
enfants, grands-parents, famille recomposée.
En général, il s’agit d’une démarche volon-
taire mais la médiation familiale peut éga-
lement être ordonnée, avec l’accord des par-
ties, par le juge aux affaires familiales (loi du 
8 février 1995).
Contact : permanence à Antony de l’associa-
tion Dinamic, sur rendez-vous au 01 46 01 99 19
E-mail : dinamic @magic.fr
au PAD -  1, place Auguste-Mounié
www.mediation-familiale92.fr

Consultation juridique gratuite
Les Antoniens peuvent bénéficier d’une 
consultation juridique assurée par un avo-
cat bénévole à l’Hôtel de ville. Permanences 
(sans rendez-vous) le mardi de 17 h 30 à 19 h 
et le samedi de 11 h à 12 h, sauf mois d’août.

Aide juridictionnelle
Pour permettre aux personnes sans res-
sources ou aux ressources modestes d’en-
gager un procès, de se défendre en justice 
ou d’être assistées par un professionnel au 
cours d’une transaction amiable, la loi a créé 
une aide financière : l’aide juridictionnelle. 
Elle permet de faire face aux frais de justice 
et notamment aux honoraires des auxiliaires 
de justice (avocats, huissiers de justice…). 
Après décision favorable du bureau de l’aide 
juridictionnelle, les frais de justice peuvent 
être pris en charge par l’État, dans leur inté-
gralité ou en partie, selon les revenus de 
l’intéressé. Le plafond des ressources pour 
bénéficier de l’aide juridictionnelle est rééva-
lué chaque année.

Il faut s’adresser à la mairie, service de l’état 
civil ou au PAD (page 100), pour obtenir les 
imprimés et la liste des pièces à fournir. Le 
dossier doit être envoyé au bureau d’aide 
juridictionnelle de Nanterre (voir Contacts).

Aide aux victimes 
Un numéro national d’appel est dédié aux 
victimes, 7 jours sur 7, de 9 h à 21 h :  
08 842 846 37 ou www.inavem.org fédéra- 
tion nationale d’aide aux victimes et de mé-
diation. 
Des associations locales et adhérentes de 
l’Inavem assurent aussi l’information des 
victimes sur leurs droits, sur les démarches 
à engager et leur prise en charge sur le plan 
psychologique. Elles exercent à titre gratuit. 
®  Assistance victimes 92 (ADAVIP), asso-

ciation départementale, accueille toute 
personne domiciliée dans les Hauts-de-
Seine qui s’estime victime d’une infraction 
pénale. 
Contact : ADAVIP
Tél. : 01 47 21 66 66
Permanence au commissariat de police 
d’Antony - 50, avenue Gallieni
Lundi de 9 h 30 à 12 h 30 et vendredi de 14 h 
à 17 h, sans rendez-vous

®  Association antonienne d’assistance aux 
victimes d’infractions 
Contact : AAAVI
au PAD - 1, place Auguste-Mounié
Tél. : 01 40 96 72 36
E-mail : aaavi.antony@wanadoo.fr

Aide aux associations
M. Hercberg, consultant bénévole, vous aide 
dans vos démarches pour créer et gérer une 
association. Il reçoit sur rendez-vous (au 01 
40 96 72 51) le jeudi de 17 h à 20 h au PAD.
1, place Auguste-Mounié
 (sauf congés scolaires et jours fériés).
E-mail :  
permanence-associations.antony@orange.fr
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Écrivains publics
Des bénévoles aident les Antoniens en dif-
ficulté avec l’écrit à rédiger leurs courriers 
et les appuient dans leurs démarches admi-
nistratives. Permanences toute l’année sauf 
pendant les congés scolaires :
®  Hôtel de ville : mardi et mercredi de 17 h 30 

à 18 h 30 et samedi de 10 h à 12 h.
®  Point info des Baconnets : jeudi de 10 h à 12 h.
®  Espace du Noyer-Doré : mardi et vendredi 

de 14 h à 16 h.
®   PAD :  du lundi au vendredi sur RV 

1, place Auguste-Mounié

®  Avocats
2 JF Avocats 
DOMISSE Marie-Ange
1 bis, rue de l’Avenir
01 46 89 30 04
BOITARD Éric
Gascogne 3 - 49, rue de Châtenay
01 42 37 33 60
COHEN Sandrine
76, av. Aristide-Briand
01 57 19 00 59
CONIL-DUMITRESCU Anne-Marie  
et DUMITRESCO Alexandra
13, rue Auguste-Mounié
01 46 66 90 95
EMMANUEL Jean-Philippe
Cabinet Lextens
25-27, av. Division-Leclerc
01 46 68 80 91
FONTAN Geneviève
25-27, av. Division-Leclerc 
01 46 66 44 55
ISSAC Sabihah
76, av. Aristide-Briand
01 46 74 53 17
JANKY Fabrice et associés
25-27, av. Division-Leclerc
06 10 17 22 08

HALIMI Jeanine Cabinet 
2, av. de la Providence
52, avenue Aristide-Briand
01 55 59 13 60
LEFÈVRE VAN DEN KERCKHOVE Anne
25-27, av. Division-Leclerc
06 60 42 72 50
PARFU Jean-Paul
29, av. Division-Leclerc
01 46 66 10 00
SCP THIBAULT BAUER 
Marie-Pierre BAUER  
et Françoise THIBAULT
8 bis, rue de Bône
01 46 66 13 37

®  Huissiers
SCP BARONI HERMET DEBU HARDY 
BRESSAND
10, av. de la Providence
01 46 66 55 22

®  Notaires
Étude de Me ANDRÉ Dominique
1, rue Galipeau
01 55 59 14 80
SCP DELECROIX Jean-Marie, éric et Karl
24, av. Division-Leclerc
01 42 37 83 30

Avocats, huissiers et notaires exerçant leur activité à Antony :
Professions de justice
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Sécurité locale  
et prévention
La sécurité - comme la justice - est une fonc-
tion régalienne de l’État, représentée dans le 
département par le préfet. 
Antony fait partie des villes les plus tran-
quilles des Hauts-de-Seine, avec moins de 
vols avec effraction, de vols à la roulotte et 
de vols à main armée.
Cette baisse de la délinquance est à rap-
procher de la mise en place de caméras de 
vidéoprotection, voulues par la municipalité 
d’Antony afin d’agir en complémentarité de 
l’action des forces de police nationale. La 
loi du 14 mars 2001 d’orientation et de pro-
grammation pour la performance de la sécu-
rité intérieure (loppsi) a d’ailleurs conforté le 
rôle du maire dans la prévention de la délin-
quance.

Vidéoprotection
L’expérimentation lancée au milieu des 
années 90 au parc Heller a montré que l’ins-
tallation de caméras s’accompagnait d’une 
diminution des actes de malveillance. Le 
réseau a d’abord été étendu au centre-ville 
entre 2000 et 2002 et a permis d’élucider 
un certain nombre d’affaires judiciaires et 
d’effectuer des interpellations. Ce dispositif 
contribue donc largement à faciliter le travail 
de la police et de la justice pénale.
Depuis fin 2009, ce sont près de 60 caméras 
de vidéoprotection de la voie publique et une 
liaison téléphonique directe avec le commis-
sariat de police qui contribuent chaque jour à 
la sécurité dans notre ville.
Conformément à la loi n° 95-73 du 21/01/95 
d’orientation et de programmation relative à 
la sécurité, ce programme de vidéoprotection 
a obtenu l’autorisation préfectorale, après 
avis favorable de la commission départe-
mentale présidée par un magistrat du siège. 
Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, 
d’une enquête préliminaire ou d’une infor-
mation judiciaire, les enregistrements sont 
détruits dans un délai maximum de 7 jours.

Info Escroquerie : 
0 811 02 02 17

ou  
www.internet-signalement.gouv.fr

pour signaler un courriel 
ou un site Internet suspect.

Police municipale
Il s’agit d’une police administrative jouant un 
rôle important de prévention. Composée de 
7 agents agréés par l’état et assermentés de-
vant le tribunal de police, « agents de police 
judiciaire adjoints » non armés, elle complète 
utilement l’action de la police nationale en 
assumant des missions très variées : assurer 
la sécurité sur la voie publique, notamment 
aux sorties d’écoles, faciliter la circulation et 
le transport, renseigner les usagers, exercer 
une dissuasion en circulant dans la ville. Leur 
présence constante permet à ces policiers 
d’être très proches de la population et de 
l’aider en toutes circonstances. 
Le week-end, la ligne téléphonique est bas-
culée sur le service de vidéoprotection, qui 
sert de relais avec la police nationale.
Police municipale
Lundi à vendredi de 7 h 30 à 18 h 30
3, boulevard Pierre-Brossolette
Tél. : 01 40 96 72 00

Surveillance de la voie publique
®  Un peu plus de 10 agents de surveillance 

de la voie publique (ASVP), rattachés à 
la police municipale, assurent la surveil-
lance du stationnement et des parcs anto-
niens, à pied ou à VTT (vélo tout terrain). 
Ils ont une fonction préventive face aux 
problèmes d’incivilités et répondent à un 
besoin de sécurisation de la population.

®  Les abords des écoles élémentaires et 
maternelles sont tout particulièrement 
surveillés, de manière à assurer la sécu-
rité des enfants aux entrées et sorties des 
classes : la police municipale est secondée 



106

dans cette tâche par ses agents de surveil-
lance de la voie publique. Des barrières 
ont été posées sur les trottoirs de toutes 
les écoles, ainsi que des panneaux cligno-
tants : « Enfants – Danger ! » et « Enfants 
Ralentir ! ».

®  Opération tranquillité-vacances : signalez 
vos absences prolongées à la police natio-
nale ou municipale, afin qu’elles assurent 
une surveillance des domiciles inhabités 
l’été. Environ 1 000 habitations par an sont 
ainsi surveillées à Antony.

Prévention et cohésion sociale 
L’article 1er de la loi du 5 mars 2007 relative à 
la prévention de la délinquance dispose que 
« Le maire anime sur le territoire de la com-
mune, la politique de prévention de la délin-
quance et en coordonne la mise en œuvre. »
Afin de s’inscrire dans la logique du Plan 
national de prévention de la délinquance et 
d’aide aux victimes, adopté en octobre 2009 
par le Comité interministériel de prévention 
de la délinquance, la ville d’Antony coor-
donne au sein d’une même direction Sécurité  
et prévention.
L’objectif de la prévention est de repérer et 
d’accompagner des publics présentant des 
difficultés d’insertion ou de comportement.
Contacts : 
Direction générale adjointe
administration générale 
Tél. : 01 40 96 71 21
Prévention et Cohésion sociale
Tél. : 01 40 96 68 14

Contacts

Ordre des Avocats
179, avenue Joliot-Curie
92000 Nanterre
Tél. : 01 55 69 17 00

tribunal d’Instance
Place Auguste-Mounié
Tél. : 01 55 59 01 00

tribunal de Grande Instance
179, avenue Joliot-Curie
92000 Nanterre
Tél. : 01 40 97 10 10

Conseil départemental 
d’accès au droit des Hauts-de-Seine
Tribunal de Grande Instance de Nanterre
179, avenue Joliot-Curie
92020 Nanterre
Tél. : 01 40 97 10 10
www.cdad-hautsdeseine.justice.fr

Bureau d’aide juridictionnelle
2/8, rue Pablo-Neruda
92000 Nanterre
Tél. : 01 40 97 10 10
et 01 40 97 14 98

Accueil des familles de personnes détenues 
Association loi 1901, organise un accueil au 
centre pénitentiaire de Fresnes du lundi au 
samedi
local d’accueil : 1 , allée  des Thuyas  
Tél. : 01 49 73 93 52
Siège social : 20 bis, rue Maurice-Ténine 
94260 Fresnes
E-mail : accueildesfamilles@yahoo.fr

Pompiers
2, avenue Armand-Guillebaud
Urgences : 18 ou 112
Renseignements : 01 46 11 48 18

Gendarmerie
18, bd Jules-Mansart
92000 Nanterre
Tél. : 01 40 97 44 44

Commissariat de police
50, avenue Gallieni
Tél. : 01 55 59 06 00
Urgences : 17

Police municipale
3, boulevard Pierre-Brossolette
Tél. : 01 40 96 72 00
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ment lorsqu’elles sont isolées ou plus fragiles, 
en cas de forte chaleur notamment.
Si vous désirez participer à ce réseau de 
contacts et d’échanges, partager une heure de 
conversation, visiter régulièrement une per-
sonne isolée, contactez-le au 01 40 96 31 70. 
Si vous vous sentez seul(e), si vous avez un 
besoin, le CLIC est là pour vous écouter et 
vous accompagner. 

Le Conseil des seniors
Accompagné par le CCAS, composé de 
40 membres au plus, le Conseil des seniors est 
une instance consultative. Lien entre les élus 
et la population, inscrit dans une dynamique 
participative, il a pour objectif d’associer les 
seniors aux décisions de la municipalité. Il ac-
cueille ainsi leur avis sur l’ensemble des sujets 
les concernant, tout en leur offrant la possibi-
lité d’être à l’initiative d’actions en direction 
des personnes âgées ou de l’ensemble de la 
population. 
Le Conseil des seniors est organisé en com-
missions thématiques : 
®  économie-emploi-formation : aide aux 

collégiens de 3e pour la recherche de 
stage « Découverte en entreprise » par 
une présentation de l’entreprise au sein 
des classes, en partenariat avec l’Espace 
Jeunes ; parrainage de jeunes entre 18 et 
25 ans pour les aider dans leur recherche 

Accueil et information

Le CLIC, Centre local d’information 
et de coordination gérontologique
Cette structure d’accueil et d’information 
destinée aux seniors et rattachée au CCAS 
d’Antony (centre communal d’action sociale) 
a été créée en partenariat avec le conseil gé-
néral des Hauts-de-Seine. 
Lieu d’écoute et d’échanges, le CLIC assure 
l’accueil personnalisé, confidentiel et gratuit des 
personnes de plus de 60 ans, de leur famille et de 
leur entourage. Il informe et facilite l’accès aux 
droits et aux services dans tous les domaines de 
la vie quotidienne : aide à domicile, santé, trans-
ports, sécurité, habitat et hébergement en insti-
tution, vie sociale et culturelle… 
En concertation avec des professionnels du sec-
teur médico -social et dans le respect du choix 
des personnes, le CLIC est chargé de coordon-
ner les actions en direction des personnes âgées. 
Il recueille les attentes et les besoins des seniors, 
évalue et favorise l’articulation des interventions 
(sanitaires, sociales, techniques…).
Le CLIC a enfin une mission d’observa-
toire des besoins et attentes des seniors à 
Antony. Il doit aussi promouvoir des actions 
collectives de prévention, de formation et de 
soutien (conférences, groupes d’échanges, 
ateliers…) en direction des personnes âgées, 
de leur famille et des professionnels. 
Contact : Sur rendez-vous, du lundi au ven-
dredi, de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30
fermé les mardis et jeudis après-midi (réser-
vés aux rencontres avec les partenaires insti-
tutionnels et associatifs)
CLIC - Pôle senior du CCAS
81, rue Prosper-Legouté
Tél. : 01 40 96 31 70

Contacts et échanges
Le CLIC, avec l’aide précieuse d’une dizaine 
de bénévoles, garde un contact avec des per-
sonnes isolées, ou âgées, ou à mobilité réduite 
qui ont peu de recours autour d’elles. 
L’objectif est de leur apporter attention, 
écoute, soutien, distraction…, particulière-
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d’emploi, en partenariat avec la Mission 
locale au sein de la Maison des Entreprises 
et de l’Emploi des Hauts-de-Bièvre.

®  Culture-loisirs-sports : enquête auprès 
des associations antoniennes afin de sa-
voir si certaines activités sont destinées 
spécifiquement aux seniors,  projet de 
conférence sur la « self défense senior »…

®  Urbanisme-transport / environnement-
écologie : réflexion sur les grands projets 
de la Ville, l’amélioration de la desserte 
autobus de certains quartiers, la circula-
tion piétonne et les problèmes d’accessi-
bilité aux bâtiments publics, la place don-
née au vélo dans la ville, le mobilier urbain 
(bancs de repos, sanitaires), réflexion et 
propositions sur les aménagements utiles 
des espaces verts urbains.

®  Prévention et intergénérations : dans le 
cadre du café intergénérations, organisa-
tion de conférences.  Dans le cadre de la 
prévention, réflexion sur la création de sup-
ports d’information thématique dédiés aux 
seniors (les deux premiers : Santé et Trans-
ports sont à paraître début 2013).   

Pour postuler, il faut être Antonien, retraité 
de plus de 65 ans. Les candidats sont pré-
sentés à une commission qui s’assure que la 
composition du Conseil est représentative 
des quartiers, de la diversité socioprofession-
nelle et de la pyramide des âges.
Tél. : 01 40 96 72 52
E-mail : conseildesseniors@ville-antony.fr

Établissements d’accueil
Deux Foyers Logements gérés par le CCAS 
accueillent les seniors valides et autonomes 
qui souhaitent bénéficier d’un environne-
ment sécurisé et d’une vie en société, tout en 
conservant leur indépendance. 

®  Résidence Renaître
1 bis rue du Mont-Blanc
Tél. : 01 46 68 05 58 
Foyer-logement de 71 studios individuels 
avec restaurant, bibliothèque, club, jardin, 
animation, personnel 24h/24. 

®  Résidence Soleil
allée de l’Herbier
Tél. : 01 40 96 73 98
30 appartements F1 et F2, au rez-de-
chaussée avec jardinet.

Des établissements médicalisés, de gestion 
privée, accueillent les personnes dont l’état 
de santé nécessite une aide plus permanente.
®  Maison de retraite La Chartraine 

14 rue de l’Espérance
Tél. : 01 40 96 37 00

®  Maison de retraite Florian-Carnot
100-108 avenue Aristide-Briand
Tél. : 01 40 96 93 46

Centre communal d’action sociale
81, rue Prosper-Legouté - 92160 Antony

Tous les jours de 8h30 à 12h et de  
13h30 à 17h30, fermé le mardi après-midi.

Le CCAS à votre disposition
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Maintien à domicile
Un soin tout particulier est accordé à Antony 
au maintien à domicile, qui correspond au 
souhait naturel de chacun. Demeurer chez 
soi le plus longtemps possible est en effet 
fortement facilité par des services adaptés 
aux conditions de vie et de santé des per-
sonnes qui vieillissent. Ces services proposés 
par le CCAS accompagnent la perte d’auto-
nomie progressive, dans le respect de la di-
gnité de chacun. Ils s’adressent aux plus de 
65 ans et aux personnes handicapées (+ de 
80 % d’invalidité).

Aides à domicile : les tâches quotidien- 
nes concernées sont la cuisine, les courses, 
le ménage… Le CCAS n’emploie pas d’auxi-
liaire de vie et ne réalise donc pas d’aide à la 
toilette. Les caisses de retraite ou le Conseil 
général peuvent prendre en charge une par-
tie du coût, en fonction des revenus et de la 
situation de dépendance. 
Tél. : 01 40 96 73 99 / 71 39

Téléassistance : accès au système 
d’alarme 24h/24 en cas de malaise. Frais 
d’abonnement : tarifs 2012  : 7,51 € /mois 
(gratuit pour les personnes non imposables). 
Tél. : 01 40 96 71 39 /72 52   

Monsieur dépannage est chargé d’effec-
tuer de « petits travaux » de bricolage et de 
jardinage : poser une étagère, remplacer une 
ampoule, tondre la pelouse… Le CCAS orga-
nise son planning et prépare une facturation 
horaire en fonction des revenus.
Tél. : 01 40 96 71 39 /72 29

Portage des repas à domicile. Un 
délai de 48 h est nécessaire pour la première 
livraison. Facturation mensuelle en fonction 
des ressources. 
Il est aussi possible pour les seniors de profi-
ter de 2 restaurants (ci-dessous). 
Tél. : 01 40 96 73 98

2 restaurants collectifs accueillent les 
seniors à la Résidence Renaître et à la Maison 
des Ans Toniques.
Tél. : 01 40 96 73 98
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Service gratuit de car : 2 jours par semaine, une navette en minibus est proposée par la 
Ville d’Antony aux plus de 65 ans.

HORAIRES  
DE DÉPART

LIEUX DE DÉPART HORAIRES D’ARRIVÉE LIEUX D’ARRIVÉE

13h30 CTM 13h45 RENAÎTRE

14h RENAÎTRE 14h15 CIMETIèRE

14h15 CIMETIèRE 14h30 ESPACE LA FONTAINE

14h30 ESPACE LA FONTAINE 14h45 CIMETIèRE

14h45 CIMETIèRE 15h HÔTEL DE VILLE

15h HÔTEL DE VILLE 15h15 CIMETIèRE

15h15 CIMETIèRE 15h30 RENAÎTRE

15h30 RENAÎTRE 15h45 CIMETIèRE

15h45 CIMETIèRE 16h HÔTEL DE VILLE

16h HÔTEL DE VILLE 16h15 ESPACE LA FONTAINE

16h15 ESPACE LA FONTAINE 16h30-16h45 CTM

HORAIRES  
DE DÉPART

LIEUX DE DÉPART HORAIRES D’ARRIVÉE LIEUX D’ARRIVÉE

8h30 CTM 8h45 RENAÎTRE

9h RENAÎTRE 9h15 FOYER SOLEIL

9h15 FOYER SOLEIL 9h30 MARCHÉ

9h30 MARCHÉ 9h45 ESPACE LA FONTAINE

10h ESPACE LA FONTAINE 10h15 MARCHÉ

10h15 MARCHÉ 10h30 HÔTEL DE VILLE

10h30 HÔTEL DE VILLE 10h45 MARCHÉ

10h45 MARCHÉ 11h FOYER SOLEIL

11h FOYER SOLEIL 11h15 RENAÎTRE

11h15 RENAÎTRE 11h30 MARCHÉ

11h30 MARCHÉ 11h45 HÔTEL DE VILLE

11h45 HÔTEL DE VILLE 12h ESPACE LA FONTAINE

12h ESPACE LA FONTAINE 12h15-12h30 CTM

®  le mardi après-midi pour se rendre au CIMEtIèRE

®  le jeudi matin pour se rendre au centre-ville (place du MARCHé) 

Contact : 01 55 59 22 71 (garage municipal) ou 01 40 96 73 98 (CCAS)
Voir aussi la Croix-Rouge (page 96).
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Des entreprises, des professionnels indépen- 
dants et des associations proposent égale-
ment des aides  au maintien à domicile.

Auxiliaires de vie : intervenant en com- 
plément des aides à domicile, de jour comme 
de nuit et le week-end, elles prennent en 
charge des personnes âgées, malades ou 
handicapées de façon temporaire ou perma-
nente (toilette, habillage, coucher…).  
®  ADHAP

12, avenue Victor-Hugo 
92220 Bagneux
Tél. : 01 45 47 21 52

®  Bien-être
1, rue Dunoyer-de-Segonzac
Tél : 01 40 96 02 20

®  Complea (Assistance Dépendance)
149, avenue de la Division-Leclerc
Tél. : 0 820 300 072 ou 01 48 85 06 34

®  Domidom 
15, avenue de Norvège
91140 Villebon/ Yvette
Tél. : 01 72 86 60 20

®  Domusvi
30, rue Diderot 92170 Vanves
Tél. : 01 46 73 01 41

®  Familles Services
28, avenue du Maréchal-Foch
92260 Fontenay-aux-Roses
Tél : 01 43 50 28 09

®  Synergie
59, chemin de la Justice
92290 Châtenay-Malabry
Tél. : 01 40 83 87 91

Soins infirmiers à domicile : aides-
soignants et infirmiers diplômés assurent 
toilette, piqûres, pansements, traitements… 
afin d’éviter l’hospitalisation. 
®  Infirmier(e)s : voir page 169.
®  SSIAD de la Croix-Rouge : 36, rue des Roses  

Tél. : 01 46 66 61 10

Autres services à la personne : 
Ménage, repassage, jardinage, entretien…
Liste non exhaustive. 
®  Antraide 

1, place Auguste-Mounié 
Tél. : 01 46 66 32 33

®  Maison et services 
47 bis, av. Aristide-Briand 
Tél. : 01 40 96 00 00 
www.maison-et-services.com

®  Hauts-de-Bièvre Service 
56 avenue Alsace-Lorraine 
Tél. : 01 46 60 90 30

®  Services à domicile 92 
5, avenue Marcellin-Berthelot 
Tél. : 01 55 59 50 21

®  Vita Logis 
20, rue des Baconnets 
Tél. : 01 80 51 66 05 / 06 80 41 21 78
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Transports spécialisés
®  Age d’Or Service

6, rue Pasteur 92190 Meudon
Tél. : 01 46 89 04 21 ou 06 62 65 67 99

®  Croix-Rouge
49, avenue Léon-Jouhaux
Tél. : 01 46 66 39 47 (permanence de
17 h 30 à 19 h)

®  Complea (Assistance Dépendance)
149, avenue de la Division-Leclerc
Tél. : 0 820 300 072 ou 01 48 85 06 34

®  Synergie
59, chemin de la Justice
92290 Châtenay-Malabry
Tél. : 01 40 83 87 91

®  Alpha taxi : 01 45 85 85 85 ou 01 53 60 63 50
®  taxi G7 : 01 47 39 47 39
®  PAM92

22/23 rue Lavoisier - Bat A
92000 Nanterre
Tél. : 0 810 081 092

Loisirs

La Maison des Ans Toniques
23/25 villa Domas 
Tél. : 01 40 96 73 39 
Maison d’animation gérée par le CCAS, ou-
verte du lundi au vendredi de 9 h à 18 h, réser-
vée aux personnes retraitées : thés dansants, 
conférences, jeux de société, informatique, 
ateliers mémoire, gymnastique, anglais, pote-
rie, philosophie… 

Possibilité de déjeuner sur place du lundi au 
vendredi : c’est une bonne façon de partager 
un agréable moment en bonne compagnie, 
dans une salle accueillante, autour d’un 
menu unique (menu disponible un mois à 
l’avance). 
Inscription préalable à la Maison des Ans 
Toniques ou au CCAS (01 40 96 73 98), puis ré-
servation sur place 24 heures minimum avant 
chaque repas, avant 11 h. 

Les activités du CCAS
®  Sortie de printemps : le maire et la mu-

nicipalité vous invitent à une journée de 
visite/découverte. En 2012 : Journée à 
Deauville/Trouville.

®  Séjour de mer : le centre de vacances de la 
Ville à Kerjouanno, sur le golfe du Morbi-
han, est réservé aux seniors deux semaines 
en septembre.

Consultez Sortir à Antony, brochure insé-
rée dans le magazine de la Ville, pour 
connaître les nombreuses activités de loi-
sirs, animations, conférences, spectacles 
et sorties organisés à Antony.
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®  Fêtes de fin d’année : la municipalité offre 
aux seniors, au choix, un coffret gastrono-
mique pour agrémenter les fêtes, ou bien 
un spectacle parisien (théâtre, comédie, 
revue…). À vous de choisir !   

tél. : CCAS 01 40 96 72 29

Vos clubs Jours d’accueil Président(e)s 
et adresses des clubs N° de téléphone

AMITIÉ lundi et mardi  
après-midi

Eliane WAUQUIER 
3, rue du Nord 01 42 37 26 50

BAS-GRAVIERS jeudi  
après-midi

Alain BOUCHERIE 
Maison des Bas-Graviers 

171, av. du Bois-de-Verrières
06 11 56 61 03

MOUNIÉ lundi et mercredi 
après-midi

Janine DODU 
Maison des Ans Toniques 

23/25, villa Domas
01 40 96 81 51

MONT-BLANC mardi et jeudi  
après-midi

Louise TANZI 
Résidence Renaître 

1 bis, rue du Mont-Blanc
01 46 66 63 84

JO-SCHLESSER jeudi  
après-midi

Françoise LEVEAU 
193, rue des Rabats 01 46 66 14 52

UNRPA 
Union des retraités 
et personnes âgées

mardi et jeudi 
14 h 30 à 16 h 30

Raymonde PARCINEAU 
210, rue Adolphe-Pajeaud 06 81 27 22 91

Les clubs de seniors proposent également 
des activités variées : déjeuner dansant, 
spectacle, jeux, voyage… Leur programme 
est disponible au CCAS , en mairie , dans les 
médiathèques, à l’office du tourisme et dans 
les différents clubs.  
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trois types de structure : 
®  Relais assistant(e)s maternel(le)s/ 

parenta(les)ux
®  Multi-accueil
®  Halte-jeux

Les Ram/Rap

Relais assistant(e)s maternel(le)s
Relais assistant(e)s parenta(les)ux
Lieux d’accueil, d’écoute, de rencontre et 
d’aide pour les familles et les professionnels 
de la petite enfance (l’ensemble des services 
proposés est gratuit). 
Animés par un professionnel de la petite en-
fance, les relais ont pour mission de :
®  promouvoir et améliorer l’accueil à domi-

cile du jeune enfant,
®  accueillir et informer les familles, les 

assistant(e)s,
®  aider les familles dans leurs démarches, 

les informer sur leurs droits et devoirs,
®  permettre des rencontres, une écoute, des 

conseils et l’orientation vers d’autres pro-
fessionnels,

®  servir de médiateur en cas de difficultés 
entre parents et employés.

Les activités des Ram/Rap de la Ville sont dé-
finies et programmées en concertation avec 
les services de la PMI.
®  Une souris verte

17, boulevard Pierre-Brossolette
Tél. : 01 40 96 72 87
E-mail : unesourisverte@ville-antony.fr 
Accueil sur RV : lundi à vendredi 14 h - 17 h.  
Accueil jeux (pour les assistants maternels) : 
lundi, mardi, jeudi et vendredi   9 h - 12 h.
Accueil jeu (pour les assistantes paren-
tales) : lundi, mardi, mercredi, jeudi 9h - 12h.

®  3 p’tits chats
246, rue Adolphe-Pajeaud
Tél. : 01 40 96 68 68
E-mail : unesourisverte@ville-antony.fr
Accueil sur RV : lundi, mercredi et vendredi 
14 h - 17 h. 
Accueil jeux (pour les assistants mater-
nels) : lundi et vendredi 9 h - 12 h. 

3 habitants sur 10 ont moins de  
24 ans. Pour eux, la Ville construit 
des équipements, recrute des pro-
fessionnels diplômés, développe des 
services spécialisés afin d’accom- 
pagner ces quelque 18 000 Anto-
niens tout au long de leur vie, de 
petit enfant à jeune adulte.

Petite enfance

850 enfants naissent chaque année dans les 
familles antoniennes. La Ville propose de 
nombreuses solutions de garde, complétées 
par des dispositifs associatifs et par l’offre pri-
vée des assistantes maternelles et parentales.

Le service municipal Petite enfance

Il propose trois types d’accueil de 0 à 3 ans :
®  Accueil régulier de 1 à 5 jours par semaine, 

à temps plein ou à temps partiel, qui est 
formalisé par un contrat annuel.

®  Accueil occasionnel non planifié annuelle-
ment, sous forme de séquences : congé pa-
rental, parents à la recherche d’un emploi, 
étudiant, passerelle avec l’école…

®  Accueil d’urgence pour une période défi-
nie, dans la limite des agréments, sur exa-
men de la situation particulière de l’enfant. 
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®  Antenne Pomme de Reinette
3, avenue du Noyer-Doré
Accueil jeux (pour les assistants mater-
nels) : jeudi 9 h -12 h

®  Antenne La Fontaine 
17, avenue de la Résidence
Accueil jeux (pour les assistants mater-
nels) : mardi 9 h - 12 h

®  Partenariat avec les P’tits Lutins
(convention entre la Ville d’Antony et l’asso-
ciation des P’tits Lutins des Hauts-de-Bièvre)
12, rue de Champagne
Accueil jeux (pour les assistants mater-
nels) : un mardi tous les 15 jours  9h - 12h.

Les multi-accueils

Ils accueillent les enfants de moins de quatre 
ans avec des types de contrats réguliers ou 
occasionnels, du lundi au vendredi de 7 h 30 à  
18 h 30. Missions : favoriser l’éveil des enfants, 
veiller à leur santé, accompagner le passage 
de l’environnement familial à la vie en collecti-
vité, préparer à l’école maternelle et accompa-
gner les parents dans leur rôle éducatif sans se 
substituer à eux.
®  La Comptine 

15, avenue de la Fontaine-Mouton 
Tél. : 01 40 96 68 17

®  Multi-accueil Arc-en-ciel 
Tél. : 01 40 96 68 00 

®  Multi-accueil Farandole 
Tél. : 01 40 96 68 02

®  La Clé des champs 
77, rue Prosper-Legouté 
Tél. : 01 46 66 39 74
-  Multi-accueil Le Blé en herbe 

Tél. : 01 46 66 39 74
-  Multi-accueil L’Eau vive 

Tél. : 01 46 66 34 07
®  Multi-accueil La Source 

12/14, rue Maurice-Labrousse
-  Pierre de lune (accueil régulier) 

Tél. : 01 40 96 73 12
-  Ribambelle (accueil occasionnel) 

Tél. : 01 40 96 73 14

Les parents ont obligatoirement leur ré-
sidence principale à Antony. Les enfants 
dont les parents exercent une activité 
professionnelle sont prioritaires en fonc-
tion des places disponibles réservées à 
l’accueil régulier.
Contact : service Petite enfance
Hôtel de Ville - 3e étage
Lundi, mardi, vendredi : 8 h 30 - 12 h et  
13 h 30 - 17 h 30
Mercredi et jeudi : 13 h 30 - 17 h 30
Tél. : 01 40 96 31 33 / 31 32
E-mail : petite_enfance@ville-antony.fr
®  Accueil régulier de 1 à 5 jours (à partir 

du 6e mois de grossesse), sur rendez-
vous ou sur le www.ville-antony.fr

®  Accueil occasionnel à la demi-journée
Pré-inscription par téléphone le mardi : 
9 h - 12 h et 14 h - 17 h
ou sur le www.ville-antony.fr

Pour plus d’informations :  guide Familles
ou www.ville-antony.fr.

Pré-inscriptions municipales
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®  La Source Ribambelle (centre-ville) 
12/14, rue Maurice-Labrousse 
Tél. : 01 40 96 73 14 
Lundi à vendredi : 8h30 - 11h30  
et 14h30 - 18h30.

Les activités, variées et adaptées à l’âge des 
enfants, favorisent l’éveil, le développement 
psychomoteur, l’autonomie, la socialisation, 
l’imagination et la créativité. 

Les structures associatives  
et privées

 Les multi-accueils parentaux 

Structure d’accueil collectif (13-15 enfants), 
lieu d’éveil et de socialisation, le multi-accueil 
parental est créé, géré et animé par des pa-
rents, dans le cadre d’une association loi 1901. 
En collaboration avec du personnel qualifié, 
les parents assurent l’entière organisation et 
participent activement à la vie quotidienne 
par des présences régulières.    
®  Les P’tits Loups (3 mois-3 ans) 

192, av du Bois-de-Verrières 
Tél. : 01 46 74 91 54 
Accueil : 8 h - 18 h 30 (15 enfants)

®  Crech’endo (5 mois-3 ans) 
2, place du Carrousel 
Tél. : 01 46 66 27 98 
Accueil : 7 h 30 - 18 h 30 (13 enfants) 

 
Les multi-accueils collectifs 

®  Saint-Raphaël (secteur la Source)  
15, avenue du Bois-de-Verrières 
Tél. : 01 46 66 46 05 
Accueil : 7 h 30 à 19 h (45 enfants)

®  Framboisine (à partir d’1 an) 
  Antenne Antony 
38, avenue Raymond-Aron 
Tél. : 01 40 91 00 18 
Accueil : 8 h - 19 h (22 places) 
 Antenne Bourg-la-Reine 
82-84, avenue du Général-Leclerc 
Tél. : 01 46 83 29 21 
Accueil : 8 h 30 - 18 h 30 (10 places)

®  Multi-accueil Pomme de Pin 
4, rue du Sud 
Tél. : 01 46 74 54 13

®  Multi-accueil La Fontaine 
46, rue Pierre-Kohlmann 
Tél. : 01 46 83 93 60

®  Multi-accueil L’Aurore 
116, rue des Rabats 
Tél. : 01 46 11 40 90

®  Multi-accueil Les Petits Princes 
246, rue Adolphe-Pajeaud 
Tél. : 01 46 66 30 26

Avant toute fréquentation en multi-accueil 
ou halte-jeux, une période d’adaptation pro- 
gressive est obligatoire.

Les haltes-jeux

Elles s’adressent aux enfants âgés d’un an 
jusqu’à l’entrée à l’école maternelle. Ils sont 
accueillis par demi-journées en fonction des 
plages horaires.
®  Halte-jeux Pomme d’Api (centre-ville) 

15, boulevard Pierre-Brossolette  
Tél. : 01 40 96 72 58 
Lundi à vendredi : 9 h - 12 h et 14 h - 18 h.

®  Halte-jeux Pomme de Reinette (Noyer-
Doré) 
3, avenue du Noyer-Doré 
Tél. : 01 46 66 82 54  
Lundi, mardi, vendredi : 9 h - 12 h et  
14 h - 18 h.
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®  Pamplemousse (0-3 ans) 
Place du Général-de-Gaulle – Antony Parc II  
Tél. : 0 811 851 111 
Accueil : 8 h à 19 h 30 (25 places).

Associations d’assistant(e)s 
maternel(le)s 

®  MAM Maison d’assistantes maternelles 
Les Lapins Malins  
5, parvis de la Bièvre - Saturne Appt 16 
Tél. : 01 71 17 79 24 
www.lapinsmalins.com

®  Les P’tits Lutins des Hauts-de-Bièvre   
12, rue de Champagne 
Tél. : 06 10 63 90 84

La protection maternelle  
et infantile (PMI)

La PMI est un service départemental chargé 
de la prévention et de la santé de la famille 
et de l’enfant jusqu’à 6 ans. Médecins, pué-
ricultrices, sages-femmes, éducatrices de 
jeunes enfants, psychologues, auxiliaires 
de puériculture, conseillères conjugales et 
psychomotriciennes accueillent et écoutent 
les parents, les futurs parents et les enfants 
dans les deux centres de PMI :
®  77, rue Prosper-Legouté 

Tél : 01 46 66 63 25
®  13, rue de la Méditerrannée 

Tél. : 01 46 66 57 08
Missions :
-  Conseils aux parents et futurs parents.
-   Suivi des femmes enceintes et des enfants 

jusqu’à 6 ans.
-   Prévention et détection des handicaps.
-   Agrément, suivi des assistantes matenelles.
-  Bilans de santé dans les écoles maternelles.
-  Visites à domicile et consultations.
-  Accueil jeux.
®  Les assistantes maternelles
Elles sont agréées par le Conseil général, via 
le service de PMI du secteur (médecin-puéri-
cultrice-psychologue). L’agrément reconnaît 
aux assistantes maternelles leur aptitude à 
accueillir un ou plusieurs enfants (pas plus 

®   Pirouette 
6, square des Alpes 
rue de l’Annapurna  
Tél. : 01 46 68 54 70 
Accueil : 6 h 45 - 19 h 15 (30 enfants). 
Deux objectifs : répondre par une large 
amplitude horaire aux familles qui partent 
tôt et rentrent tard de leur travail ; parti-
ciper à un programme d’insertion profes-
sionnelle des familles du quartier. 

®  Koh Baby (micro-crèche)  
5, parvis de la Bièvre - Tél. : 01 71 22 73 49 
Accueil : 7 h 30 à 18 h 30 (10 places).

Les multi-accueils inter-entreprises 

®  Câlins-Matins (secteur l’Aurore/Arc-en-ciel)  
40, rue des Chardonnerets 
Tél. : 01 57 19 03 12 
Accueil : 7 h 30 - 19 h toute la semaine, 
sauf vendredi 17 h 30 (45 places)

Cet établissement propose des contrats aux 
entreprises, notamment du secteur des Ra-
bats, susceptibles d’être intéressées pour leur 
personnel. Les entreprises investies dans ce 
projet participent au financement des places.
®  Viktor et Sidonie 

3 à 5, avenue Jeanne-d’Arc  
Tél. : 01 56 45 22 30 
Accueil : 7 h 30 - 20 h 30 (55 enfants du 
personnel de l’Hôpital privé d’Antony et 
de la sous-préfecture, de 2 mois et demi 
à 4 ans). 
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L’âge de l’école

La Commune joue un rôle très important 
dans la vie des enfants de 3 à 11/12 ans. Elle 
construit, entretient et gère les écoles pu-
bliques (26 à Antony !). Elle organise égale-
ment l’ensemble des activités extra et péris-
colaires proposées aux familles : restauration 
scolaire, garderies, études dirigées, accom-
pagnement scolaire, centres de loisirs et de 
vacances, classes de découverte…

Vie scolaire

La Ville dispose de 14 écoles maternelles et 12 
écoles élémentaires communales, regroupant 
près de 5 500 élèves.

Le service des Affaires scolaires

Il organise les inscriptions, la restauration 
quotidienne de 4 000 élèves, les garderies et 
études dirigées. Il recrute et encadre les per-
sonnels qui prennent en charge les enfants lors 
du déjeuner et les ATSEM agents techniques 
de service des écoles maternelles, qui appuient 
les enseignants auprès des 3/6 ans. 
Tous les services proposés et modalités d’ins-
cription sont détaillés dans Le guide familles, dis-
tribué à chaque rentrée des classes dans toutes 
les écoles. 
Contact : Direction de l’Education - Service des 
Affaires scolaires - 01 40 96 71 99

Écoles publiques

Adolphe-Pajeaud élémentaire
143, rue Adolphe-Pajeaud
Tél. : 01 42 37 30 46
Adolphe-Pajeaud maternelle  
143, rue Adolphe-Pajeaud
Tél. : 01 42 37 69 14

de 3, sauf dérogation) dans les conditions 
présumées favorables à leur développement 
et à leur épanouissement. Elles participent 
à une formation obligatoire organisée par le 
Conseil général. Employées sous contrat par 
des particuliers, elles travaillent selon un sta-
tut national. Les parents peuvent bénéficier 
d’une prestation versée par la CAF : la PAJE 
(prestation d’accueil jeune enfant).
La liste des assistantes maternelles est dis-
ponible au secrétariat de la PMI :
2-4, rue de Bone - Tél. : 01 55 59 44 56

Le Conseil général propose une alloca-
tion pour les parents qui font garder leur 
enfant de moins de 3 ans par une assis-
tante maternelle ou parentale agréée 
(hors crèche familiale).
Conditions d’attribution :
-  Bénéficier par la CAF du complément 

de mode de garde de la Prestation d’ac-
cueil du jeune enfant (PAJE), soit pour la 
garde à  domicile, soit pour la garde par 
une assistante maternelle agréée.

-  Entre 22 146 € et 80 000 € de revenus 
nets imposables avant abattements : 
allocation de 100 €

-  En dessous de 22 146 € : allocation de 
200 € 

-  Sans conditions de revenus pour les 
familles bénéficiaires de l’allocation 
d’Éducation de l’enfant handicapé 
(AEEH) : allocation de 200 €.

Contact : service Bébédom de 9 h 30 à 12 h
Tél. : 01 47 29 30 31 ou 0 800 92 92 92

Bébédom Hauts-de-Seine
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Edmond-Blanguernon élémentaire
1, rue des Grouettes
Tél. : 01 46 61 51 23
Ferdinand-Buisson élémentaire
1, rue Augusta
Tél. : 01 40 96 31 75
Ferdinand-Buisson maternelle 
3, place Auguste-Mounié
Tél. : 01 40 96 31 53
Jean-Moulin maternelle
9, rue Jean-Moulin
Tél. : 01 42 37 45 60
Jules-Ferry élémentaire
41, avenue Armand-Guillebaud
Tél. : 01 46 68 68 75
Jules-Ferry maternelle 
43, avenue Armand-Guillebaud
Tél. : 01 46 68 31 88
La Fontaine élémentaire 
12, rue Pierre-Kohlmann
Tél. : 01 46 61 38 52
La Fontaine maternelle  
12, rue Pierre-Kohlmann
Tél. : 01 46 83 06 74
Les Rabats élémentaire
167/173, rue des Rabats
Tél. : 01 46 66 89 88
Les Rabats maternelle
167/173, rue des Rabats
Tél. : 01 46 66 78 18
Noyer-Doré élémentaire
6, boulevard des Pyrénées
Tél. : 01 40 96 68 20
Noyer-Doré maternelle
2, boulevard des Pyrénées
Tél. : 01 40 96 68 30

Anatole-France élémentaire
24, rue Anatole-France
Tél. : 01 42 37 94 26
Anatole-France maternelle 
24, rue Anatole-France
Tél. : 01 46 68 09 05
André-Chénier annexe élémentaire
35, rue Camille-Pelletan
Tél. : 01 43 50 55 40
André-Chénier maternelle
35, rue Camille-Pelletan
Tél. : 01 43 50 06 99
André-Pasquier élémentaire
1, rue d’Artois
Tél. : 01 40 96 31 40
André-Pasquier maternelle
1, rue d’Artois
Tél. : 01 40 96 31 40
Dunoyer-de-Segonzac élémentaire
4, rue Dunoyer-de-Segonzac
Tél. : 01 46 68 86 29
Dunoyer-de-Segonzac maternelle 
4, rue Dunoyer-de-Segonzac
Tél. : 01 46 68 78 31
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Paul-Bert élémentaire
67, avenue Jean-Monnet
Tél. : 01 46 68 84 22
Paul-Bert maternelle
65, avenue Jean-Monnet
Tél. : 01 46 68 59 23
Val-de-Bièvre maternelle
248/250, rue Adolphe-Pajeaud
Tél. : 01 40 96 64 05
Velpeau élémentaire
22 bis, avenue Jeanne-d’Arc
Tél. : 01 46 68 37 78
Velpeau maternelle  
22 bis, avenue Jeanne-d’Arc
Tél. : 01 42 37 39 45
Centre psychothérapique 
et pédagogique spécialisé
22, rue Prosper-Legouté
Tél. : 01 42 37 77 46
Centre élisabeth 
de la Panouse-Debré
Rééducation motrice des 0 à 6 ans 
37, rue Julien-Périn
Tél. : 01 46 66 12 67

L’enseignement public à Antony représente 
près de 9 500  élèves, de la maternelle à la 
terminale.

Établissements privés

3700 élèves, de la maternelle aux classes pré-
paratoires.
école Nouvelle
6, avenue d’Alembert
Tél. : 01 43 50 13 83

Institution Sainte-Marie  
(collège - lycée - prépa)
2, rue de l’Abbaye
Tél. : 01 46 11 58 00
21 bis, rue Auguste-Mounié (primaire)
Tél. : 01 55 59 01 33
école Ozar Hatorah
28, rue des Crocheteurs
Tél. : 01 46 60 13 52



enfance

jeuneSSe

129

Activités périscolaires

Garderie / études dirigées

Garderies maternelles : de 7 h 30 à 8 h 50 
et de 16 h 30 à 19 h. Les enfants sont pris 
en charge par des surveillants qui leur pro-
posent des activités diverses.
Garderies élémentaires : de 7 h 30 à 8 h 50 et 
aussi de 18 h à 19 h pour les enfants fréquen-
tant les études dirigées et les études spor-
tives avec l’EMS (sauf écoles Blanguernon, 
Noyer-Doré et Dunoyer-de-Segonzac).
études dirigées : de 16 h 30 à 18 h, en colla-
boration avec les enseignants, afin d’aider  
les enfants à organiser leur travail et à  
apprendre leurs leçons. 
Renseignements 01 40 96 71 99.

Accompagnement scolaire

Soutien ou accompagnement éducatif pro-
posé par la Ville ou les associations, du CP à la 
Terminale selon les structures :
Nouveau Souffle Espace Guillebaud (*) 
Nouveau Souffle Espace La Fontaine (*)
Espace du Noyer-Doré
1,2,3 malins (*)
Association Nouvelles Dimensions 
Espace collégiens (*)
 Association Pierre-Kohlmann
Tél. : 01 42 37 06 32
E-mail : pk@pierrekohlmann.fr
Secours catholique
Tél. : 09 62 16 74 27
E-mail : sc-equipeantony@orange.fr
(*) voir p. 129 et 130

Études sportives

Elles s’adressent aux enfants du cycle élé-
mentaire, pris en charge à l’école de 16 h 30 à 
18 h ou 18 h 30 dans l’établissement scolaire. 
Trois disciplines sont proposées selon les 
établissements et les classes : éveil sportif 
pour les CP/CE1, cycles sportifs du CE2 au 
CM2, natation du CE1 au CM2. 

Inscriptions à l’EMS dès le mois de juin  
(brochure EMS distribuée à l’école). 
Tél. : 01 40 96 72 67
Sur le temps scolaire, rappelons que les 
enfants bénéficient déjà d’un encadrement 
spécialisé (éducateurs sportifs et maîtres 
nageurs), mis à disposition par la Ville sous le 
contrôle de l’inspecteur d’académie.

Classes de découverte 

La Ville d’Antony possède deux centres de 
vacances dédiés à l’accueil des classes de 
neige et de mer : Kerjouanno (Morbihan) et 
Samoëns (Haute-Savoie).
Chaque année scolaire, entre septembre et 
juin, environ 50 classes maternelles et élé-
mentaires ont la possibilité de partir une 
dizaine de jours avec leur enseignant  volon-
taire . Les dates de séjours sont communi-
quées aux parents à la rentrée. La participa-
tion des familles est calculée en fonction de 
leurs revenus.
Contact : Service Jeunesse séjours
Tél. : 01 40 96 73 49 ou 71 43

Vous venez d’avoir un troisième enfant 
ou plus, vos enfants déjeunent à la can-
tine scolaire, participent aux études spor-
tives, aux ateliers du château Sarran… La 
Ville participe à vos dépenses : voir p. 90. 

Carte famille
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Ateliers nature

Une animatrice nature intervient dans les 
écoles maternelles et élémentaires, en 
concertation avec les enseignants. Elle pro-
pose divers ateliers : les arbres, la nature en 
ville, le développement durable…
Contact : service Jeunesse/Nature
06 73 87 70 27

Loisirs

Centres de loisirs

8 centres maternels et 4 centres élémen-
taires accueillent le mercredi et lors des 
vacances scolaires des enfants de 3 à 12 ans 
habitant ou scolarisés à Antony, ou dont les 
parents travaillent dans la Ville. 860 enfants 
en moyenne sont accueillis chaque mercredi 
par plus de 120 animateurs, 600 enfants en 
juillet, 400 en  août. 
Dans chaque centre, une équipe d’anima-
teurs met en œuvre un projet pédagogique 
adapté à l’âge et aux besoins des enfants, qui 
s’inscrit dans le projet éducatif de la Ville : 

activités d’expression, jeux, spectacles, sor-
ties… Inscriptions à partir de début mai. 
Pour les vacances scolaires, réservation obli-
gatoire un mois à l’avance.
Parc Heller maternel 
20, rue Prosper-Legouté 
Tél. : 01 42 37 11 00
Parc Heller élémentaire 
20, rue Prosper-Legouté 
Tél. : 01 42 37 13 13
Paul-Roze élémentaire 
61, rue Camille-Pelletan 
Tél. : 01 46 60 80 44

Val-de-Bièvre maternel
248, rue Adolphe-Pajeaud 
Tél. : 01 40 96 72 79

André-Pasquier maternel
2, rue d’Artois  
Tél. : 01 40 96 31 38

André-Pasquier élémentaire 
2, rue d’Artois  
Tél. :  01 40 96 31 39
Jules-Ferry maternel
43, av. Armand-Guillebaud  
Tél. : 01 46 68 31 88   

André-Chénier maternel
35, rue Camille-Pelletan 
Tél. : 01 40 96 72 12

Les Castors maternel
115, bd du Maréchal-Juin 
Tél. : 01 40 96 72 83

Les Rabats maternel
167-173, rue des Rabats 
Tél. : 01 40 96 72 10
Les Rabats élémentaire
167-173, rue des Rabats
Tél. : 01 40 96 72 10
La Fontaine maternel
12, rue Pierre-Kohlmann
Tél. : 01 40 96 71 08 
Contact : Direction de l’Education  
Centre de loisirs
Tél. : 01 40 96 72 85 ou 72 91
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La facturation et le paiement des garde-
ries et études dirigées, séjours jeunesse, 
classes de découverte, école municipale 
des sports, centre de loisirs, animations 
jeunesse sont centralisés. Paiement pos-
sible en espèces, par chèque, par prélève-
ment automatique ou par Internet.
Contacts : Régie centrale - Hôtel de Ville
Tél. : 01 40 96 71 36 ou 73 32 ou 73 27
ou consulter « l’espace famille » sur le 
www.ville-antony.fr
E-mail : regie_centrale@ville-antony.fr
Attention ! La restauration scolaire est 
réglée directement à la société Elior Res-
tauration, déléguée par la Ville.

Régie centrale

Nouveau Souffle Espace Guillebaud

Direction  de l’Education - Centre de loisirs
1, rue Dunoyer-de-Segonzac
Tél. : 01 46 74 57 92
Accueil de 60 enfants et adolescents en dif-
ficulté scolaire. Aide aux devoirs en semaine 
de 16 h 30 à 19 h, centre de loisirs mercredi et 
congés scolaires.

Nouveau Souffle Espace La Fontaine

Direction  de l’Education - Centre de loisirs
17, place de la Résidence
Tél. : 01 40 96 72 85
Accueil des  collégiens pour le soutien sco-
laire du lundi au vendredi de 16 h  à 19 h (sauf 
congés scolaires).

Circuit de prévention routière

Direction  de l’Education - Centre de loisirs 
Rue Adolphe-Pajeaud 
(angle rue Georges-Suant)
Tél. : 01 40 96 14 04 / 31 05
Le circuit routier confronte les enfants aux 
difficultés de la conduite et leur permet d’ap-
prendre le code de la route de façon ludique. 
Les écoles et les centres de loisirs sont reçus 
au cours de l’année pour cet apprentissage 
de la sécurité routière.

Club scientifique municipal

École Paul-Bert
67, avenue Jean-Monnet - Tél. : 01 55 59 84 30
Le club scientifique municipal propose aux 
enfants à partir de 6 ans de découvrir les 
sciences en s’amusant à travers une dé-
marche privilégiant l’expérimentation : bio-
logie, chimie, géologie, archéologie… Les 
activités ont lieu une fois par semaine dans 
l’école Paul-Bert.
Contacts : club scientifique
ou service Animations 01 40 96 73 67

Des séjours de vacances 

Destinés aux 4/17 ans selon des formules va- 
riées : séjours sportifs à la mer ou à la mon-
tagne, séjours linguistiques en Irlande,  camps 
itinérants en France et à l’étranger, ski.
Les destinations et les prestataires sont 
choisis avec le plus grand soin, avec pour ob-
jectifs principaux l’intérêt géographique, la 
qualité de service et d’encadrement, l’intérêt 
du projet pédagogique, l’originalité des acti-
vités proposées et leur attractivité.
Deux brochures d’information sont éditées 
dans l’année, la première courant novembre 
proposant les séjours d’hiver et de printemps, 
la seconde courant février/mars pour les sé-
jours d’été. Elles sont distribuées dans les éta-
blissements scolaires et disponibles à l’Hôtel 
de Ville et dans les structures municipales.
Contact : Service Jeunesse séjours
Tél. : 01 40 96 73 49 ou 71 43
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Au Noyer-Doré

ASSOCIAtION GYGO
6 square des Alpes (rue de l’Annapurna).
Inscriptions : 01 46 89 24 77
®  Arts plastiques le mercredi : 10h-11h30 

pour les 3-4 ans, 14h-16h pour les 5-8 ans, 
et 17h-18h30 pour les 9-13 ans.

®  Ateliers de mosaïque visant à réaliser  
des fresques avec les habitants dans le 
cadre de la réhabilitation du quartier, le 
mardi 17h-19h.

®   Découverte des métiers d’art pour les 
adolescents, 3 stages de 20h chacun sur 
5 jours, pendant les vacances d’hiver, de 
printemps et de Toussaint.

®  Ateliers d’art plastique de rue : du mardi 
au jeudi 14h-16h pendant les congés de 
Toussaint, Hiver, Printemps et Eté (sauf 
1er au 15 août).

®  Lecture de rue : mercredi 15h-17h, et du 
mardi au jeudi 15h-17h pendant les congés 
de Toussaint, Hiver, Printemps et Eté 
(sauf 1er au 15 août).

ASSOCIAtION  
NOUVELLES DIMENSIONS
Espace du Noyer-Doré
® Ateliers théâtre
Inscriptions : 01 55 59 97 35
Espace collégiens
246, rue Adolphe-Pajeaud : 01 40 96 31 63
46, rue de l’Herbier : 01 46 68 45 70
164 bis, avenue du Président-Kennedy :  
01 42 37 92 29
®  Accompagnement des collégiens après la 

classe 
®  Accueil et écoute des jeunes et de leur 

famille 
®  Ateliers de loisirs éducatifs et sorties le 

mercredi et pendant les vacances scolaires.
® Séjours pendant les vacances scolaires.

SERVICE PREVENtION,  
COHESION SOCIALE / ACtIVAC
Ecoute du Noyer-Doré
1, allée Martin-Luther-King
Inscriptions : 01 40 96 68 35
®  Ateliers culturels, ludiques ou sportifs : 

sports nautiques (kayak, voile…), sports 
collectifs ou individuels, sorties culturelles 
à Paris (parcs, musées, spectacles…) pro-
posés pendant les vacances scolaires.

SERVICE PREVENtION,  
COHESION SOCIALE / 1 2 3 MALINS
Espace du Noyer-Doré
4, bd des Pyrénées, 01 40 96 68 13
®  Accompagnement à la scolarité et ate-

liers éducatifs (*), les lundi, mardi, jeudi 
et vendredi 16h30-19h.

®  Ateliers de loisirs éducatifs et ludiques (*) 
le mercredi et vacances scolaires 

(*) Élèves de 6 à 12 ans des écoles Noyer-
Doré, Anatole-France et Adolphe-Pajeaud).
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Espace aux jeunes !
Les 11/24 ans représentent environ 15 % de 
la population antonienne. En plus des divers 
établissements d’éducation et de formation 
bien représentés à Antony, la Ville leur a 
consacré un espace dédié : le 11.

Éducation

2 300 collégiens et 1 800 lycéens fréquentent 
les établissements publics d’Antony.
Collège Anne-Frank
112, rue Adolphe-Pajeaud
Tél. : 01 46 74 10 80
Collège Henri-Georges-Adam
167/173, rue des Rabats
Tél. : 01 46 68 60 11
Collège François-Furet 
22, avenue Léon-Blum
Tél. : 01 46 68 40 50
Collège La Fontaine  
16, rue Pierre-Kohlmann
Tél. : 01 46 60 14 23
Collège Descartes
19, avenue Lavoisier
Tél. : 01 42 37 67 22
Lycée professionnel théodore-Monod 
26, avenue Léon-Jouhaux
Tél. : 01 46 11 46 71 (voir p. 87)
Lycée Descartes
1, avenue Lavoisier
Tél. : 01 46 11 49 80
Enseignement supérieur :  
Institut universitaire de formation 
des maîtres (IUFM)
Antony Jouhaux
26, avenue Léon-Jouhaux 
Tél. : 01 46 11 62 00
établissements privés : voir page 126.
Voir aussi le CFA, p. 87.

Contacts

Centre d’information et d’orientation CIO
10, rue Gaston-Lévy 92330 Sceaux
(RER Robinson ou Sceaux  - Tél. : 01 46 60 48 21
E-mail : cio-sceaux@ac-versailles.fr
www.orientation.ac-versailles.fr/cio-sceaux

Des conseillers d’orientation-psychologues 
aident les jeunes, scolarisés ou non, à faire 
le point sur les choix de carrière et de for-
mation, y compris dans l’Union européenne.
www.jcomjeune.com
Un site du CIDJ Centre d’information et de 
documentation jeunesse. Posez vos ques-
tions, échangez vos avis, donnez vos tuyaux 
sur les thèmes : Orientation & études, Stages 
- Jobs - Alternance, Formation continue, Aide 
aux projets, Partir à l’étranger, Venir en France.
Fil Santé jeunes
32 24 ou 01 44 93 30 74 (depuis un portable), 
anonyme et gratuit tous les jours de 8 h à 
minuit. Sexualité, contraception, mal-être… 
Médecins et psychologues répondent à 
toutes vos questions santé. RV également 
sur www.filsantejeunes.com
Contraception 
PMI - 77, rue Prosper-Legouté
Tél. : 01 46 66 63 25
Sida Info service 
0 800 840 800 (anonyme et gratuit)
www.sida-info-service.org 
Site d’information et de dialogue
Jeunes violences écoute
(région Île-de-France)
0 800 202 223
7 jours sur 7, de 8 h à 23 h (anonyme et gratuit). 
Racket, harcèlement, agression sexuelle… 
la solution, c’est d’en parler.
www.JeunesViolencesEcoute.fr
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Le sport municipal

Le sport associatif

Les animations de loisirs

SportS
et loiSirS

Le sport municipal
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Initie les jeunes Antoniens de 3 à 12 ans à une 
activité sportive, en visant l’épanouissement 
personnel avant la recherche de performance. 
Certaines activités sont ouvertes aux enfants 
souffrant de handicaps.

Activités du mercredi et judo 
Entre 3 et 12 ans selon le sport. À la différence 
de l’étude sportive également organisée par 
l’EMS (voir p. 127), les enfants se rendent seuls 
sur les lieux des activités. Ils sont encadrés par 
des animateurs sportifs diplômés et sous la 
responsabilité de l’EMS pendant la durée de 
l’activité. Avant et après le cours, ils sont sous 
la responsabilité des parents.
®  École du cirque
®  Escrime
®  Gymnastique 
®  Baby-gym 
®  Baby-judo et judo
®  Multi-sports (*) 
®  Natation (*)
®  Roller-hockey 
®  Tennis de table
®  Gymnastique rythmique. 
Inscriptions par courrier à l’EMS de juin à sep-
tembre, dans la limite des places disponibles. 
Consulter pour plus de détails la brochure de l’EMS. 
(*) accessible aux enfants souffrant d’un handicap.

40 salles de sports, 3 piscines, 4 do-
jos, 15 terrains de grands jeux… de 
quoi vous entraîner et vous détendre 
à Antony. Une école municipale des 
sports pour les 3/12 ans et 60 clubs 
sportifs vous attendent. La Ville vous 
propose aussi toute l’année des ani-
mations tous publics.

Le sport municipal
Le service des Sports

La politique sportive menée à Antony pour- 
suit deux objectifs : le développement de la 
pratique sportive pour tous (scolaire, loisir et 
compétition), la construction et l’améliora- 
tion des installations et équipements sportifs.
Le service municipal des Sports est le prin-
cipal interlocuteur pour tous les pratiquants 
sportifs à Antony. Il intervient dans diffé-
rents secteurs : le sport scolaire, l’animation 
sportive, les équipements sportifs, l’école 
municipale des sports ainsi que l’aide et le 
soutien aux clubs sportifs.
La Ville est propriétaire de la plupart des ins-
tallations sportives situées sur son territoire. 
Le service des Sports est ainsi en charge de 
la construction, de l’entretien et du gardien-
nage de ces équipements. À ce titre, la Ville 
consacre une part importante de son budget 
à la rénovation et la construction de nou-
velles installations.
Contact : 
Service des Sports 
3e étage de l’Hôtel de Ville - porte 314
Tél. : 01 40 96 71 80
E-mail : sport@ville-antony.fr
Consulter aussi le guide Un sport un club.

L’école municipale  
des sports

Stade municipal Georges-Suant  
165, avenue François-Molé
Tél. : 01 40 96 72 67
E-mail : ems@ville-antony.fr
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2 gymnases et 3 salles spécialisées (dojo, dan- 
se, boxe), piscine (2 bassins), 2 hammams.
Gymnase des Rabats 
173, rue des Rabats
Tél. : 01 40 96 85 90
salle, plateau sportif extérieur (handball et 
basket) .
Centre André-Malraux 
1, avenue Léon-Harmel
Tél. : 01 40 96 03 44
stand de tir.
CML des Castors 
115, boulevard du Maréchal-Juin
terrain de tir à l’arc.
Salle de tir à l’arc 
4, avenue Léon-Harmel
pas de tir à 18 m.
Gymnase Anatole-France 
rue Anatole-France
Tél. : 01 46 66 47 36
salle, plateau sportif extérieur (handball) .
Gymnase Pajeaud 
143, rue Adolphe-Pajeaud  
Tél. : 01 40 96 72 06
salle, plateau sportif extérieur (handball et 
basket).
Boulodrome 
rue Robert-Scherrer, rue Adolphe-Pajeaud.
Skate Park 
rue du Pont-de-Pierre, rue des Crocheteurs
terrains de basket en accès libre pour les jeunes 
Lavoisier, Le Breuil, Les Morins, Parc Heller.

Stages sports vacances
L’EMS organise des stages du CP au CM2 et 
pour les collégiens pendant les congés de 
Toussaint, d’hiver, de printemps et d’été (4 se- 
maines en juillet et dernière semaine d’août). 
Ils sont basés sur la découverte et l’initiation 
à différentes activités sportives (escalade, golf, 
tennis, course d’orientation, équitation, bow-
ling, base de loisirs, selon la saison).
Un programme précis est établi pour chaque 
session de stage (généralement 5 jours). 
Les inscriptions commencent 4 semaines avant 
la date des congés scolaires au bureau de l’EMS, 
par Internet sur le www.ville-antony.fr, ou au 11 
Espace Jeunes pour les collégiens.
L’initiation et le perfectionnement sont égale-
ment assurés par des associations sportives, 
soutenues par la ville d’Antony, afin de faciliter 
l’accès au sport du plus grand nombre.

Les équipements sportifs

Stade municipal Georges-Suant 
165, avenue François-Molé
Tél. : 01 40 96 72 96
2 terrains de football, piste d’athlétisme,  
19 courts de tennis dont 7 couverts (réserva-
tion au 01 40 96 97 53), halle d’athlétisme, 
salle de fitness et cardio-training, terrain de 
sandball. Annexe Parvis du Breuil : terrain de 
football et terrain de basket. 
Parc Georges-Heller 
12, rue Prosper-Legouté
Tél. : 01 46 68 80 87 
(Club-house rugby) 2 terrains de rugby, ter-
rain de basket, terrain de football synthé-
tique, club-house, 4 parcours d’orientation.
Stade Velpeau 
rue Paul-Bourget
Tél. : 01 42 37 77 39
terrain de football, piste d’athlétisme, gymna- 
se, plateau sportif extérieur handball/basket).
Gymnase Pierre-de-Coubertin 
31, rue Camille-Pelletan 
Tél. : 01 46 60 80 32
salle de gymnastique, dojo.
Espace Lionel-terray 
164 bis, avenue du Président-Kennedy 
Tél. : 01 46 68 58 50
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Complexe sportif Eric-tabarly
rue de l’Annapurna 
Tél. : 01 40 96 64 44
Salle de danse, 2 salles d’arts martiaux, salle mul-
tisports équipée de 500 places de gradins rétrac-
tables (principalement tennis de table et escrime), 
locaux associatifs. Terrain extérieur de foot à 5.

COSOM 
IUFM, 108, rue Adolphe-Pajeaud
Tél. : 01 56 45 20 47 
3 salles.

Le sport associatif

Des équipements non municipaux sont acces- 
sibles au public via des associations ou réser- 
vés aux élèves des établissements.
Parc de Sceaux 
148, avenue du Général-de-Gaulle
Tél. : 01 43 50 39 35
3 terrains de football, 3 terrains de basket et 
volley, 11 courts de tennis, 2 terrains de rugby, 
parcours de santé, piscine.

3 piscines à Antony
Piscine Lionel-terray *
164 bis, avenue du Président-Kennedy
Tél. : 01 46 68 58 50
bassin de 25 m, petit bain, 
2 hammams
®  Période scolaire :

Lundi 10 h-14 h / 16 h-18 h 30
Mardi 12 h-14 h
Mercredi 10 h-18 h
Jeudi 12 h-14 h
Vendredi 12 h-14 h / 15 h-17 h /  
19 h 30-21 h 30
Samedi 10 h-18 h 30
Dimanche et jours fériés 9 h-13 h

®  Vacances scolaires :
Lundi 10 h-18 h 30
Du mardi au jeudi 10 h-18 h
Vendredi 12 h-21 h
Samedi 10 h-18 h
Dimanche et jours fériés 9 h-13 h

Piscine Iris *
98, rue Adolphe-Pajeaud
Tél. : 01 40 96 31 61
bassin de 25 m, 1 solarium
®  Période scolaire :

Samedi 14 h-18 h
Dimanche et jours fériés  
9 h-13 h (10 h-18 h en juin et septembre)

   *  administrées par la communauté d’aggloméra-
tion des Hauts-de-Bièvre

**   administrée par le syndicat interdépartemental 
Paris Hauts-de-Seine 

®  Vacances scolaires d’été :
Lundi 13 h-19 h
Du mardi au vendredi 12 h-19 h
Samedi 10 h-19 h
Dimanche et jours fériés 10 h-18 h

®  Autres vacances scolaires :
Samedi 10 h-18 h
Dimanche et jours fériés 9 h-13 h

Piscine de la Grenouillère **
148 bis, avenue du Général-de-Gaulle
Tél. : 01 43 50 26 32
Tous les jours de 9 h à 19 h du dernier week-
end de mai au 2e de septembre.
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Stade de l’US Métro 
1, avenue du Docteur-Ténine
Tél. : 01 41 87 94 10 ou 94 11
piste d’athlétisme, 5 terrains de football, 
2 de rugby et 1 de hockey, 10 courts de ten- 
nis, 2 gymnases, stand tir, fronton de pelote 
basque.
Résidence Universitaire d’Antony (RUA)  
Tél. : 01 46 61 33 04
5 salles, 6 tennis découverts.
Poneyclub  
rue Roger-Salengro 
Tél. : 01 46 68 05 76
manège, 1 circuit.
Lycée Descartes  
1, avenue Lavoisier
3 salles, terrain de football, piste d’athlé-
tisme, hall couvert.
Institution Sainte-Marie  
2, rue de l’Abbaye
3 salles, piscine.
Collège François-Furet 
22, avenue Léon-Blum
gymnase, salle de sports de combat.
Collège Anne-Frank
110-112, rue Adolphe-Pajeaud
gymnase, salle de sports de combat.
Salle d’activités sportives
14, rue Pierre-Kohlmann
Dojo
Résidence La Fontaine 
Avenue Saint-Exupéry
Tél. : 01 40 91 06 14
4 terrains de tennis extérieur

Clubs sportifs
Une soixantaine de clubs 
sont présents à Antony, 
ce qui se traduit par une 
offre variée d’activités 
sportives : aquagym, 
sports collectifs, nom-
breux arts martiaux, 
athlétisme, nombreuses 
activités de danse et 
de remise en forme, es-

crime, plongée sous-marine, tir à l’arc...
Ces activités sont accessibles à tous les âges. 

Les animations de loisirs

Le service Animations

Ce service municipal organise des manifesta- 
tions tous publics conçues commes des ren-
dez-vous de fêtes et de découvertes. Autour 
d’un thème défini (la nature, l’aventure, les 
sciences, l’art, le service Animations concocte 
un programme qui fait appel à la participation 
active du public (expériences, ateliers...), à sa 
curiosité et à son envie de détente dans une 
ambiance chaleureuse et conviviale. Il parti-
cipe à certaines manifestations avec le ser-
vice des Sports. 
Contact : service Animations
3e étage de l’Hôtel de Ville - porte 304
Tél. : 01 40 96 73 67
E-mail : evenements_animation@ville-antony.fr

Les événements

®  Gala des arts martiaux (tous les 2 ans, fé-
vrier)* : 9 arts martiaux ou sports de combat 
sont proposés autour d’initiations et de dé-
monstrations. Grand spectacle de clôture.

®   Carrousel de l’art hiver (24 février 2013)** 
C’est l’édition hivernale, en intérieur, de 
l’exposition de septembre. Rendez-vous 
des artistes amateurs et créateurs en tous 
genres, au centre André-Malraux. 
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®  Semi-marathon d’Antony (23/24 mars 2013)* : 
3 000 personnes participent aux épreuves 
distinctes adaptées à tous les niveaux, des 
enfants aux sportifs aguerris, en passant 
par les familles et la Rando Roller.
Contact : semi-marathon2013@ville-antony.fr 

®  trophée des mini-champions en famille 
(19 mai 2013)* : participer au plus grand 
nombre possible d’ateliers sportifs afin 
de devenir « mini-champion », c’est le défi 
lancé aux Antoniens de 6 à 12 ans et à leurs 
parents au stade Georges-Suant.

®  Village de la Nature et du Jardin (25/26 mai 
2013)** : ateliers et animations à la décou-
verte de la nature au square Marc-Sangnier. 

®  Raid aventures (22/23 juin 2013)* : des 
exploits sportifs et des épreuves pour tous 
publics, au parc Heller et au bassin de la Noi-
sette. Circuit VTT, parcours de canoë, mur 
d’escalade, course d’orientation, tir à l’arc... 

®  Open de France BNP Paribas : tournoi de 
tennis handisport (25/30 juin 2013) : 
Rencontres internationales des meilleurs 
joueurs du monde en fauteuil au parc de 
Sceaux (La Grenouillère). 
Contact : Didier Allanic
Tél. : 06 84 92 45 65

®  Bal et Feu d’artifice  (13 juillet)** : bal à la 
caserne de pompiers d’Antony, feu d’arti-
fice au bassin de la Noisette.

®  La rentrée s’active  (8 septembre 2013) : 
forum des associations : sports, loisirs, 
culture et solidarité. Inscriptions sur place 
pour les activités annuelles, au centre An-
dré-Malraux. Co-organisé par les services 
des Sports et Animations.

®  Foire aux fromages et aux vins (13/15 sep-
tembre 2013)  : vins et fromages de toutes 
régions, salaisons, friandises…, avec des 
dégustations, des animations musica- 
les dans le quartier Saint-Saturnin, le  
2e week-end de septembre.  
Contact : service Activité économique
Tél. : 01 40 96 71 33.

®  Carrousel de l’art (22 septembre 2013)** :
Exposition en plein air des créations d’An-
toniens : peintures, sculptures, dessins, 
céramique... quartier Saint-Saturnin. 

®  Fête de la science (novembre)** : exposi-
tions et ateliers de vulgarisation scientifique, 
expérimentations, jeux, manipulations, 
découvertes, au centre André-Malraux.

®  Sans oublier chasse à l’œuf, rallye, concours 
de maisons fleuries pendant l’été et de mai-
sons illuminées à Noël...** 

Contacts :  
*  service des Sports - Tél. : 01 40 96 71 80
** service Animations - Tél. : 01 40 96 73 67

Des associations proposent aussi des activi-
tés de loisirs, des visites ou des voyages :
Office de tourisme
1, place Auguste-Mounié 
Tél. : 01 42 37 57 77 
AVF Antony
1, place Auguste-Mounié 
Tél. : 01 42 37 09 41
Les clubs de seniors (voir p. 114).
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L’action culturelle municipale

Les Hauts-de-Bièvre à Antony

culture
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Dotée d’établissements culturels de 
qualité, Antony offre de multiples oc- 
casions dans l’année de se cultiver 
et de se distraire. Cet ambitieux  pro-
gramme culturel est orchestré par la 
Ville et par la communauté d’agglo-
mération des Hauts-de-Bièvre.

L’action culturelle 
municipale

Le service Culturel

Ce service coordonne l’action culturelle de la 
Ville d’Antony et de ses établissements : Ci-
néma Le Sélect, Médiathèques,  Maison des 
Arts, Les Ateliers du Château Sarran, Ludo-
thèque et Maison des Jeux. 
Il programme plusieurs manifestations, une 
saison musicale riche et éclectique, et orga-
nise des ateliers de création plastique pour 
les 5/12 ans. 

®  Formations musicales et orchestres sym-
phoniques : rendez-vous réguliers avec de 
grandes formations, telles que l’Orchestre 
national d’Île-de-France, le Concert spi-
rituel d’Hervé Niquet, l’Orchestre de 
chambre de Paris, le Chœur Accentus…

®  Rencontres internationales de la Guitare 
(avril) : ces rendez-vous amènent à Antony 
les plus grands guitaristes contemporains, 
des chanteurs venus du monde entier, 
et proposent des masterclasses avec de 
grands solistes. Un concours de guitare de 
renommée internationale attire des inter-
prètes parvenus à un niveau d’excellence.

®  Festival Des Bulles dans la ville (mai) : deux 
journées autour de la BD. Animations, ren-
contre avec des auteurs, concours grand 
public, BD et cinéma. L’occasion de décou-
vrir le 9e art dans toute sa diversité.

®  Fête de la musique (juin) : des groupes ama-
teurs antoniens, sélectionnés par le Con- 
seil des jeunes citoyens, côtoient au parc 
Heller un artiste de grande notoriété : en 
2012, dans le cadre du 20e anniversaire des 
Rencontres de la guitare, Antony a invité le 
grand guitariste flamenco Paco de Lucía.

culture
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®  Journée du patrimoine (septembre) : redé-
couverte d’un aspect parfois méconnu du 
patrimoine antonien, à l’occasion de la pu-
blication d’une plaquette annuelle. Visites 
guidées, exposition… voir p. 6.

®  Place au jazz  (novembre) : c’est le rendez-
vous donné chaque automne aux amateurs 
de jazz de toutes sensibilités. Sur deux 
week-ends, le festival propose de faire dé-
couvrir à la fois des artistes de renommée 
internationale et des formations locales. 
Place au jazz a reçu entre autres Ahmad 
Jamal en 2011, Kurt Elling en 2012.

Des ateliers de créa- 
tion plastique coor-
donnés aux manifes-
tations culturelles de 
la Ville et aux expo-
sitions de la Maison 
des Arts sont propo-
sés aux enfants de  
5 à 12 ans.  
Animés par des professeurs d’art plas-
tique, ces ateliers ont pour vocation de 
sensibiliser les élèves à l’art par  la pra-
tique artistique. Les techniques abordées 
sont variées : dessin, peinture, modelage, 
gravure,photographie, sérigraphie…
La réalisation des travaux permet de
développer sens de l’observation, sens
critique et réflexion face aux œuvres.
Les travaux des ateliers sont exposés
chaque année.
Les ateliers Bourdeau
20, rue Velpeau
Contact : service culturel 
01 40 96 72 82

Les ateliers  
Bourdeau  
pour les 5/12 ans

www.ville-antony.fr
01 40 96 72 82
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Les concerts classiques, de guitare et de 
jazz  ont généralement lieu à l’auditorium 
Paul Arma du conservatoire ou à l’audito-
rium Sainte-Marie, avec des tarifs privilégiés 
notamment pour les enfants, familles nom-
breuses, demandeurs d’emploi, personnes 
de plus de 65 ans. 
Nouveauté 2012 pour la saison classique : 
possibilité d’acheter un pass 4 concerts dès 
septembre.
Contact : service Culturel
Hôtel de ville - Tél. : 01 40 96 72 82
Retrouvez l’actualité culturelle du mois sur 
www.ville-antony.fr
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Le cinéma Le Sélect

En attendant l’ouverture de ses quatre salles 
prévue pour l’automne 2013, Le Sélect a rou-
vert ses portes dans une salle de cinéma 
éphémère, pour continuer à développer sa 
singularité et son identité. L’équipe du Sélect 
vous attend au 100, rue Adolphe-Pajeaud 
pour des découvertes, des rencontres et des 
festivités cinématographiques, toute l’an-
née y compris en juillet en août ! 

Art et Essai
Le Sélect affirme sa triple vocation de cinéma 
Art et Essai, mais aussi de cinéma grand public 
de qualité et de défense du cinéma en salle. 
Il programme aussi des films de répertoire 
ou de recherche, le plus souvent en version 
originale.

Animations
Soirées-débats et avant-premières, séances 
seniors, ciné-club, ciné-concerts, parti-
cipation au festival AFCAE/Télérama, au 
Mois du film documentaire, à la Fête du 
cinéma d’animation, au concours d’écriture 
de nouvelles, à la Fête de la musique… Le 
programme d’animation du Sélect répond 
à sa mission : accueil privilégié du public, 
rencontres régulières avec des réalisateurs, 
comédiens, techniciens… 

Jeune public
Le Sélect participe à des manifestations 
nationales d’initiation au cinéma, avec un 
accueil et une présentation des films par une 
animatrice jeune public, et un accueil parti-
culier pour les tout-petits. Le nouveau Sélect 
accentuera son orientation jeune public.  

Le nouveau Sélect
Salle municipale classée Art et Essai (avec 
les 3 labels jeune public, recherche et décou-
verte, patrimoine et répertoire), le cinéma  
Le Sélect, membre du réseau Europa ciné-
mas, était jusqu’à sa fermeture pour travaux 
classé comme l’un des meilleurs mono-
écrans de France. Avec plus de 250 films 
et 90 000 spectateurs par an, le cinéma Le 
Sélect ne pouvait cependant satisfaire la de-
mande des Antoniens avec sa salle unique de 
225 places et son bâtiment vieillissant. 

Sa reconstruction sur le même site est en 
cours, en plein cœur du centre-ville. Le nou-
veau Sélect développera sa mission d’éduca-
tion à l’image (espace atelier), offrira un lieu 
de rencontre vivant (foyer-bar, espace en-
fants, nombreuses animations…) et confor-
tera son rayonnement de pôle culturel au 
centre d’Antony. Grâce à ses 4 salles confor-
tables, toutes équipées en numérique et de 
système pour les non-voyants et malenten-
dants, le Sélect pourra programmer à partir 
de 2013 plus de films, plus longtemps, avec 
plus de séances pour chacun d’eux.

Pratique
Programme : au cinéma, dans les établisse-
ments publics d’Antony, sur www.ville-an-
tony.fr/cinema ou www.allocine.fr 
Le Sélect est accessible aux personnes à mo- 
bilité réduite. 
Contacts :  Salle de cinéma éphémère 
100, rue Adolphe-Pajeaud
01 46 68 98 25 (caisse et accueil) 
01 46 68 79 79 (administration)



148

Les médiathèques 

Organisées en réseau, les médiathèques 
sont des lieux de diffusion de la culture et de 
l’information contribuant à la formation de 
chacun, et des espaces de loisirs offrant des 
livres, des revues, des films et des œuvres 
musicales à tous les publics. Ce sont égale-
ment des lieux de programmation culturelle, 
de rencontres et d’échanges.

Les collections
Les médiathèques proposent une offre cultu-
relle sous toutes ses formes : livres, revues, 
disques, films, méthodes de langue, par-
titions musicales, ressources numériques 
(presse, cours en ligne, encyclopédies… ).  
®  Ressources en ligne : depuis chez vous et 

à toute heure, accédez à des magazines et 
quotidiens en ligne, à des cours de langue, 
à la préparation au code de la route ou à 
des modules de soutien scolaire. Il suffit 
d’être abonné à la médiathèque pour profi-
ter de la Bibliothèque numérique.

®  Espace Adulte : 160 magazines et quoti- 
diens, 60 000 livres dont 5 000 nouveautés 
par an, des romans, des BD, des ouvrages 
documentaires ou pratiques sur la cuisine, 
la santé, le bricolage, les sciences, le droit 
mais aussi des livres en grands caractères, 
des textes lus, des méthodes de langue, 
des livres en langues étrangères.

®  Espace Jeunesse : 50 magazines, 50 000 li- 
vres (albums, contes, premières lectures, 
bandes dessinées, romans, etc).

®  Espace Musique et cinéma : films (10 000 
dont 600 nouveautés par an), disques  
(30 000 dont 1 500 nouveautés par an) 
dans tous les styles (musique de film, rock, 
jazz, blues, rap, reggae, country, classique, 
opéra, chanson française, musique du 
monde), livres sur le cinéma et la musique, 
partitions, cédéroms…

®  Braille : la médiathèque Anne Fon-
taine possède un fonds de 1 400 titres en 
braille abrégé ou intégral pour enfants ou 
adultes. Grâce au travail régulier d’une 
vingtaine de bénévoles, voyants ou non-
voyants, la section braille assure chaque 
année la transcription d’une soixantaine 
de titres (500 volumes). Ces ouvrages sont 
prêtés sur place ou expédiés gratuitement 
sur tout le territoire français, grâce à la 
franchise postale. 

Animations  
et actions culturelles  
Les médiathèques proposent tout au long de 
l’année des rendez-vous réguliers et des évé-
nements culturels pour tous les publics :
®  Des cafés littéraires permettent de décou-

vrir chaque mois l’actualité de l’édition, 
une littérature étrangère, un auteur ou les 
coups de cœur des bibliothécaires.
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®  Des cafés musique et cinéma permettent 
de parcourir également l’actualité ou de re-
visiter des auteurs, des genres musicaux…

®  Des cafés société le samedi matin et des 
cafés philo le dimanche après-midi : lieux 
de débat sur des questions d’actualité (en-
vironnement, économie, éducation… ) ou 
philosophiques.

®  Des expositions, des projections de films, 
des concerts…

®  Des Bulles dans la ville : en partenariat 
avec le théâtre, le cinéma, la Maison des 
Arts et la ludothèque, les médiathèques 
participent chaque année à cette journée 
consacrée à la BD.

®  Des rendez-vous réguliers pour les en-
fants et les familles : l’heure du conte 
tous les mercredis à la médiathèque Anne 
Fontaine (à partir de 4 ans), les Racontines 
certains samedis matins dans les 2 média-
thèques, les contes en famille, certains sa-
medis à Arthur Rimbaud.

Ouverture Période Congés
 scolaire scolaires
Mardi 14 h-21 h 14 h-19 h
Mercredi 10 h-19 h 10 h-19 h
Jeudi 14 h-19 h 14 h-19 h
Vendredi 14 h-19 h 14 h-19 h
Samedi 10h-18h 10 h-18 h
Dimanche 14h-18 h -

Ouverture Période Congés
 scolaire scolaires
Mardi 10h-12h -
 16h-19 h 15h-19 h        
Mercredi 10 h-12h 10 h-12h
 14h-19 h 14 h-19 h 
Jeudi 16h-19h -
Vendredi 16h-19h 15h-19h
Samedi 10 h-12h 10 h-12h
 14h-18h 14h-18h

Les lieux de lecture
®  Médiathèque Anne Fontaine 
20, rue Maurice-Labrousse
RER B Antony
Tél. : 01 40 96 17 17

®  Médiathèque Arthur Rimbaud 
2, place des Baconnets
RER B Les Baconnets
Tél. : 01 40 96 68 38

®  Bibliobus
Avec la carte des média- 
thèques, vous pouvez y em-
prunter des revues, des livres, 

des disques et des films. Le bus dessert tous  
les quartiers de la ville  :

Mercredi
®  Avenue Armand-Guillebaud (Les Rabats)

10 h - 11 h 30
® Parc Heller : 22, rue Prosper-Legouté

14 h - 15 h 30
® RER Parc de Sceaux 

6 avenue de la Duchesse-du-Maine
16 h 30 - 18 h

® La Fontaine - 12, rue Pierre-Kohlmann
18 h 15 - 19 h 15
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Jeudi
®  163, rue des Rabats

16 h 05 - 18 h
Vendredi
®  28, rue Camille-Pelletan

15 h - 17 h
Samedi
®  Chemin Potier

14 h 30 - 16 h
2 10, rue Adolphe-Pajeaud
(centre commercial)
16 h 15 - 18 h

Pratique
L’entrée aux médiathèques, la consultation 
des documents sur place et la participation 
aux animations sont libres et gratuites. 
Adhésion obligatoire pour l’emprunt des 
documents, entre 5 € et 30 € par an pour les 
Antoniens (gratuite entre 0 et 18 ans et pour 
les demandeurs d’emploi). 
Le site Internet des médiathèques vous per-
met de consulter vos emprunts en cours, de 
les prolonger, de réserver des documents. 
Vous pouvez également accéder au cata-
logue, aux coups de cœur des bibliothécaires, 
aux nouveautés, au programme des anima-
tions et à de nombreuses informations.
www.bm.ville-antony.fr

®  Lire et faire lire : cette association re-
cherche des bénévoles pour accompa-
gner les enfants dans leur découverte 
des livres et du plaisir de lire.
 Contact : Marcelle Buisson
Tél. : 0146 66 45 79
marcelle.buisson@voila.fr
www.lireetfairelire.org

®  Lecture de rue au Noyer-Doré :  
voir p. 130

®  Culture et bibliothèques pour tous 
(et ludothèque) :  
1, rue Pierre-Kohlmann
Tél. : 01 49 84 40 18
bibliopourtous.antony@gmail.com

Lire ailleurs
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La Maison des Arts

La Maison des Arts développe une program-
mation in-situ et hors les murs dans le do-
maine des arts plastiques. Elle accroît ainsi 
le nombre de ses expositions et renforce son 
rôle pédagogique et de médiation auprès du 
public adulte et scolaire avec des rencon- 
tres d’artistes, des visites guidées, des sensi-
bilisations à l’art.

Programmation de qualité
La saison est rythmée par plusieurs temps 
forts :
®  à propos de la photo

Un aperçu de l’histoire de la photographie 
à travers des expositions thématiques, des 
rétrospectives de grands photographes ou 
d’artistes plus contemporains.

®  Dialogue d’hiver
Moment privilégié d’échanges artistiques 
divers autour de la peinture, la sculpture…

®  Ouverture sur le monde
Un pays ou un univers est à l’honneur. 
Découverte des artistes, des cultures et 
des expressions picturales nouvelles et 
variées.

®  Grandes tendances artistiques d’aujour- 
d’hui
Les grands courants artistiques des XXe 
et XXIe siècles à travers différentes tech-
niques (peinture, dessin, sculpture, gra-
vure) et différentes écoles.

®  Artistes @ découvrir
Expositions autour de la jeune création 
contemporaine. 

Tout au long de l’année, la Maison des Arts 
propose également d’autres expositions 
plus courtes in-situ et hors les murs sur 
les grilles (présentation de la photo ou de  
la BD) et dans le parc Bourdeau (installation 
de Land-Art).
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Visites scolaires
À chacune des expositions, une visite guidée est 
réservée aux enseignants de la maternelle au 
lycée, de façon à leur apporter des outils de tra-
vail et notamment des parcours pédagogiques.

Rencontres avec les artistes
Pendant  les expositions, la Maison des Arts pro-
pose d’aller à la rencontre des artistes invités, 
le temps d’une visite guidée ou d’interventions 
artistiques, le samedi ou le dimanche.

Accueil / services offerts
Entrée libre, du mardi au dimanche : 12 h - 19 h
(fermé le lundi et les jours fériés.  Parc fermé en 
cas de tempête.)
®  accès handicapés.
®  des parcours pédagogiques sont proposés 

aux enfants et à leurs parents visitant les 
expositions.

®  vente de catalogues, cartes postales, 
 affiches sur l’histoire d’Antony.

®  la Maison des Arts réserve un espace à l’ate-
lier-musée du pays d’Antony (lire p. 7).

Maison des Arts
Parc Bourdeau
20 rue Velpeau 
Tél. : 01 40 96 31 50
Accès : RER B
station Antony (sortie rue Velpeau)

Les ateliers  
du Château Sarran

De multiples activités de création et d’ex-
pression pour tous les âges. 
®  Arts plastiques : dessin/peinture, peinture 

à l’huile, croquis modèle vivant, peinture 
sur porcelaine, arts décoratifs, poterie/
modelage, reliure, encadrement, aquarelle 
d’après documents, encadrement, peinture 
sur bois et métal, vitrail, calligraphie/enlu-
minures/miniatures... 

®  Arts et techniques : théâtre, comédie musi-
cale, photo, informatique, club anglais.

®  Musique et chant : jardin musical, éveil 
musical, découverte instrumentale, flûte à 
bec/traversière/traversière baroque, clari-
nette, piano, guitare, violon, basse, saxo-
phone, chant.

®  Nature, corps et esprit : yoga, shiatsu, gym, 
sophrologie.

Programme détaillé dans la plaquette an-
nuelle. Inscriptions en septembre.

Les Ateliers du Château Sarran
®  12, rue Prosper-Legouté 

Tél. : 01 40 96 64 40
®  Maison Verte 

193, rue des Rabats
®  Espace Lionel-Terray

164 bis, avenue du Président-Kennedy

 Les ludothèques

254, rue Adolphe-Pajeaud 
Tél. : 01 40 96 90 50 
E-mail : ludotheque@ville-antony.fr
®  Prêt de jouets et de jeux pour enfants du 

tout premier âge jusqu’à 12 ans : mercredi 
de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h, jeudi de 9 h à  
12 h, samedi de 14 h à 17 h. 
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15, avenue du Bois-de-Verrières
Tél. : 01 46 66 39 68
Cette ludothèque associative complète 
l’offre municipale : espace de jeu sur 
place pour les enfants de 0 à 6 ans accom-
pagnés d’un adulte, prêt de jouets.

Ludothèque Saint-Raphaël

®  Ateliers découverte sur place de 6 à 12 ans le 
mercredi sur inscription. 

®  Jeu libre sur place pour les adhérents de 4 à 
12 ans accompagnés d’un adulte le samedi 
après-midi.

Congés scolaires : ouverture mardi de 14 h  
à 18 h, et mercredi aux horaires habituels.
La ludothèque participe à la manifestation Des 
Bulles dans la ville, et organise la Fête des jeux 
en novembre/décembre. 

La Maison des Jeux 
®  24, av. Jeanne-d’Arc  

Tél. : 01 40 96 96 79
Pour adultes et adolescents dès 13 ans,  
de 14 h 30 à 17 h 30. 

Mardi : jeu de scrabble.
Mercredi et samedi : jeux de société, jeux de 
stratégie, tournoi, prêt de jeux
Fermeture pendant les congés scolaires.

Les Hauts-de-Bièvre  
à Antony
Le Théâtre Firmin Gémier/La Piscine et le 
Conservatoire Darius Milhaud sont adminis-
trés par la communauté d’agglomération des 
Hauts-de-Bièvre.

Le théâtre Firmin Gémier
La Piscine

C’est un seul et unique projet qui se déploie 
dans plusieurs lieux : l’Espace Cirque d’Antony, 
le Théâtre La Piscine et la salle de concert du 
Pédiluve à Châtenay-Malabry, mais aussi de 
multiples lieux à Antony, à travers le Théâtre 
Firmin Gémier Nomade. Des formes multiples 
pour rendre compte de la diversité de la créa-
tion artistique actuelle : labellisé Pôle national 
des arts du cirque en 2011, le Théâtre se fait lar-
gement l’écho des évolutions que connaissent 
aujourd’hui le théâtre, le cirque sous chapiteau 
et en salle, la danse, la marionnette et la mu-
sique sous toutes ses couleurs.



Les créations
Chaque année, metteurs en scène et  com-
pagnies de cirque s’installent à Antony et à 
Châtenay-Malabry. Contrairement aux autres 
spectacles, accueillis pour un ou deux soirs, cet 
engagement sur des spectacles « Temps Forts » 
(au nombre de six en 2012/2013), à l’affiche sur 
plusieurs semaines, est l’une des particularités 
qui font du Théâtre Firmin Gémier/La Piscine un 
réel espace de création.

Le Théâtre Firmin Gémier Nomade
Dans l’attente de la reconstruction du Théâtre 
Firmin Gémier, l’équipe propose cette saison  
le « Théâtre Firmin Gémier Nomade » : des spec- 
tacles présentés un peu partout à Antony,  
dans les écoles, les églises ou encore au Conser-
vatoire… Des lieux insolites pour donner aux 
propositions artistiques la saveur d’un théâtre 
qui se joue des frontières et des conventions.

Solstice
Festival des arts du cirque à Antony et à Châ-
tenay-Malabry (juin). Cirque, spectacles de rue, 
apéro-concerts… Une occasion pour les spec-
tateurs de rencontrer des formes artistiques 
originales et singulières, qui ne se réduisent 
pas aux canons d’un théâtre conventionnel. 
Une occasion également de toucher une partie 
de la population qui ne vient jamais au théâtre.
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Vie du Théâtre  
et services proposés  
®  Rencontres avec les artistes, évènements en 

marge des spectacles, conférences, levers de 
rideau… 

®  Pratiques amateurs ateliers de théâtre 
adulte, atelier slam pour les adolescents.

®  Librairie, bar et restauration le soir, avant les 
représentations (au Théâtre La Piscine et à 
l’Espace Cirque)

®  Garde d’enfants de plus de 3 ans gratuite 
certains dimanches (contactez l’accueil pour 
plus de précisions).

®  Pour certains spectacles, une navette gra-
tuite est mise en place pour se rendre à l’Es-
pace Cirque d’Antony ou au Théâtre La Pis-
cine depuis le collège Anne-Frank et le RER 
Antony (sur réservation).

Réservations
®  Du mardi au vendredi  de 14 h à 19 h, same-

di de 11 h à 13h et de 14h à 17 h.
®  Par téléphone au 01 41 87 20 84 : Envoi du pro-

gramme sur simple appel.
®  Par Internet : billetterie en ligne sur le site 

www.theatrefirmingemier-lapiscine.fr  
ou accueil@tfg-lp.com

®  Permanence en Mairie d’Antony : les mer-
credis de 13h30 à 17h30, dans les locaux du 
service culturel. Informations et réserva-
tions (paiement par chèque ou en espèces).

Tarifs
®  Les spectacles 

En tarifs individuels : de 7 à 22  €
En abonnement :  de 5 à 16 €

®  Le Pédiluve 
Concert de musiques actuelles tous les 
jeudis à 20h : 10 €
Moins de 26 ans : 10 € les deux places
Carte de fidélité : un concert offert au bout 
de 9 achetés

®  Les Midis de la musique 
Un jeudi par mois, une pause-déjeuner 
alliant concert et buffet, au Pôle culturel 
de Châtenay-Malabry : 18€.
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Les adresses
®  Espace Cirque d’Antony 

Rue Georges-Suant 
RER B - Station Les Baconnets 

®  théâtre La Piscine et Le Pédiluve 
254, avenue de la Division-Leclerc 
92290 Châtenay-Malabry
Navette gratuite depuis Antony (arrêt 
Collège Anne-Frank et gare RER Antony).

Le Conservatoire intercommunal 
Darius Milhaud

Le Conservatoire à rayonnement intercom- 
munal, établissement agréé par le ministère 
de la Culture, accueille chaque année près de  
1250 élèves encadrés par une équipe péda- 
gogique composée de 77 professeurs, tous  
diplômés.

Sa mission : permettre 
à tous les publics l’ap- 
prentissage d’une disci- 
pline artistique (mu-
sique, danse, théâtre), 
d’effectuer la jonction 
entre la dimension de 
formation et celle de la 
pratique en amateur, de 
participer à la vie cultu-
relle de la Communauté 
d’agglomération et en- 
fin de donner l’accès 
éventuel aux conserva- 

toires à rayonnement départemental ou na- 
tional.
L’activité du Conservatoire s’articule sur des 
départements spécifiques comportant chacun 
trois cycles d’études :  
®  L’éveil et l’initiation musicale, à partir 

de 4 ans, favorisent l’épanouissement et 
l’éducation sensorielle à travers la décou-
verte des timbres, des couleurs sonores, 
du mouvement et des liens entre les senti-
ments et la musique. Puis de 5 ans à 6 ans, 
une initiation à la musique est offerte aux 
enfants, leur permettant d’entrer dans les 
classes de découverte instrumentale. 

®  La formation musicale, discipline obliga-
toire jusqu’en fin de cycle II en lien direct 
avec l’apprentissage de l’instrument, 
permet d’apprendre le langage musical, 
d’approfondir les connaissances auditives, 
rythmiques, la lecture, le déchiffrage ainsi 
que les aspects théoriques et artistiques 
de la musique.   

®  Les classes instrumentales : la pratique 
d’un instrument passe par l’apprentis-
sage technique de celui-ci et conduit les 
élèves à se produire en public lors des audi-
tions de classes et les « heures musicales » 
interclasses, lors des manifestations com-
munales et intercommunales. Un travail 
régulier et sérieux est demandé, il permet à 
l’élève de progresser rapidement. A l’issue  
de la fin de second cycle, il est proposé à l’élève 
deux modules, répartis sur 3 ans, permettant 
de valider un troisième cycle amateur.
Le département jazz offre la possibilité de 
suivre un cursus au sein de la classe de pia-
no jazz, ouvert aux élèves ayant déjà des 
bases instrumentales sérieuses, contre-
basse-jazz et batterie-jazz. Des ateliers 
jazz sont ouverts aux élèves et aux ama-
teurs désireux de se perfectionner.

®  La chorale d’enfants apporte un enseigne-
ment complémentaire obligatoire à la for-
mation musicale dès la première année du 
1er cycle, jusqu’à la troisième année d’ins-
trument, qui conduit l’élève à une disci-
pline collective instrumentale obligatoire, 
à l’exception des pianistes.

®  Les orchestres : 3 orchestres à cordes et  
3 orchestres à vents abordent un répertoire 
vaste et varié impliquant une pratique col-
lective obligatoire à partir de la 3e année 
de 1er cycle instrumental. La musique de 
chambre accueille tous les instruments et 
en particulier les pianistes.

®  Les classes de danse : l’enseignement de 
la danse repose sur la pratique de la danse 
classique, de la danse contemporaine et de 
la danse jazz.

culture
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®  L’art dramatique, dont le cursus aboutit à 
un certificat d’études théâtrales. Le travail 
porte sur la pose de la voix, la sensibilisa-
tion aux textes du répertoire, des études de 
personnages et une approche du théâtre.  
Un atelier cinéma permet de réaliser des pro-
jets de tournage en collaboration avec des 
intervenants extérieurs, tout en permettant 
de solliciter les ressources artistiques musi-
cales et chorégraphiques du Conservatoire. 

®  Les ensembles : la chorale d’adultes, l’en-
semble vocal, la batterie fanfare, les ateliers 
de musique de chambre et de musique an-
cienne, les ensembles de guitares, de cuivres 
et de flûtes traversières, les ateliers de jazz.

®  Les projets artistiques : menés tous les 
ans ont pour objectif de conduire les élèves 
à la réalisation de spectacles, avec de nom-
breuses collaborations au sein de l’établisse-
ment, et sont valorisés grâce à des représen-
tations publiques. 

Les nombreuses manifestations commu- 
nales et intercommunales organisées cha- 
que année sont également représentatives 
du dynamisme de l’établissement. Enfin, les 
rencontres artistiques sont l’occasion pour 
le public d’assister à des concerts, concerts-
conférences, concerts-lectures, galas et 
spectacles de danses, sans oublier les mo-
ments de rencontres théâtrales.

Conservatoire intercommunal 
Darius Milhaud et auditorium Paul Arma
140, av. de la Division-Leclerc 
Tél. : 01 46 68 65 91
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Hôpital Privé d’Antony
1, rue Velpeau
Tél. : 01 46 74 37 00
E-mail : hopital@hp-antony.com
www.generale-de-sante.fr/hopital-prive- 
d-antony
®  Service des Urgences  

Tél. : 01 46 74 37 28
®  Rendez-vous de consultations 

Tél. : 01 46 74 37 10
- Anesthésie-Réanimation
-  Chirurgie générale et spécialisée, diges-

tive, cancérologique, endocrinienne,  
gynécologique, ophtalmologique, ORL,  
orthopédique, plastique, stomatologi- 
que, thoracique, uro-génitale et vascu-
laire, pédiatrique.

-  Médecine interne maladies infectieuses 
et tropicales, cardiologie, endocrinolo-
gie, dermatologie, gastro-entérologie, 
échoendoscopie interventionnelle, neu-
rologie, pneumologie, prise en charge de 
la douleur, rhumatologie, néphrologie, 
médecine du sport.

®  R.V. Gynécologie-Obstétrique  
Tél. : 01 46 74 23 71

®  R.V. échographie Gynéco-Obstétricale 
Tél. : 01 46 74 23 07

®  R.V. Consultation Accueil Sein  
Tél. : 01 46 74 44 97

®  R.V. Consultations d’Oncologie Médicale  
Tél. : 01 46 74 41 73

®  R.V. Consultations de Pédiatrie 
Tél. : 01 46 74 22 50

®  R.V. échoendoscopie interventionnelle 
Tél. : 01 46 74 44 22

®  R.V. Radiologie, échographie,  
Mammographie, Doppler, Scanner, IRM 
Tél. : 01 79 36 04 50

®  R.V. Scintigraphie, tEP-tDM,  
repérage ganglion sentinelle  
Tél. : 01 46 74 41 90

®  R.V. de radiologie interventionnelle  
et cardiovasculaire 
Tél. : 01 46 74 37 30

®  R.V. Laboratoire d’analyses médicales 
Tél. : 01 46 74 42 00

Établissements

Service communal d’Hygiène  
et de Santé
Missions de santé publique : 
Des actions tous publics avec le dépistage 
du risque cardio-vasculaire avec la CPAM, 
l’installation de défibrillateurs dans Antony 
(lire p. 159), la campagne de sensibilisation 
au cancer du sein. 
Des actions ciblées sur les enfants et les 
adolescents avec la surveillance buccoden-
taire à l’école élémentaire avec la CPAM, la 
distribution de traitements anti-poux à la 
demande des chefs d’établissement, la lutte 
contre l’obésité, la prévention aux risques 
liés à l’exposition solaire, la formation aux 
premiers secours et à l’utilisation du défi-
brillateur pour les élèves de CM2 et les clubs 
des seniors de la Ville, en partenariat avec 
la police nationale et la caserne des pom-
piers d’Antony,  une animation sur la sécurité 
routière, pour les lycéens. Une campagne de 
sensibilisation des enfants du CE1 au CM1 sur 
l’environnement sonore et les effets du bruit 
sur la santé (dans les écoles et les CML).
Voir aussi p. 45 ses autres missions. 
Contact : SCHS
1, rue Maurice-Utrillo
Tél. : 01 46 68 78 14

Hôpitaux

Hôpital Antoine-Béclère
(Assistance publique)
157, rue de la Porte-de-Trivaux
92140 Clamart
Tél. : 01 45 37 44 44
®  Urgences adultes  

Tél. : 01 45 37 42 44
®  Urgences enfants   

Tél. : 01 45 37 49 31
®  Urgences gynécologiques  

Tél. : 01 45 37 44 56
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Établissements et consultations 
spécialisés

Alternat
Foyer d’accueil médicalisé pour adultes 
autistes
37-41, rue Alfred-de-Musset
Tél. : 01 46 11 40 60
CSAPA Liberté
Centre de consultations gratuites en addic-
tologie, adultes et jeunes consommateurs
43, bd du Maréchal-Joffre
92340 Bourg-la-Reine - Tél. : 01 41 87 09 68

Centre médico-psychologique  
pour enfants et adolescents
Consultations spécialisées
80, rue Pierre-Vermeir - Tél. : 01 56 45 18 10

Centre médico-psychologique  
pour adultes
Dépendant de l’EPS Erasme
79, rue Prosper-Legouté - Tél. : 01 55 59 07 30 ou 07 31

Centre médico-psycho pédagogique 
Les Pyrénées
180, rue Adolphe-Pajeaud   
5, parvis de la Bièvre
Tél. : 01 46 68 55 73

Élan retrouvé
Hôpital de jour d’Antony
Jeunes de 15 à 25 ans souffrant de troubles 
graves du comportement (autisme et trou- 
bles apparentés)
37, av. Léon-Jouhaux  
Tél. : 01 46 66 80 95

Établissement public de santé 
(EPS) Erasme
Hôpital psychiatrique
143, av. Armand-Guillebaud
Tél. : 01 46 74 33 99

Centres sociaux

Centres de protection maternelle  
et infantile (PMI)
Service départemental de santé publique, la 
PMI évalue et contrôle les assistantes mater-
nelles, organise des consultations destinées 
aux parents, futurs parents et enfants, et gère 
un centre de planification familiale (voir p. 123).

Centre de santé de la Croix-Rouge 
Française
Accueil des patients de tous âges en méde-
cine générale, oto-rhino-laryngologie, gyné-
cologie, dermatologie, soins dentaires, kiné-
sithérapie, pédodontie, orthodontie. Carte 
vitale indispensable (pratique du tiers payant)  
et attestation CMU pour les bénéficiaires.
2, allée du Nil
Rendez-vous : 0 810 101 103
Administratif : 01 46 74 13 90
Couverture Maladie Universelle 
(CMU) voir p. 92.

Établissements d’éducation 
spécialisée

Centre Élisabeth  
de la Panouse-Debré
Rééducation motrice pour les enfants de 0 à 
6 ans handicapés physiques.
37, rue Julien-Périn - Tél. : 01 46 66 12 67

Centre psychothérapique  
et pédagogique spécialisé (CPPS)
Enfants de 3 à 14 ans présentant des troubles 
psychiques importants (semi-internat du 
lundi au vendredi).
22, rue Prosper-Legouté
Tél. : 01 42 37 77 46
E-mail : cppsantony@free.fr

Consultez le Guide des Associations sur le site Internet www.ville-antony.fr (Annuaires).

Des associations viennent en aide aux personnes souffrant de pathologies lourdes  
(alcoolisme, cancer, maladie d’Alzheimer, sclérose en plaques…) et à leur famille.
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Les défibrillateurs

 
   

Espace Lionel-Terray
Résidence Renaître

Gymnase des Rabats

Centre 
André-Malraux

Stade et gymnase Velpeau

Place de la Résidence

Maison des entreprises 
et de l’emploi

Hôtel de Ville

Police Municipale
Parc Bourdeau

Marché du centre-ville

Médiathèque Arthur Rimbaud

Médiathèque Anne Fontaine

Complexe sportif Eric-Tabarly

Piscine 
Lionel-Terray

Centre Technique 
Municipal (CTM)

Conservatoire

Pôle Social 

Château Sarran

Gymnase Adolphe-Pajeaud

Cinéma éphémère le Sélect

Piscine Iris

Gymnase Pierre-de-Coubertin

Maison de quartier Bas-Graviers

Cimetière

Stade Georges-Suant

TEURS
ny

 
  D

 
  

1 DÉFIBRILLATEUR
MOBILE,

ANS LE VÉHICULE
DE LA POLICE
MUNICIPALE

Les défibrillateurs permettent de rétablir le rythme du cœur après un accident cardiaque. 
La Ville a installé plusieurs appareils de ce type dans les lieux les plus fréquentés. Le modèle 
choisi, d’une utilisation très simple, est entièrement automatique : il suffit de se laisser 
guider par l’appareil qui donne toutes les instructions.
Après un arrêt cardiaque, le taux de survie sans séquelle est estimé à 5 %. Seule une in-
tervention dans les 5 minutes suivant l’accident cardiaque permet de sauver des vies  
et d’éviter des conséquences graves. 
Quatre actions fondamentales peuvent sauver une vie :
®  Alertez immédiatement les secours : le 18, le 15 ou le 112 depuis un téléphone portable.  

Ne raccrochez pas, les secours sont en route.
®  Laissez-vous guider au téléphone sur les premiers gestes à faire. La réanimation cardio-

pulmonaire que vous pouvez être amené à réaliser va apporter de l’oxygène aux organes 
vitaux et au cerveau. 

® Demandez un défibrillateur aux personnes qui se trouvent autour de vous.
Après avoir positionné deux patchs sur le thorax de la victime, la machine peut analyser 
la situation. En cas de battements anarchiques du cœur, ou fibrillation, l’appareil délivre 
un choc électrique pour restaurer l’activité du cœur.

®  Attendez l’arrivée des secours près de la victime  
en laissant l’appareil en place.
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Professions de santé et autres
Médecine générale
ALBAGLI Jean-Pierre
36, rue Jean-Moulin
01 46 68 44 03

ATKINS Karine
118, av. Saint-Exupéry
01 46 83 05 68

ATTAL Fabien
32, av. Jean-Monnet
01 42 37 37 85 / 01 46 66 97 30

BALTHAZARD-SOSNOWSKI 
Josiane
4, rue de la Prairie
01 46 68 69 72

BATHENAY Yannick
204, rue Adolphe-Pajeaud
09 61 03 45 42

BERTHET Jean-Jacques
23, rue des Baconnets
01 42 37 48 11

BERTHIER Philippe
Mésothérapie
122, av. du Président-Kennedy
01 46 66 09 24

BIGOTTE Jacques
6, rue Sdérot
(au niveau 16/18, av. A.-Briand)
01 46 66 61 65 / 01 47 02 78 55

BISMUTH Martine
36, rue Jean-Moulin
01 46 68 44 03
CAPLANNE Michel
70, av. du Président-Kennedy
01 46 66 79 80
CHESSON Jean-Pierre
111, rue Adolphe-Pajeaud
01 46 66 80 00
DO TRINH Quat
32, av. Jean-Monnet
01 42 37 37 85 / 01 46 66 97 30

LOZÉ Jean
111, rue Adolphe-Pajeaud
01 46 66 80 00

MINDUS François
69, av. Raymond-Aron
01 47 02 53 81

NEZEREIAN Rina
14, rue Velpeau
01 40 96 02 55

NGUYEN Ngoc-Linh
109, av. de la Division-Leclerc
01 46 74 12 34

ODDOUX-HERBELIN Carole
4, rue de la Prairie
01 46 68 69 72

OLESKER Sophie
11, rue Auguste-Mounié
01 47 12 67 70 / 01 46 68 32 59

OUBERT Geneviève
22, rue Pasteur
01 40 96 03 24

PASCAL Isabelle
17, chemin Potier
01 46 66 75 15

PEQUIGNOT-HERBELIN 
Évelyne
4, rue de la Prairie
01 46 68 69 72

PERILHOU Stéphane
227, av. de la Division-Leclerc
01 42 37 58 84

PHAN Nguyet Chau
63, av. Jean-Monnet
01 42 37 45 64

PLAU-LE BOETE Catherine
1, rue Pablo-Picasso
01 46 66 57 73

RENAUD-MARTIN Stéphanie
11, rue Auguste-Mounié
01 47 12 67 70 / 01 46 68 32 59

FAUGERON Dominique 
(Mme)
3, rue Jean-Charles-Persil
Rés. de l’Abbaye - Bât. A - Esc. A
01 46 66 10 80
FERERES Meyer
6 bis, av. Aristide-Briand
01 46 74 04 14
GERDANIAN Catherine
12 bis, rue Auguste-Mounié
01 46 66 28 28
GIL Isabelle
74, av. Aristide-Briand
01 42 37 50 55
GIREY Pierre-Hervé
158, av. de la Division-Leclerc
01 46 66 05 69

GRIMAUD-VO Hélène
44, rue de l’Église
01 57 19 10 06

HADDAD Richard
17, rue du Docteur-Barié
01 46 60 27 64

HAVET Philippe
74, av. Aristide-Briand
01 42 37 50 55

ISRAEL Jean-Luc
25, av. de la Division-Leclerc
Bât. les Antoniades - 2e étage
01 42 37 01 10

KEREKES François
122, av. du Président-Kennedy
01 46 66 02 12

KERGOYAN Jean
74, av. Aristide-Briand
01 42 37 50 55

LACHCAR Jérémie
32, av. Jean-Monnet
01 42 37 37 85 / 01 46 66 97 30

LERAPT Jean-Louis
204, rue Adolphe-Pajeaud
01 46 66 74 24
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ROCHEREAU Brigitte
Nutritionniste exclusivement
23, rue Auguste-Mounié
01 46 66 07 07

SOULIER-LEBRUN  
Anne-Marie
22, rue Pasteur
01 40 96 03 24

SULIGOJ Tanja
122, av. du Président-Kennedy
01 46 66 17 62

VALETTE Dominique
44, rue de l’Eglise
01 42 37 92 00

VIDILLES Jean-Louis
6, rue Sdérot
(au niveau 16/18, av. A. Briand)
01 42 37 41 67

UZAN Régine
4 bis, rue de l’Abbaye – Esc G
(entrée 3, rue  J.C.-Persil)
01 46 66 79 81

Médecine générale 
orientation 
acupuncture
AGHASSIAN Louise
87, av. François-Molé
01 46 66 33 34

NGUYEN Marie
Mésothérapie
1, rue Pablo-Picasso
01 46 66 57 73

NGUYEN-KHAC Thang
25, av. Aristide-Briand
01 40 96 90 91

PHAM-TRAN Tuyet Chi
Mésothérapie
2, av. de Guyenne
01 47 02 78 94

UZAN Régine
Mésothérapie
4 bis, rue de l’Abbaye – Esc G
(entrée 3, rue  J.C.-Persil)
01 46 66 79 81

Anatomie 
et Cytologie 
Pathologique
KARKOUCHE Bastien
26, rue Florian
01 40 96 17 18

TALISSE Antoine
26, rue Florian
01 40 96 17 18

Angéiologie 
Phlébologie
DEMAL-VIENNE Claude
36, rue Maurice-Labrousse
01 40 96 00 26

LISIECKI Sylvie
10, av. Jean-Monnet
01 46 68 66 78

SZABO-DUSAUTOIR Thécla
12, rue Auguste-Mounié
01 42 37 49 34

Cardiologie
ANGOTTI Jean-François
3, av. du 11 novembre
01 42 37 94 56

BALLIVIAN Fernando
1, rue de l’Abbaye
01 46 66 42 11

BELHASSEN Laurent
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 41 22

BITAR Jean-Luc
12, rue Auguste-Mounié
01 42 37 48 68

CARCONE Bernard
14, rue Velpeau
01 46 66 28 35

CARVILLE Claudine
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 41 22

GEDIN Didier
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 55

Médecine générale 
orientation  
homéopathie
MARI Gérard
Mésothérapie
5, rue René-Barthélémy
01 42 37 62 26

MISCOPEIN-FAUGERON 
Béatrice
9, rue Bourgneuf
01 40 96 81 11

UZAN Régine
Mésothérapie
4 bis, rue de l’Abbaye – Esc G
(entrée 3, rue  J.C.-Persil)
01 46 66 79 81

Médecine générale 
orientation 
ostéopathie
BENAMOU Paul
56, av. du Président-Kennedy
01 42 37 84 54

CAPLANNE Michel
70, av. du Président-Kennedy
01 46 66 79 80

OEUVRAY Yann
Ostéopathie exclusivement
17, av. de la Providence
01 42 37 02 36

UZAN Régine
4 bis, rue de l’Abbaye – Esc G
(entrée 3, rue J.C.-Persil)
01 46 66 79 81

Médecine spécialisée

Allergologie
DUFRESNE François
179, av. de la Division-Leclerc
01 44 30 04 03 
01 46 68 71 24
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GERECHT Joëlle
1, rue de l’Abbaye
01 46 66 42 11

MOINI Cyrus
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 55

SEBAG Claude
14, rue Velpeau
01 46 66 29 35

TERRAZZONI Sébastien
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 41 22

VILLEMANT Didier
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 41 22

Chirurgie
BARREAU Lise
Oncoplasticien du sein
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 74

BENOUAICHE Laurence
Chirurgie esthétique,  
reconstructrice et maxillo- 
faciale pédiatrique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

BONAN Alain
Chirurgie générale, viscérale 
et gynécologique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 43 50

BORIE Hervé
Chirurgie vasculaire et des  
fistules artério-veineuses
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 41 15

BRUNET Océane
Chirurgie orthopédique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

CADOT Bernard
Chirurgie de la main
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

FISCHER Marc
Chirurgie orthopédique  
de l‘épaule
Hôpital Privé d’Antony
08 26 30 00 92

GILLION Jean-François
Chirurgie générale, viscérale 
et gynécologique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 43 50

GRIPON Stéphane
Chirurgie uro-génitale
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

KOVARSKY Stéphane
Chirurgie vasculaire et des 
fistules artério-veineuses
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 41 15

LEFEVRE Dominique
Chirurgie orthopédique
de la cheville et du pied
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

LOTTMANN Henri
Chirurgie urologique  
pédiatrique
Hôpital Privé d’Antony
01 48 08 04 39

LUBRANO Jean
Chirurgie générale, viscérale 
et gynécologique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

MALZE Katja
Chirurgie orthopédique  
de la main
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

MOLKHOU Jean-Michel
Chirurgie générale, 
viscérale, gynécologique  
et endocrinienne
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 43 50

CHABAUD Maud
Chirurgie générale  
et plastique pédiatrique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 22 50

CHAOUAT Gilles
Chirurgie orthopédique  
de l’épaule
Hôpital Privé d’Antony
08 26 30 00 92

CHOLLET Jean-Michel
Chirurgie générale, viscérale 
et gynécologique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 43 50

COHEN Gilles
Chirurgie orthopédique  
de la main et de l’épaule
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

DEBET-MEJEAN Aurore
Chirurgie orthopédique  
de la main
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

DECRETTE Edouard
Chirurgie orthopédique  
de l’épaule
Hôpital Privé d’Antony
08 26 30 00 92

DUNET Éric
Chirurgie plastique
Hôpital Privé d’Antony
01 47 63 33 12

DURAND Marion
Chirurgie Thoracique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 74

ESTEBAN Maria-Cristina
Chirurgie plastique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

ESTEVE Claude
Chirurgie uro-génitale
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10
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MOREL Guillaume
Chirurgie orthopédique 
pédiatrique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

PEYRACHE Marie-Dominique
Chirurgie orthopédique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

POLITI Robert
Chirurgie générale  
et urologique pédiatrique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 22 50

ROUACH Yannick
Chirurgie uro-génitale
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

ROUSSEAU Véronique
Chirurgie générale  
et urologique pédiatrique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 22 50

SARRAZIN Franck
Chirurgie orthopédique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

TAKSIN Lionel
Chirurgie uro-génitale
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

THILLOIS Jean-Marc
Chirurgie générale,  
viscérale, gynécologique  
et endocrinienne
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

TOPOUCHIAN Vicken 
Chirurgie orthopédique 
pédiatrique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

TRAN My-Dung (Mme)
Vénérologue
17, rue de l’église
01 42 37 80 88

ZEITOUN Michèle
8, av. de la Providence
01 40 96 12 13

Endocrinologie
BLONDET Colette
20, av. Aristide-Briand
01 46 66 65 24

FOUSSIER Valérie
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

LAGADEC Géraldine
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

Gastro-entérologie 
Hépatologie
CAPELLE Philippe
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

LAGNEAU Marion
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

MOZER-BERNARDEAU 
Marianne
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

NAYRAC Aline
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 59

PARMENTIER Thierry
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 59

RIZK Christine
Gastro-entérologie infantile
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 22 50

TREVOUX Lionel
Chirurgie orthopédique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

WLODARCZYK Bogdan
Chirurgie plastique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

ZEITOUN Jean-Marc
Chirurgie orthopédique  
de l’épaule et du genou
Hôpital Privé d’Antony
08 26 30 00 92

ZILLIKEN Pétra
Neurochirurgie du rachis
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

Dermatologie
BECHEREL Pierre-André
Vénérologue
48, rue du Colonel-Fabien
Hôpital Privé d’Antony
01 42 37 12 27 / 01 46 74 37 10

BLUM-HATT Bénédicte
223, av. de la Division-Leclerc
01 34 44 21 38

GOUNOD Nicolas
3, rue René Barthélémy
01 46 66 66 77

HAMEL-TEILLAC Dominique
Dermatologie pédiatrique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 22 50

MASLIAH Laurence
11, rue Auguste-Mounié
(entrée 1, rue du Marché)
01 46 68 09 34

MORENO Jean-Christophe
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

PEYROUX-SAVEUSE Nathalie
12, rue Auguste-Mounié
01 46 66 44 88
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ROSENBAUM Alain
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 59

Gynécologie 
obstétrique
ABELLO Catherine
Gynécologue
6, rue de l’Église
01 46 66 03 26

BRAMI Robert
42, rue des Mûres
01 46 89 29 39

BRUN Laurent
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 71

CAMAGNA Olivier
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 71

DEMEAUX Jean-Luc
Chirurgien gynécologue
32, av. de la Providence
01 40 96 98 98 / 01 40 96 88 88

EGOROFF Catherine
Échographie gynécologique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 07

FELTAIN Pierre
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 71

GARDOU Guillaume
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 71

GUERIN-MARCHAND 
Brigitte
Échographie gynécologique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 07

JUNGER Marie
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 71

DUPUIS Jean-Pascal
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 22 51

JOUANIN Jean-Claude
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 22 51

MINDUS François
69, av. Raymond-Aron
01 47 02 53 81

UZAN Régine
4 bis, rue de l’Abbaye – Esc G
(entrée 3, rue J.C.-Persil)
01 46 66 79 81

VIDILLES Jean-Louis
6, rue Sdérot
(au niveau 16/18, av. A. Briand)
Hôpital Privé d’Antony
01 42 37 41 67 / 01 46 74 22 51

Médecine interne
BOSSI Philippe
Maladies infectieuses  
et tropicales
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 43 80

CARCONE Bernard
14, rue Velpeau
01 46 66 28 35

DESPUJOL Carole
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

GUMUS Yusuf
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

HEYRAUD-BLANCHET 
Catherine
14, rue Velpeau
01 46 66 20 22

LIVARTOWSKI Joël
Maladies infectieuses
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 43 80

JUSSMANN Alberto
Échographie, chirurgien  
gynécologue accoucheur 
3, rue Henri-Lasson
01 40 96 02 01

LE BRETON Nathalie
2, av. de la Providence
01 46 11 46 50

LE DANTEC Annick
Gynécologue accoucheur
1, av. Galliéni
01 55 59 02 75

LELLOUCH Roger
Gynécologue
39, rue Rameau
01 42 37 37 44

PROUST Alain
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 71

REIX-GRIGNON Dominique
6, rue Sdérot
(entrée allée Fernand-Braudel)
01 46 66 86 01

TUBIANA Patrick
Chirurgien gynécologue
32, av. de la Providence
01 40 96 98 98 / 01 40 96 88 88

VERLY Régis
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 71

VINCENT Yves
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 71

Médecine du sport
BERTHET Jean-Jacques
23, rue des Baconnets
01 42 37 48 11

BERTHIER Philippe
Mésothérapie
122, av. du Président-Kennedy
01 46 66 09 24

BIGOTTE Jacques
6 rue Sdérot (16/18, av. A. Briand)
01 46 66 61 65 / 01 47 02 78 55
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Médecine légale, 
expertise préjudice 
corporel
DAYAN Robert
21, av. de la Providence
01 42 37 03 73

LE POULLENNEC-PRATZ 
Dominique
25, av. Aristide-Briand
01 40 96 90 91

NGUYEN-KHAC Thang
25, av. Aristide-Briand
01 40 96 90 91

UZAN Régine
4 bis, rue de l’Abbaye – Esc G 
(entrée 3, rue J.C.-Persil)
01 46 66 79 81

Médecine 
psychosomatique
MAURY Nicole
3, rue Jean-Charles-Persil
06 12 94 30 80

Médecine tropicale
MINDUS François
69, av. Raymond-Aron
01 47 02 53 81

Néphrologie
GUERY Bruno
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 42 15

JABLONSKI Mathieu
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 42 15

Neurologie
FERREIRA André
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

LAQUEILLE Xavier
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

Orthopédie 
Traumatologie
DAYAN Robert
21, av. de la Providence
01 42 37 03 73

Oto-rhino-
laryngologie
ABOUCAYA Jean-Paul
1, rue de l’Abbaye
01 46 66 42 11

ALLOUCHE François
32, av. de la Providence
01 46 66 60 66

AMSELLEM Léon
179, av. de la Division-Leclerc
06 15 71 34 27

CHAKROUN C.
90, av. Aristide-Briand
01 46 68 45 15 / 01 46 66 56 56

VERICEL Richard
2, rue Jean-Charles-Persil
01 55 59 84 42

Pédiatrie
ABELLO Dominique
6, rue de l’Église
01 46 66 66 33

DAKHLIA Faouzi
Pédiatrie néonatologie
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

FLOUX-CAMPERGUE 
Isabelle
2, av. de la Providence
01 46 11 46 50

GAUTIER Jean-Pierre
5, av. Jeanne-d’Arc
01 46 68 83 00

GRESSIN-COHEN Francine
136, rue Pascal
01 46 66 10 33

MASSIOU Hélène
3, rue Henri-Lasson
01 42 37 96 31

VAHEDI Katayoun
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

Nutrition 
Diabétologie
BLONDET Colette
20, av. Aristide-Briand
01 46 66 65 24

Oncologie
GAUTIER Hervé
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 41 73

L’HELGOUALC’H Gwenaël
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 41 73

MORIN Philippe
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 41 73

VIRET Frédéric
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 41 73

Ophtalmologie
DOUCET Jean-François
17, av. du Parc-de-Sceaux
01 43 50 85 64

GUIRAL André
1, rue de l’Abbaye
01 46 66 42 11

HAMY Clothilde
1, rue de l’Abbaye
01 46 66 42 11

MARIE Nicole
179, av. de la Division-Leclerc
01 46 66 15 97

ROBERT Marylène
28, av. de la Providence
01 46 68 31 01

SALLES Christian
10, av. Jean-Monnet
01 46 66 01 35
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MAHUT Bruno
Pneumo-pédiatrie
4, av de la Providence
01 40 96 90 16

PLISSIER Michèle
5, av. Jeanne-d’Arc
01 46 68 83 00

TOURE Kadidia
Pédiatrie néonatologie
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

Pneumologie
CARRIE Anne-Sophie
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

COURSIER Jean-Marc
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

HERKERT Anne
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

SOYEZ Franck
Troubles respiratoires  
du sommeil
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 54

ZARKA Véronique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

Psychiatrie
AGEEF Catherine
3, av. Raymond-Aron
01 46 61 16 09

AMBOISE Jean-Philippe
67, av. Aristide-Briand
01 46 68 10 29

CAPDEVIELLE Nadine
Enfant, adolescent et adulte
70, rue Velpeau
01 42 37 04 50

DUCASSE Véronique
7, av. Léon-Blum
01 42 37 12 12

®  Radiologie 
interventionnelle 
et Cardiovasculaire
01 46 74 37 30

®  Médecine nucléaire, 
scintigraphie,  
tEP tDM 
01 46 74 41 90

Rhumatologie
BENAMOU Paul
56, av du Président-Kennedy
01 42 37 84 54

COHEN Raymond
19, bd Pierre-Brossolette
01 42 37 38 88

FEVRE Claire
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

SAVEUSE Hugues
12, rue Auguste-Mounié
01 46 66 05 15

STROTZ Victor
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

Sexologie  
et médecine 
psychosomatique
PARIS Ghislaine
8, allée Fernand-Braudel
01 42 37 07 08

Stomatologie
BENHAROUN David
32, av. Jean-Monnet
01 42 37 37 85 / 01 46 66 01 77

CAPRON Denis
11, rue Auguste-Mounié
(entrée 1, rue du Marché)
01 42 37 24 95

NGOURN Mardin
6 bis, rue de l’Abbaye
01 40 96 07 14

DUCRET Antoine
40, rue Maurice-Labrousse
01 42 37 86 30

MARTELLY Béatrice
33, rue Auguste-Mounié
01 42 37 53 16

MERCIER Elisabeth
5, allée Fernand-Braudel
01 46 66 75 74

OPITZ Marc
15, av. de la Providence
01 42 37 98 72

REVIDI Patrick
6, rue de l’Église
01 46 66 13 12

SYNAJKO Daniel
30, rue du Moulin
01 42 37 59 99

VERGNAUD Sophie
1, rue de l’Abbaye
01 46 66 42 11

ZAHZOUH Soraya
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

Radiologie
IMAGERIE MÉDICALE  
DU BOIS-DE-VERRIERES
48, rue du Colonel-Fabien
Scanner, IRM, radiologie, 
mammographie, échographie, 
radiologie dentaire,  
ostéodensitométrie
01 42 37 08 88 / 01 46 66 69 50

SERVICE IMAGERIE 
DE L’HOPITAL PRIVé 
D’ANTONY
1, rue Velpeau
Scanner, IRM, radiologie 
générale, échographie,  
mammographie, mammogra-
phie interventionnelle  
et dépistage, doppler,  
panoramique dentaire 
01 79 36 04 50
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Tabacologie
NGUYEN-KHAC Tang
25, av. Aristide-Briand
01 40 96 90 91

PHAM-TRAN Tuyet Chi
2, av. de Guyenne
01 47 02 78 94

Dentistes
ANCELLIN-BOISNARD 
Annie-Claude
44, rue Auguste-Mounié
01 46 66 02 39

BARANES Martine
32, av. de la Providence
01 46 66 60 66 / 01 46 66 22 44

BENAYCH Olivier
50, rue Prosper-Legouté
01 42 37 38 68

BEN SALAH Mohamed
57, av. de la Division-Leclerc
01 42 37 99 48

BENSOUSSAN Daniel
18, av. de la Division-Leclerc
01 40 96 85 47

BESNAINOU Thierry
5, av. Saint-Exupéry
01 43 50 06 81

BONNEFOY Christophe
78, av. Aristide-Briand
01 46 66 99 11

BOULLÉ Marie-Paule
4, rue Molière
Résidence Opéra N° 9
01 46 66 19 11

CAPRON Denis
11, rue Auguste-Mounié
(entrée 1, rue du Marché)
01 42 37 24 95

CHERRUAU Marc
50, rue Prosper-Legouté
01 42 37 38 68

JEGAT Nadège
Odontologie pédiatrique  
exclusivement
4, av. de la Providence
01 46 68 29 19

KATAN Fabrice
59, av. Jean-Monnet
01 40 96 10 40

KLASINSKI-KERBRAT  
Anne-Laure
184, av. de la Division-Leclerc
01 46 66 51 51

LEBURGUE Elise
6, rue de l’Église
01 46 66 66 13

LE THAI Lucie
4 bis, rue du Nord
01 42 37 99 66

LIEVENS-SCHLOSSER 
Nathalie
2, av. Victor-Hugo
01 55 59 10 10

MENASSE Jean-Jacques
12, rue Auguste-Mounié
01 46 66 78 41

MONGEOT Marc
Parodontologie et  
implantologie exclusivement
28, av. de la Division-Leclerc
01 46 66 05 98

NOWAK Anne-Valérie
50, rue Prosper-Legouté
01 42 37 38 68

PERON Sylvie
204, rue Adolphe-Pajeaud
01 46 66 75 34

PONSAUD Dominique
1, av. Raymond-Aron
01 47 02 75 93

QUISEFIT Michel
136, av. du Pdt-Kennedy
01 42 37 49 76

RELLIER Yves
49, av. du Bois-de-Verrières
01 46 66 13 94

COURBOULEIX Pierre
184, av. de la Division-Leclerc
01 46 66 51 51

DA CRUZ Daniel
17, rue de l’église
01 42 37 26 70

DESCHATRES Anne-Sophie
29 bis, rue Auguste-Mounié
01 46 66 03 23

DEVILLIERS Armelle
3, av. du 11 novembre
01 46 66 47 47

DEVOUASSOUX Yves
7, av. Léon-Blum
01 46 66 09 09

DUFRENNE Nadine
136, av. du Président-Kennedy
01 42 37 49 76

DUONG Rodolphe
57, av. de la Division-Leclerc
01 42 37 99 48

ERSHADI Tannaz
Chirurgie dentaire
24, av. Raymond-Aron
Rés. La Fontaine - Bât A 
01 47 02 83 65

GANEM Fabien
179, av. de la Division-Leclerc
01 42 37 64 60

GERDANIAN Nicolas
11, rue Auguste-Mounié
01 42 37 16 11

HOANG Anh Khoa
Chirurgie dentaire
24, av. Raymond-Aron
Rés. La Fontaine - Bât A  
01 47 02 83 65

HUYNH VAN TRUNG Christian
4, rue Paul-Bourget
01 42 37 76 28

JACQUEMIN-WINTER Sarah
3, av. du 11 novembre
01 49 84 26 85
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SEPEHR Mahsa
14, rue Velpeau
01 46 66 80 73

SERVADIO Guy
11, rue Jean-Moulin
01 46 66 05 94

SINTéS Jean-Raoul
14, rue Velpeau
01 46 66 80 73

TEBOUL Elisabeth
3, av. du 11 novembre
01 49 84 26 85

TREVEDY Patrick
29 bis, rue Auguste-Mounié
01 46 66 03 23

TOUSSAINT Louis
6, rue de l’Église - 01 46 66 66 13

VACHEY Pierre
17, rue de l’église
01 42 37 26 70

ZERBIB Julie
44, rue Auguste-Mounié
01 46 66 02 39

Spécialité orthopédie 
dento-faciale
BRECÉ Paul-Denis
Orthodontie exclusivement
38, rue Maurice-Labrousse
01 46 74 01 05

DESCATOIRE Joëlle
5, av. Jean-Monnet
01 46 66 06 57

MONBACHER Cambiz
34, av. de la Division-Leclerc
01 40 96 96 99

Sages-femmes
AUDINET Corinne
21, av. Jeanne-d’Arc
01 46 89 28 66

GARRISI Florence
Consultante en allaitement
Uniquement à domicile
06 61 11 10 69

Diététicienne
BODIN Laurence
5, av. François-Molé
01 46 66 06 88

Ergothérapeute
GAUTHIER Esméralda
Réadaptation et expertise  
de l’habitat
14, rue des Jardinets
06 70 73 49 95

Infirmiers
BERGERON Léonie
Centre de rééducation Dolto
24, av. de la Division-Leclerc
06 24 67 35 16

CHARRIER Isabelle
Centre de rééducation Dolto
24, av. de la Division-Leclerc
06 18 91 29 51

DENUIT Audrey
1, rue Florian
01 46 66 12 95 / 06 16 22 05 03

DETILLEUX Monique
7, rue Robert-Scherrer
01 42 37 54 18

GICQUELET René
17, rue de l’église
06 58 90 42 11

GROFF Gilles
74, av. Aristide-Briand
01 46 74 90 15 / 06 62 48 90 15

HAROUAL Ouafaa
179, av. de la Division-Leclerc
01 46 66 30 06 / 06 21 11 44 43

ITANY Hélène
32, av. Jean-Monnet
01 69 34 36 05 / 06 64 76 13 08

JARRY Geneviève
31, av. Léon-Jouhaux
01 46 66 62 02 / 06 10 62 75 62

GUIGNARD Mélanie
21, av. Jeanne-d’Arc
01 46 89 28 66

LUCARELLI Véronique
21, av. Jeanne-d’Arc
01 46 89 28 66

MASK-FERRY Pantéa
12 bis, rue Auguste-Mounié
01 42 37 66 27

MERLE SAINT-JEAN  
Katherine
15, rue des Grouettes
01 46 61 64 53

PAYN Fabienne
21, av. Jeanne-d’Arc
01 46 89 28 66

SAADA-GARET  
Marie-Christine
12 bis, rue Auguste-Mounié
01 42 37 66 27

WEBER Adeline
21, av. Jeanne-d’Arc
01 46 89 28 66

Professions 
paramédicales

Audioprothésistes
AMPLIFON - CENTRE  
DE CORRECTION AUDITIVE
20-22, av. Aristide-Briand
01 42 37 45 22

AUDITION MARC BOULET
80, av. de la Division-Leclerc
01 46 68 07 08

AUDIKA
Claudine Zittoun
37, av. Aristide-Briand
01 55 59 19 55

Chiropracteur
VIOLEAU Emeline
Soins dos/articulations
17, rue de l’église
06 84 07 67 36
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JOSEPH-MONROSE 
 Marie-Eve
5, allée Fernand-Braudel
01 40 96 11 65 / 06 12 13 73 03 

KUS Vanessa
Spécialisée diabète
28, av. de la Providence
06 31 29 40 82

LAURIOL-MISANDEAU 
Fabienne
Résidence Victoria
42 C, rue Maurice-Labrousse
01 42 37 00 18 / 06 62 04 62 58

LAVISSE Françoise
7, rue Robert-Scherrer
01 42 37 54 18

LE GUEL Pascale
5, allée Fernand-Braudel
01 40 96 11 65 / 06 12 13 73 03

LOPEZ Marie-José
Cabinet infirmier Aron
69, av. Raymond-Aron
01 43 50 15 50

LOUCHART Samantha
32, av. Jean-Monnet
01 42 37 81 01

LOURENÇO Marie
32, av. Jean-Monnet 
06 60 28 73 34

LUONG Patrice
Cabinet infirmier Aron
69, av. Raymond-Aron
01 43 50 15 50

OZANNE Jacqueline
28, av. de la Providence
07 61 80 21 26

PERROT Marie-Christine
74, av. Aristide-Briand
01 46 74 90 15 / 06 62 48 90 15

PHENGRAFNY Chloé
179, av. de la Division-Leclerc
01 46 66 30 06 / 06 21 11 44 43

CENTRE DE RÉÉDUCATION 
DOLTO
24, av. de la Division-Leclerc
01 42 37 85 69

CENTRE DE RÉÉDUCATION
LES ANTONIADES
3, av. Rabelais
01 46 66 66 00

CHAMPAGNE Michaël
2, rue du Marché
01 46 66 30 19

CHARBONNEL évelyne
59, av. Jean-Monnet
01 42 37 91 33

CHARPENTIER Anne
Méthode Mézières
14, rue Voltaire
01 46 66 33 71

CORNEC Marie-Hélène 
Méthode Mézières
14, rue Voltaire
01 46 66 33 71

CORNIER Delphine
2, rue du Marché
01 46 66 30 19

CUILLANDRE Alexiane
Aqua Kiné Santé
27, av. Aristide-Briand
01 46 66 24 24

DANIAU Anne-Laure
21, av. Jeanne-d’Arc
01 46 89 29 36

DEMORTAIN Céline
6, rue de l’Église
01 46 66 13 98

DERRUA Alain
15, rue de l’Église
01 46 66 28 55

DUQUESNOIS Didier
Méthode Mézières
122, av. Saint-Exupéry
01 47 02 55 11

PASQUIER Stéphanie
7, rue Robert-Scherrer
01 42 37 54 18

TRAVENTHAL Christophe
1, rue Florian
01 46 66 12 95 / 06 60 21 16 14

TURPIN Tatiana
7, rue Robert-Scherrer
01 42 37 54 18

VIALLE Chrystelle
17, rue de l’église
06 76 95 20 75

VIVIER Amandine
28, av. de la Providence
07 60 42 42 52

Kinésithérapeutes
ADNOT-LANGLOIS Nathalie
Aqua Kiné Santé
27, av. Aristide-Briand
01 46 66 24 24

AQUA KINE SANTE
27, av. Aristide-Briand
01 46 66 24 24

BAILLY-CEDRONE Isabelle
Centre de rééducation  
Les Antoniades
3, av. Rabelais
01 46 66 66 00

BOBLET Line
46, rue Albert-Camus
01 46 66 99 52

BONNAUDET Alice
21, av. Jeanne-d’Arc
01 46 89 29 36

BONNET Emmanuel
14, rue Auguste-Mounié
01 46 66 31 61

BRUNIER Livia
21, av. Jeanne-d’Arc
01 46 89 29 36

CABRESPINE-LECLERE 
Dominique
184, av. de la Division-Leclerc
01 42 37 38 78 / 06 88 02 24 12
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Kinésithérapeutes 
(suite)
EON Nathalie
21, av. Jeanne-d’Arc
01 46 89 29 36

FAURE Romain
Méthode Mézières
14, rue Voltaire
01 46 66 33 71

FERRI Guilhaume
14, rue Auguste-Mounié
01 46 66 31 61

FIEVET Fabrice
2, rue du Marché
01 46 66 30 19

GAILLAC Jérôme
Centre de rééducation  
Les Antoniades
3, av. Rabelais
01 46 66 66 00

GEGAUFF Patrick
Aqua Kiné Santé
27, av. Aristide-Briand
01 46 66 24 24

GOUJON Sandrine
Gymnastique hypopressive
21, av. Jeanne-d’Arc
01 46 89 29 36

GOY-LAFONTAINE Karine
63, av. Raymond-Aron
01 49 73 16 28

GUYOUX Julien
6, rue de l’Église - 01 46 66 13 98

HADJADJ Michel
184, av. de la Division-Leclerc
01 42 37 12 08 / 06 61 70 66 10

IMBAUD Cindy
Pédiatrie
2, av. Victor-Hugo
01 42 37 61 26 / 09 82 54 61 26

JACQUET Philibert
Traumatologie du sport 
et urgences respiratoires
14, rue Auguste-Mounié
01 46 66 31 61

OUBERT Emmanuel
4, parvis du Breuil - Appt. 101
01 46 66 79 92

PASDELOUP Laurent
62, av. Adolphe-Pajeaud
01 46 68 53 57

PICHON Sabina
6, rue de l’Église
01 46 66 13 98

PIERRE Stéphane
Aqua Kiné Santé
27, av. Aristide-Briand
01 46 66 24 24

PINGUET Pascale
63, av. Raymond-Aron
01 49 73 16 28

QUINERY Anne
Centre de rééducation Dolto
Balnéothérapie
24 av. de la Division-Leclerc
01 42 37 85 69

SéNANT Anne
14, rue Auguste-Mounié
01 46 66 31 61

SOHM Sophie
Méthode Mézières
14, rue Voltaire
01 46 66 33 71

THIRIET Laurent
Centre de rééducation Dolto
Balnéothérapie
24, av. de la Division-Leclerc
01 42 37 85 69

TIMOTÉO Ana
Centre de rééducation Les 
Antoniades
3, av. Rabelais
01 46 66 66 00

TOBET Amélie
2, av. Victor-Hugo
01 42 37 61 26 / 09 82 54 61 26

JANSEN Noud
6, rue de l’Église
01 46 66 13 98

JOUY Charlotte
46, rue Auguste-Mounié
01 46 66 36 36

KERGONOU Marie
14, rue Auguste-Mounié
01 46 66 31 61

LECOMTE Laurence
22, av. Raymond-Aron
01 40 91 06 66

LEFRANÇOIS Justine
6, rue de l’Église
01 46 66 13 98

LEGAGNEUX Vidian
6, rue de l’Église
01 46 66 13 98

LÉGER Lorraine
62, rue Adolphe-Pajeaud
01 46 68 53 57

LESAGE Alain
Bronchiolite
28, av. de la Providence
01 46 74 22 86 / 06 34 13 06 40

MALGRAS Philippe
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 56

MELLOUL Jean-Paul
69, av. Raymond-Aron
01 46 60 04 36

MICHEL Jean-Claude
Centre de rééducation Dolto
Balnéothérapie - Rachis  
cervical - Ethiopathie
24 av. de la Division-Leclerc
01 42 37 85 69

NAKACHE Patrick
1, rue Florian
01 42 37 20 90

NOUEL Olivier
2, rue du Marché
01 46 66 30 19
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Laboratoires 
d’analyses 
médicales
LABORATOIRE  
DES BACONNETS
Place des Baconnets
01 40 91 42 20

LABORATOIRE 
DU BOIS DE VERRIÈRES
1A, rue Velpeau
01 46 74 42 00

LABORATOIRE  
LEFEVRE-FREYNET
32, av. Jean-Monnet
01 46 68 68 30

LABORATOIRE VELPEAU
8, av. Aristide-Briand
01 46 74 14 14

Matériel médical  
et orthopédique
ATOUT MEDICAL
2 bis, rue René-Barthélémy
01 46 89 21 98

Opticiens
ANTONY OPTIQUE
40, av. de la Division-Leclerc
01 42 37 28 38

ATOL
46, rue Auguste-Mounié
01 57 19 05 51

BARTHéLéMY OPTICIENS 
(KRYS)
29, av. Aristide-Briand
01 46 68 55 16

LES FRÈRES BISMUTH 
OPTICIENS
8, rue Velpeau
01 46 89 20 08

LES OPTICIENS CONSEILS
29 bis, rue Auguste-Mounié
01 40 96 04 46

GACZOL Marie-Hélène
6, rue Guynemer
01 42 37 54 50

GUIBERT Céline
81 rue Mirabeau
01 46 66 79 87

GUYARD Audrey
81, rue Mirabeau
01 46 66 79 87

HAMELIN-LEPAON Martine
2, rue Dunoyer-de-Segonzac
01 42 37 32 82

LE GOUEZ Frédérique
4, rue Marcel-Cerdan
01 55 59 91 45

MERILLOU Sophie
18, av. Aristide-Briand
01 46 66 69 69

MERLET Morgane
7, rue Bourgneuf
01 46 68 18 45

POULAIN Stéphanie
7, rue Bourgneuf
01 46 68 18 45

PRADAT Marie-Louise
179, av. de la Division-Leclerc
01 47 02 92 82 / 06 81 87 44 23

PROUM Carine
30, av. François-Molé
01 46 68 14 26

RICHARD Laure
81, rue Mirabeau
01 46 66 79 87

WICKART Anne
81, rue Mirabeau
01 46 66 79 87

Orthoptistes
BOUISSOU Assia
24-26, av. de la Providence
01 46 66 16 87

JULIENNE Agathe
25, av. de la Division-Leclerc
01 42 37 83 71

L’OPTIQUE EN VUE
5, place de l’Hôtel-de-Ville
01 46 66 20 01

L’OPTIQUE MÉDICALE 
D’ANTONY
7 jours/7jours
3, rue Auguste-Mounié
01 46 66 00 55

OPTIC 2000
11 bis, av. de la Division-Leclerc
01 40 96 00 44

OPTIQUE 92
42, av. du Président-Kennedy
01 46 66 46 17

OPTIQUE BRACK
1, rue Auguste-Mounié
01 46 66 03 86

OPTIQUE LISSAC
4, av. Aristide-Briand
01 40 96 00 41

Orthophonistes
BEHAGHEL Mathilde
6, villa Thorain
Résidence Pamela 3
01 46 66 01 02 / 06 50 79 43 94

BONNARDOT Véronique
81, rue Mirabeau
01 46 66 79 87

BOUVARD Françoise
52-54, av. François-Molé
01 42 37 34 79

CAUSSE-MERGUI Isabelle
46 bis, rue des Mimosas
01 47 02 16 04

CRESPEL Gaëlle
6, villa Thorain
Résidence Pamela 3
01 46 66 01 02 / 06 99 36 80 90

DOUSSAU-GONIN Lydwine
7, rue Bourgneuf
01 46 68 18 45

FAGOT Nadine
18, av. Aristide-Briand
01 46 66 69 69
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LEVY Catherine
25, av. de la Division-Leclerc
01 42 37 83 71

MALBERT-VALENTIN 
Françoise
74, av. Aristide-Briand
01 40 96 18 19

Ostéopathes
AUTIN Jean-Baptiste
4 bis, rue du Nord
01 69 28 72 28 / 06 07 04 09 37

AVENEAU Corinne
4, parvis du Breuil - Appt 101
01 46 66 79 92

BENAMOU Paul
Médecin ostéopathe
56, av. du Président-Kennedy
01 42 37 84 54

BONNET Emmanuel
46, rue Auguste-Mounié
01 46 66 36 36

CAPLANNE Michel
Médecin ostéopathe
70, av. du Président-Kennedy
01 46 66 79 80

CHAMPAGNE Michaël
2, rue du Marché
01 46 66 30 19

DE LA RIVIERE Daniel
4, parvis du Breuil - Appt 101
01 46 66 79 92

LASCOUX Guillaume
Biokinergie
21, av. Jeanne-d’Arc
01 46 89 29 36

LE NORCY Frédéric
11, rue Auguste-Mounié
01 42 37 29 04

NACCACHE Karine
18, av Jean-Monnet
(entrée 2 rue de l’Abbé-Enjalvin)
01 57 19 06 42 / 06 66 93 15 43

BUFFE Dominique
Rés. La Fontaine
26, av. Raymond-Aron
01 46 60 07 18

COMERT Youen
3, av. du 11 novembre
01 46 66 45 20

DELGENES Elodie 
Chez M. COMERT
3, av. du 11 novembre
01 46 66 45 20

DULIOUST-CHAMPAGNE 
Marie
2, rue du Marché
01 46 66 30 19

FRANÇOIS Romain
Podologie du sport
Centre de rééducation Dolto 
24, av. de la Division-Leclerc
01 42 37 85 69

GÉBERT Benoît
63, av. Jean-Monnet
01 49 84 12 29

LAVAYSSE Frédéric
15, rue de l’Église
01 46 66 09 20

LEBOUTEUX Yoann
179, av. de la Division-Leclerc
01 46 68 86 06

SARON Corinne
Podo-diabétologue
Centre de rééducation Dolto
24, av. de la Division-Leclerc
01 42 37 85 69

SUSPERREGUY Jeanne
36, rue Mirabeau
01 46 66 19 54

Pharmaciens
ADDA-HALIMI Dominique
Centre commercial
1, place de la Résidence
01 47 02 89 85

OEUVRAY Yann
Médecin ostéopathe
17, av. de la Providence
01 42 37 02 36

PASDELOUP Laurent
62, av. Adolphe-Pajeaud
01 46 68 53 57

PIN Justine
32, av. Jean-Monnet
01 46 66 97 30

POISSONNIER Thierry
11, rue Jean-Moulin
01 83 64 66 93

RISTORD Mathieu
11, rue Jean-Moulin
01 46 66 71 01

SAINT-LOUBERT Michaël
179, av. de la Division-Leclerc
01 42 37 09 94

SALANAVE Alice
5, rue Buffon
01 46 74 04 51

THUILLIER Thierry
11, rue Jean-Moulin
01 46 66 03 20

UZAN Régine
Médecin ostéopathe
4 bis, rue de l’Abbaye – Esc G
(entrée 3, rue J.C.-Persil)
01 46 66 79 81

VAFIADES Vincent
2, av. de la Providence
01 46 11 46 50

Pédicures-
podologues
ALLIO Catherine 
Chez M. COMERT
3, av. du 11 novembre
01 46 66 45 20

BIGOT Coraline
Aqua Kiné Santé
27, av. Aristide-Briand
01 46 66 24 24
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BADER Jean-Pierre
32, av. Aristide-Briand
01 46 66 10 78

BADER-FOSSIER  
Marie-Pierre
8, av. de la Division-Leclerc
01 46 66 01 46

BROUSSE Jean-Marie
C.C. de la Bièvre
210, rue Adolphe-Pajeaud
01 46 66 40 80

PHARMACIE  
ANTONY-BRIAND
CUSSON Sandrine
69, av. Aristide-Briand
01 46 66 74 55

PHARMACIE CHAU Vinh
69, av. Raymond-Aron
01 47 02 86 02

PHARMACIE DE LA CROIX 
DE BERNY
HAMARSY Karima
123, av. Aristide-Briand
01 46 66 51 68

PHARMACIE DE L’EGLISE
9, rue de l’Église
01 46 66 10 23

PHARMACIE DE PARIS
151, av. de la Division-Leclerc
01 46 66 03 35

PHARMACIE DES éCOLES
2, rue Adolphe-Pajeaud
01 42 37 41 28

PHARMACIE DES RABATS
136, rue Pascal
01 42 37 41 84

PHARMACIE DES SOURCES
59, av. François-Molé
01 56 45 07 33

PHARMACIE DU MARCHé 
MAMAN
26, rue Auguste-Mounié
01 46 66 01 43

GRANDJEAN-OGNIER 
Maryvonne
10, rue du Coteau
01 46 68 42 58

GRIGNON Chantal
42, rue Albert-Camus
01 42 37 06 08

MARTELLY Béatrice
33, rue Auguste-Mounié
01 42 37 53 16

MAURY Nicole
Médecine Psychosomatique
3, rue Jean-Charles-Persil
06 12 94 30 80

PETIT Françoise
Psychologue clinicienne
80, av. Aristide-Briand
06 76 66 18 11

RIBAULT Marie-José
13, allée Suzanne
01 77 46 16 77

SIMONNET François
Adulte et enfant
35, rue Lafontaine
01 46 74 91 38

STORA éric
Psychologue clinicien
6 bis, av. Aristide-Briand
01 46 74 56 33 / 06 13 66 99 64

SYNAJKO Daniel
30, rue du Moulin
01 42 37 59 99

VANNETZEL Catherine
2 rue Émile-Grassot
01 46 68 82 34

VIAL DURAND Martine
27, ruelle A. Riou
01 42 37 01 87 / 06 72 09 10 78

Psychologues
AUGRIS Françoise
Psychologue clinicienne
11, rue Bourgneuf
09 51 68 80 28

PHARMACIE DU MéTRO 
COUSSON et LUSTEAU
42, rue Auguste-Mounié
01 46 66 01 16

PHARMACIE DU PONT 
D’ANTONY
M. AUDINOT
Ouverte le lundi
52, av. de la Division-Leclerc
01 46 66 01 79

PHARMACIE FONTAINE-
MICHALON
NEVEU Jean-Luc
81, rue Mirabeau
01 42 37 77 30

PHARMACIE KENNEDY
72, av. du Président-Kennedy
01 46 66 16 43

PHARMACIE TÔ Vinh
C.C. Fontaine-Mouton
2, allée du Nil
01 46 66 36 21

PHARMACIE VU
37, rue des Garennes
01 42 37 90 33

Psychomotricienne
DE VILLARD Marie-José
254, rue Adolphe-Pajeaud
01 42 37 35 71 / 06 17 16 31 65

Autres professions

Psychanalystes
CAILLET Françoise
7, av. Jean-Monnet
01 42 37 34 89

DE LA SAUSSAY Maylis
4, rue Molière - 01 42 37 69 00

DUCASSE Véronique
7, av. Léon-Blum
01 42 37 12 12

DUCRET Antoine
40, rue Maurice-Labrousse
01 42 37 86 30
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BENOUAISCH Johanne
2, av. d’Île-de-France
01 46 61 06 43

BOYER Claire
18, av. Aristide-Briand
06 25 50 67 66

DEBBAH Muriel
Psychologue clinicienne
Adulte, enfant et adolescent
50, av. Gabriel Péri
06 61 53 95 83

DE LA SAUSSAY Maylis
4, rue Molière
01 42 37 69 00

DUBUISSON Nathalie
Psychologue clinicienne
Enfant et adolescent
2, av. François-Molé
06 67 35 84 64

GONÇALVES Philippe
102, av. du Bois-de-Verrières
01 47 02 20 63

GRIGNON Chantal
42, rue Albert-Camus 
01 42 37 06 08

GUILBERT Marie-Noëlle
49, rue Robert-Doisy
01 46 66 02 27

JACQ Isabelle
25, av. Aristide-Briand
06 49 20 76 84

JACQUIN-RAVOT Pascale
156 ter, av. François-Molé
01 49 84 03 71 / 06 62 06 82 23

JOURDY Rajaa
Thérapie cognitive  
et comportementale
25, av. Aristide-Briand
06 26 76 19 60

LABRUSSE Marie-Christine
Psychologue clinicienne
11, rue Bourgneuf 
06 71 61 49 10

Psychothérapeutes
AGEEF Catherine
3, av. Raymond-Aron
01 46 61 16 09
AMBOISE Jean-Philippe
67, av. Aristide-Briand
01 46 68 10 29
AUGRIS Françoise
Psychologue clinicienne
11, rue Bourgneuf
09 51 68 80 28
AUVIGNE Pascal
Thérapie cognitive  
et comportementale
129, av. de la Division-Leclerc
06 62 35 58 56
BENOUAISCH Johanne
2, av. d’Île-de-France
01 46 61 06 43
BERJONVAL Alain
Psycho-systémicien et coach
Individuel, couple et groupe
30, av. de la Division-Leclerc
01 46 74 91 91
BONNET-CORDEAU Chantal
49, av. du Bois-de-Verrières
01 47 02 83 59 / 06 08 69 67 09
BONTEMPS-TERRY Chantal
16, av. de la Providence
01 46 66 33 06
COCO-DE SOUZA  
Marie-George
5, rue Marcelin-Berthelot
01 42 37 20 18
DESCHAMPS Ghislaine
Thérapie brève systémique
136, av. François-Molé
09 50 75 60 48
DUBUISSON Nathalie
Psychologue clinicienne
Enfant et adolescent
2, av. François-Molé
06 67 35 84 64
GONÇALVES Philippe
102, av. du Bois-de-Verrières
01 47 02 20 63

MADELAIN Karine
Thérapeute familiale,  
individuel et couple,  
souffrance au travail
7, rue Trudon
01 56 45 06 58

MOREL Annie
20, av. de la Providence
01 46 68 75 40

PEGORIER Nathalie
4, parvis du Breuil - Appt 101
06 87 60 61 48

PERIOVIZZA Patricia
74, rue des Rabats
01 46 66 29 54 / 06 61 99 79 04

PETERSCHMITT Julie
Psychologue clinicienne
Cabinet et domicile
11, rue Bourgneuf
06 16 04 37 73

PETIT Françoise
Psychologue clinicienne
80, av. Aristide-Briand
06 76 66 18 11

RUF Marjorie
Psychologue clinicienne
179, av. de la Division-Leclerc
06 77 22 73 67

STORA Eric
Psychologue clinicien
6 bis, av. Aristide-Briand
01 46 74 56 33 / 06 13 66 99 64

ULLOA Anne-Gaëlle
Psychologue clinicienne
Adulte et enfant
21, av. Jeanne-d’Arc
06 16 18 59 35

VANNETZEL Catherine
2, rue Emile-Grassot
01 46 68 82 34

VIAL DURAND Martine
27, ruelle A. Riou
01 42 37 01 87 / 06 72 09 10 78
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GROH Marie-Christine
4, parvis du Breuil - Appt 101
01 42 37 11 42
GUILBERT Marie-Noëlle
49, rue Robert-Doisy
01 46 66 02 27
JACQ Isabelle
25, av. Aristide-Briand
06 49 20 76 84
JACQUIN-RAVOT Pascale
156 ter, av. François-Molé
01 49 84 03 71 / 06 62 06 82 23
JOURDY Rajaa
Thérapie cognitive  
et comportementale
25, av. Aristide-Briand
06 26 76 19 60
LABRUSSE Marie-Christine
Psychologue clinicienne
11, rue Bourgneuf
06 71 61 49 10
LE GAL Emmanuelle
Thérapie corporelle,  
gestion du stress 
et des émotions
19, rue de l’Ancien-Château
06 99 19 41 96
LINDREC-GROS Isabelle
Adulte, pré-adolescent,  
adolescent
56 bis, av. Fernand-Fenzy
06 81 53 33 36
MADELAIN Karine
Thérapeute familiale,  
individuel et couple,  
souffrance au travail
7, rue Trudon - 01 56 45 06 58
MARGUET Marie-Christine
Conseillère conjugale et familiale
227, rue Adolphe-Pajeaud
06 88 13 71 19
MOREL Annie
20, av. de la Providence
01 46 68 75 40
OPITZ Marc
15, av. de la Providence
01 42 37 98 72

DE VATHAIRE-SIMONIN 
Sabine
Hypnothérapeute
32, rue de la Tour-d’argent
01 46 66 19 97

GROH Marie-Christine
4, parvis du Breuil - Appt. 101
01 42 37 11 42

JIOUX-KUNTZ Natacha
Relaxologue, gestion du 
stress en entreprise
17, rue des Jardinets
06 22 92 18 65

PLISSONNIER Carole
Thérapie brève intégrative
80, av. François-Molé
01 40 96 01 18

RAKOTONDRAINY Christèle
Angoisse, anxiété, phobie, 
sommeil, examen
14, rue du Parc
06 50 42 95 43

TREVALINET Emmanuelle
Intégration par les  
mouvements oculaires
Cohérence cardiaque,  
bioénergie, hypnose
24, av. de la Division-Leclerc
06 60 50 79 11

VILLARD Christine
Gestion du stress,  
optimisation des compétences
13, rue Auguste-Mounié
06 60 35 76 43

Divers
DELHOUME Fabien
Fasciabioénergie
9, av. Aristide-Briand
06 25 85 68 67 

MABULLEREFLEXO
DUFFORT Véronique
Réflexologie plantaire
37, rue des Baconnets
06 98 05 67 66

PARAGON Marie-José
Conseillère conjugale et familiale
16, av. de la Division-Leclerc
01 42 37 35 22
PEGORIER Nathalie
4, parvis du Breuil - Appt 101
06 87 60 61 48
PETERSCHMITT Julie
Psychologue clinicienne
Cabinet et domicile
11, rue Bourgneuf
06 16 04 37 73
PLISSONNIER Carole
Thérapie brève intégrative
80, av. François-Molé
01 40 96 01 18
REVIDI Patrick
6, rue de l’Église - 01 46 66 13 12
RIBAULT Marie-José
13, allée Suzanne
01 77 46 16 77
SIMONNET François
Adulte et enfant
35, rue Lafontaine
01 46 74 91 38
SYNAJKO Daniel
30, rue du Moulin
01 42 37 59 99
ULLOA Anne-Gaëlle
Psychologue clinicienne
Adulte et enfant
21, av. Jeanne-d’Arc
06 16 18 59 35

Sophrologues
ATKINS Jean-Marc
Gestion du stress, crise  
de panique, sommeil,
acouphènes et maux de tête
118, av. Saint-Exupéry
06 23 94 60 51
AUVIGNE Pascal
Thérapie cognitive  
et comportementale
129, av. de la Division-Leclerc
06 62 35 58 56
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Urgences

®  Médecins généralistes :
-  Service des gardes de nuit et de week-

end, composer le 15
-  S.O.S. 92 Urgences médicales  

24h/24 et 7j/7 
01 46 03 77 44

®  Nez - gorge - oreilles (enfants) : 
 Hôpital Necker Enfants 
149, rue de Sèvres 75015 Paris  
01 44 49 40 00

®  Yeux :
-  Hôtel-Dieu 

place du Parvis-Notre-Dame 
75004 Paris - 01 42 34 80 36 
(mineur accompagné obligatoirement du 
père ou de la mère).

-  Centre hospitalier des Quinze-Vingts 
28, rue de Charenton 75012 Paris 
01 40 02 15 20 / 01 40 02 16 80 
Urgence 24h/24 (sauf problème de 
lunettes)

®  Main :
-  Hôpital Bichat 

46, rue Henri-Huchard 75018 Paris 
01 40 25 80 80

-  Hôpital Européen Georges-Pompidou 
20, rue Leblanc 75015 Paris  
01 56 09 20 00

®  Centre anti-poison : Assistance télépho-
nique tous les jours, 24h/24 et 7j/7 
01 40 05 48 48

®  Dentistes : Dimanche et jours fériés  
de 9h à 12h et de 14h à 18h 
01 47 78 78 34 ou composer le 15

®  Ambulances :
-  Arm 

01 40 96 99 39 / 06 62 91 73 14
 -  Liberté 92 

01 46 89 25 10
®  Pharmacies de garde :

-  S’adresser au commissariat de police 
qui est habilité à donner la pharmacie 
de garde à Antony 
01 55 59 06 00

-  Pharmacie Séchel 
Matériel orthopédique 
De 8h30 à 21h du lundi au vendredi et 
jusqu’à 20h30 le samedi. Fermée le 
dimanche. 
Rue des Canadiens à Massy, face à 
l’opéra.

®  Pharmacies 24h/24 et 7j/7  :
-  Pharmacie « les Champs » 

Galerie «les Champs» 
84, av. des Champs-élysées 75008 Paris 
01 45 62 02 41

-  Pharmacie européenne 
6, place de Clichy 75009 Paris 
01 48 74 65 18

Les informations de la rubrique Santé ont  
été recueillies directement auprès des éta-
blissements, praticiens et professionnels en  
septembre et octobre 2012.
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Orthoptistes .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   174 
Ostéopathes (médical).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   161
Ostéopathes (paramédical) .  .  .  .  .  .  .  .   175

P
Pacs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  33
Pact . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52, 69
PAD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Paladin . . . . . . . . . . . . . . . . .  19, 75, 76 
PAM 92 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93 
Panneaux solaires  . . . . . . . . . . . . 55, 62 
Parkings  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  73 
Partie civile.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 99 
Passeport.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  27, 34
Patrimoine . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5
Paul-Roze (centre) . . . . . . . . . . .  24, 128 
Pédicures podologues . . . . . . . . . . .  175 
Permis de construire . . . . . . . . . . . . .  56
Permis de conduire . . . . . . . . . . .  34, 133 
Personnalités . . . . . . . . . . . . . . . . . .9
Personnes détenues . . . . . . . . . . . . 104
Pharmaciens .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  175, 181
Photographie  . . . . . . . . . . . . 8,  28, 149 
Photovoltaïque . . . . . . . . . . . . . .  51, 67 
Phytosanitaire.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  44, 62, 68 
Pierre-Kohlmann (association) .  .  .  .  .  .  127 
Pigeons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72 
PIMMS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  37 
Piscines .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   18, 61, 138 
PLU . . . . . . . . . . . . . . . . . . .45, 55, 62 
PMI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  123 
Point d’accès au droit  . . . . . . . . . . . 100 
Pôle Emploi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 
Pôle social . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 
Police et police municipale  . 98, 99, 103, 104
Politique de la ville . . . . . . . . . .  10, 15, 95 
Pollen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43, 63
Polystyrène  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 
Pompes funèbres . . . . . . . . . . . . . . .  35 
Pompiers . . . . . . . . . . . . . .  96, 104, 140
Poneyclub  . . . . . . . . . . . . . . . . . .  139 
Population . . . . . . . . . . . . 4, 5, 18, 78, 79 
Poste (La)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  37 
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Transport gratuit seniors . . . . . . . . . .  111 
Transports publics . . . . . . . .11, 19, 75, 109 
Transports spécialisés . . . . . . . 96, 111, 113 
TransVal de Marne (TVM) .  .  .  .  .  .  .   76, 80 
Travaux .  .  .  .  .  .  .  .  11, 15, 48 à 55, 67, 69, 72 
Trésorerie principale . . . . . . . . . . . . . 32 
Tribunaux  . . . . . . . . . . . . . . . .  98, 104 
Tri sélectif  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69

U
UFC Que choisir .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  100 
UFCS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 
Urbanisme . . .  10, 15, 45, 55, 56, 62, 82, 109 
Urgences santé . . . . . . . . . . . . . . .  181 
Urgences secours  . . . . . . . . . . . . .  104 
URSSAF.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 88

V
Vacances . . . . . . . . . . . . 113, 129, 130, 132 
Vélo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  45, 61 
Veolia . . . . . . . . . . . . . . . . .  37, 79, 80  
Verre (collecte)  . . . . . . . . . . . . . . . . 69 
Vêtements d’occasion . . . . . . . . . . . . 96 
Vétérinaires  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73 
Victimes  . . . . . . . . . . . . . . . 98, 99, 101 
Vidéoprotection .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 32, 64, 103 
Village nature et jardin.  .  .  .  .  .  .  .  .  62, 140 
Violence  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131 
Voirie (voir aussi RD920).  .  30, 41, 44, 63, 71, 72 
Voiture  . . . . . . . . . . . .  61, 68, 71, 73 à 74

W
WiFi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  23, 28

Z
Zone 30 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61

Samoëns . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  127 
Sanofi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .78, 80 
Sans domicile fixe.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 96 
Santé . . . . . . . . . . . . . . . . .  12, 45, 155 
Sciences  . . . . . . . . . . . . . .  12,  129, 140 
Sderot.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 20 
Secourisme.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 96 
Secours catholique . . . . . . . . . . . 96, 127 
Secours populaire.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 96 
Sécurité .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 11,  52, 61, 64, 103 
Sécurité sociale . . . . . . . . . . . . . . . . 92   
SEDIF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 
Semi-marathon . . . . . . . . . . . . . . .  140
Sénateurs  . . . . . . . . . . . . . . . . . 15, 17 
Seniors . . . . . . . . . . . . . . . .  10, 15, 107 
Services à la personne . . . . . . . . .110 à 113 
Service civique.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .133  
Services publics . . . . . . . . . . . . . . . .  25 
Sibille (Raymond) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 43, 61  
Sida info service .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 131 
SIMACUR  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 
SNCF  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10, 23, 76 
Solstice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  152 
Sophrologues . . . . . . . . . . . . . . . .  179 
Sous-préfecture .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  37 
SRU (loi)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55, 56 
Stades.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 24, 137, 139, 140 
Stage 3e  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .133 
Stallergenes . . . . . . . . . . . . . . 78, 79, 81 
Standard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  22 
Stationnement  . . . . . . . . . . . . . . 45, 73 
Stop publicité . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 
Suant (Georges).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  19, 140 
Surendettement  . . . . . . . . . . . . . . .  92

t
T11 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 
Taux d’imposition.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 30 
Taxi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76 
Téléassistance .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .110 
Téléphonie solidaire  . . . . . . . . . . . . . 37 
Télévision par câble.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  38 
Théâtre . . . . . . . . . . . . . . . . 18,  130, 151 
Théodore-Monod (lycée)  . . . . . . .  87, 131 
Toiture végétalisée . . . . . . . . . .46, 62, 67 
Tourvoie (parc de )  . . . . . . . . . . . . . . 46
Tramway . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 








